
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque Interuniversitaire Cujas

Bulletin officiel des
Etablissements français de

l'Océanie

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Bulletin officiel des Etablissements français de l'Océanie.
1897/12.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
reutilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:reutilisationcommerciale@bnf.fr


SOMMAIRE
-.-. D Page.(|1. Arrêté du 1er décembre 1897 portant modification à la réglemen-

tation sur la navigation dans la colonie32830. Décision du 1er décembre 1897 modifiant l'article 1er de celle
du 20 avrilt896 relative aux abonnements avec les chefs
d'admiuistration pour l'entretien et l'éclairage de leur hôtel..329

3C3. Décision du jo décembre 1807 portant réouverture des écoles
publiques de garçons et de filles de Papeete 32930.. Arrêté du 10 décembre 1897 autorisant le sieur Mateara a Ora
a contracter mariage ! 330°* Arrêté du 10 décembre 1897 accordant dispense d'âge au sieur
Tepunauta a Teiho à l'effet de contracter mllriage. 330

:108. Arrêté du 10 décembre 1897 accordant dispense d'âge au sieur
Toatua a Taarea à l'effet de contracter mariage., 3313.;). Arrêté du 14 décembre 1897 ouvrant au Directeurdel'Intérieur,
au titre du budget local, exercice 1897, des crédits supplé-
mentaires s'élevaut à la somme de 166,200fr. 331

:aO'i. Arrêté du 15 décembre 1897 promulguant dans la colonie le
décret de 17 septembre 1897 portant organisation de la justice
aux lies-Sous-ie-Veut. 33,

•- 69. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colonial, exercice 1897, un
crédit provisoire de la somme de 1,600fr. 335

3O. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Chef du Service Ad-
millistratif, au titre du budget colonial, exercice 1897, un
crédit provisoire de la somme de 1,338fr. 33E

3) I. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colonial, exercice 1898, des
crédits provisoires s'élevant à la somme de 276,843 fr. 337



JIÎ'SÎ. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget colonial, exercice 1897, un crédit
provisoire de la somme de 026 fr.15. 338

3?3. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exercice 1897, uu crédit
supplémentaire dela somme de 1,300fr.339

374. Arrêté du 22 décembre 1897 ouvrant au Directeur, de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exercice 1897, un crédit
supplémentaire de la somme de 800fr. 339

3^5. Arrêté du 22 décembre 1897 approuvant le Compte adminis-
tratif des recettes et des dépenses du Service Local pour
l'exercice1896. 340

'3'f0. Arrêté du 22 décembre 1897 approuvant une délibération du
Conseil municipal ouvrant au titre du budget de l'exercice
1897 divers crédits supplémentaires. 342

377. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoire le budget des
recettes et des dépenses de la commune de Papeete pour
l'exercice1898 : 343

398. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoire le budget des
recettes et des dépenses du Service Local pour l'exercice 1898. 344

3'9. Arrêté du 22 décembre 18.97 rendant exécutoire le tarif des
taxes locales à percevoir pendant l'année 1898 346

3S0. Arrêté du 22 décembre 1897 fixant les formalités à remplir
pour l'embarquement des marchandises à bord des navires
sortant d'une rade ou d'un port quelconque de la colonie. 356

381. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant provisoirement exécutoire
la délibération du Conseil général qui institue un impôt dit
« des routes)). ,," 357

38*8. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant provisoirement exécutoire
la délibérationdu Conseil général exemptant du droit de quai
les navires entrant en relâche forcée 359

383. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoire la délibération
du Conseil général qui fixe à nouveau les droits sanitaires. 360

384. Arrêté du22 décembre 1897 portant réorganisation des Conseils
dedistricts. 363

385. Arrêté du 22 décembre 1897 réunissant les diverses dispositions
relatives à la Chambre de commerce et abrogeant les arrêtés
du 23 mai 1884 et du 28 mars1889

386. Arrêté du 22 décembre 1897 rapportant celui du 21 décem-
bre 1895 créant un corps de baliseurs.",. 375

387. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoire le budget des
recettes et des dépenses des Iles-Sous-le-Vent pour l'exer-
cice 1898;3^6

388. Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoire le tarif des
taxes à percevoir au profit des lles-Sous-le-Vent pendant
l'année1898 317



Arrele du 22 décembre 1S!jl taxanttous les produitsdesl!es-Sous-le-Vent. d'un droit desortie 383:'90 An't' d d,ÎIOOArre'te du 22 décembre 1897 soumettant à un droit de consom-mation certains alcools et boissons alcooliques introduits auxllus-Sous-le-Vent
3U:101. Arrêté du 22 décembre 1897 créant des droits de pilotage etdanCritge aux Îles-Sous-le-Vent38539. Arrêtédu 22 décembre 1897 rendant applicable aux lles-Sous-I-Venl les dispositions du décret du 31 mars 1897 portantrèglementde police sanitaire maritime et celle de l'arrèlé de

ce jour qui fixe à nouveau les droits sanitaires 381;:jJ:J. Arièté du 22 décembre 1897 rendant applicables aux fles-Sous-lc-relll divers décrets, arrélés et règ°lement» en vigueur danslacolonie
3H7:.U.I Arr'I'.J l, b l, "1 d

Arrêtedu 22 décembre 1897 organisant l'agence spéciale deslles-Sous-le-Vent
388Arrèté.(il,22

décembre 1897 reildai~t exéetitoires les rôli~s stil)-
.]). Arrêté du 22 décembre1897rendant exécutoires les rôles sup-plémentaires des prestataires des perceptions de Papeete,Taravao et Moorea pour )a))m'e)M97. 389:'9n A 't' ,. '1*• Arrêté du 22 décembre 1897 rendant exécutoires les rôlessup-

plémentaires des patentes de la perception de Raivavae pourlc t" trimestre i8~7. 39039) A 't' t.l d'I"-
Arrêtédu24 décembre 1897 confiant les fonctions d'huissier auxgendarmes détachés aux Iles-Sous-le-Vent 391:ts o," d 1-
Décision du 27 décembre 1897 fixant les quatre sessions de la

flaute-Cour tahitienne pour l'année 1898. 392
3US. Arrêté du 27 décembre 1897 portant composition du bureau delasslslance judiciaire pour l'année 1898.,.. 392
,100 A d 1 l, t d

'***. Arrêté du 27 décembre 1897 portant composition de la liste des
assesseurs au tribunalcriminel pour l'aunee t8!)8. 393

JOI A ., 1 d Il SI. ',1.-
Arrêté du 28 décemb,e 1891 dispensant la demoiselleSchneider

(Jwlia, Maria, Antonia), de la production de son acte de
naissance à l'effet de contracter mariage 39iArrêté

du 28 décembre 1897 dispensant le sieur Pakarati aHegavaruvaru de la production de son acte de naissance àeffet de contracter mariage394- Arrêté du 28 décembre 1897 dispensant le sieur Hotu a Make
de la production de son acte de naissance à l'effet de con-tactermariage. 395

--10 Arrêté du 28

décembre
1897 dispensant la demoiselle Turama

a Taro de la production de son acte de naissance à J'effet de
contractermariage. 39540.. A,.. II A.,Arrêté du 28 décembre 1897 dispensant la demoiselle Aifa a

•
Pae de la production des actes de décès de ses père et mère
a l'effet de contracter mariage."",,,,,,,," 395



DÉCISION DU DIRECTEUR DF L'INTÉRIRUR.

406. Décision du 23 décembre 189" convoquant les électeurs de la
Chambre de commerce pour le reuouvellement de la série
sortante et le remplacement de deux membres démissionnaires. 3«5

401r à 419. Nominations, Mutations,etc. 396

N° 561. —
AKRÊTÉ portant modification à la réglementation
locale sur la navigation dans la colonie.

(Du 1er décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'arrêîé du 6 décembre 1886, fixant les conditions de la
navigniion dans lesÉtablissements français de l'Océanie;

Vu celui du 27 octobre 1896 portantmodification du précédent;
Vu l'article 22 du décret du 28 décembre 1885 sur le gouver-

nement des Etablissements français de l'Océanie;
Sur !a proposition du Chefdu Service Administratif;
Le Conseil privéentend u,

ARRÊTE:
Art. 1er. En cas d'absence des Administrateurs ries différents

archipels, les agents spéciaux sont autorises à délivrer et renou-
veler les rôles d'équipage dans les conditions de l'article 5 de
l'arrêté du 27 octobre 1896.

Art. 2. Les gendarmes détachés aux îles Tuamoiu ont qualité
pour constater et porter sur les rôles d'équipage les mutations
demandées par les armateurs, en ce qui concerne les patrons ou
capitaines, et par les patrons ou capitaines pour le reste de l'équi-
page.

Art. 3. Le Chef du Service Administratif est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout
où besoin sera.

Papeete, le 1erdécembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Chef du Service Adininistratif,
Signé; J, LABROUSSE.



N°362. DÉCISION modifiant l'article 1er de celle du 20 avril1896 relative aux abonnements avec les Chefs d'administration
pour lentretien et l'éclairage de leur hôtel.

(Du 1erdécembre 1897.)

LE GOUVERNEUR
DES ETABLISSEMENTS FRANÇAISLOCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUROFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu le désir exprimé par le Chef du Service judiciaire,

DÉCIDE:
Arl. 1er L'article premier de la décision en date du 20avril

18-96 est modifié ainsi qu'il suit eu ce qui concerne j'hôlel du Chefau Service judiciaire:
Hdtel du Chef du service judiciaire.

1 concierge garde-meubles 1.200»
Jardinieretrnanoeuvres - 1.440»Eclairage., 360 »

jette décision aura son effet à compter de ce jour.
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de

la pro/sente décision, qui sera enregistrée et communiquée partout
0,1 besoin sera.

Papeete, le 1er décembre 1897.
Signé: G. GAHRIÉ.

Par le Gouverneur:
f-e Directeur de l'Intérieur, Le Chefdu Service Judiciaire p. i.,

S'gné: G. GALLET. Signé: M. LIONTEL.

N365. - DÉCISION portant réouverture des écoles publiques
de garçons et de filles de Papeete.

(Du 10 décembre 1897).

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

V'ile décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu la décision du 28 décembre 1894 supprimant les écoles



publiques de garçons et de filles de Papeete et les remplaçant par
une école publique mixte;

Vu lesarrêtés des 28 juillet et 5 septembre 1896réorganisant
l'instruction publique dans la Colonie ;

Vu la décision du 11 février 1897fermant provisoirement l'école
publique mixte de Papeete;

Vu l'arrêté du 27 octobre suivant,rendant l'instruction publique
obligatoire dans les Etablissements français de l'Océanie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE :

Art. 1er. La réouverture des deux écoles publiques de garçons
etde filles de Papeete aura lieu, par les soins du Maire, le 1er jan-
vier prochain.

En conséquence, un crédit de 4,500 fr. devra être prévu au
budget municipal pour l'exercice 1898.

Ce crédit se décomposera comme suit:Instituteur.3.000fr.
dont 1,500 fr. de solded'Europe.Iustitutricet.500fr.
dont 750 fr. de solde d'Europe.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de
la présente décision, qui sera enregistrée etcommuniquée partout
où besoin sera.

Papeete, le 10 décembre 1<S97.

Signé:G.GABRIL.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

- ——— —————

IV10 564. - Par arrêté du Gouverneur en date du 10 décembre
1897, pris en Conseil privé, sur le rapport du Chef du Service
Judiciaire, le sieur Mateara a Ora, veuf en premières noces de la
dameTeaelaariia Tahuhuatama, aété autorisé à contracter ma-
riage avec la dame Tearotiahau a Tahuhuatama, sa belle-sœur.

-----------«*-
NI5W.

---"- Par arrêtédu Gouverneuren datedu 10 décembre
1897, pris en Conseil privé, sur le rapport du Chefdu Service



Judiciaire, dispense d'âge a été accordée au sieur Tepunauta aTClho, à l'effet de contracter mariage avec la demoiselle Tefanae aFaua.

IV0 566.
— Par arrêté du Gouverneur en date du 10 décembre897, pris en Conseil privé, sur le rapport du Chef du Serviceudiciaire, dispense d'âge a été accordée au sieur Toatua a Taarea,

a 1effet de contracter mariage avec la demoiselle Tetuaoro a Taa-
taroa.

Ne 367.
— ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au titreu budget local, exercice- 1897, des credits supplémentairessélevant

à la somme de 166,200 francs.

(Du 14 décembre 1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER DJACADÉMIE;

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vul'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882;
Vu les délibérations du Conseil général en date des 25 et 29 no-

vembre 1897 autorisant l'ouverture des crédits supplémentaires.
ilu titre deschapitres 1er, 3,8 et 14 du budget local, exercice 1897;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du

bUdJet local, exercice 1897, les crédits supplémentaires suivants :.

Chapitre 1er5.000^»
Pour régularisationsdes transmissions arriérées.

Chapitre3,. 1.200 »
Pour réparation à la cale de halage.Chapitres. 10.000»
Pour régularisation des transmissions parvenuesParlecourrierd'octobre.

Chapitrett. 150.000»
Pour régularisation de la comptabilité des agents

spéciaux. Total 166.200f »



Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies
et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
Drésent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout ou
besoin sera.

Papeete, le 14 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

NI 568. — ARRÊTE promulguant dans la colonie le décret du
17 septembre 1897 portant organisation de la justice aux Iles
Sous-le-Vent.

(Du 15 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 g 1er du décret du 28 décembre1885 sur le Gou-
vernement de la colonie;

Sur la proposition du Chefdu Service Judiciaire;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. 1er. Est promulgué dans les Établissement français de
l'Océanie pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le décret
du 17 septembre 1897 portant organisation de la Justice aux Iles
Sous-le-Vent.

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaireest chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 15 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Chef du Service Judiciaire p. i.,

Signé: M. LIONTEL.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Sur le rappjrt du Ministre des Colonies et dû Garde des Sceaux

Ministre de la Justice et des Cultes,



Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;11 I.s lois, ordonnances et décrets qui ont successivement pro-mulgue ou modifié dans les Etablissements français de l'Océaniela législati,)f) civile, commerciale et criminelle en vigueur dans laeiropolo et en Nouvelle-Calédonie
;les décrets du 18 août 1868 (deux) sur l'organisationjudiciaire

Promulgués par arrêté du 16 mars 1869 ;» le décret du 28 novembre 1866 sur l'organisation judiciaire;u. les décrets du 1erjuillet 1880 (deux) sur la réorganisationJudiciaire;
Vu le décret du i février 1890 sur le serment professionnel des

m;:¡gjsll'¡.¡ts aux colonies,

DÉCRÈTE :
Art. 1ei. Il pSj insinué à Raiatea un tribunal de paix à com-P(1<1jC0^f(;ndue,composéd'unjuge, d'un greffier et d'un officier

d,, njinisière public, qui sont choisis par le Gouverneur destablissellJ"Uls français de l'Océanie, parmi les officiers, fonc-aIreS et agents en service dans la colonie.

,
An. 2. La juridiction du juge de paix de Raiatea s'étend sur lesliesde Tahaa, de Huahine et de Borabora et dépendances.
Des audiences foraines sont tenues par ce magistrat à Huahine

el à Borabora aux dates fixées par le Gouverneur.
Al'I. 3. Les lois, ordonnances et décrets en vigueur dans lesJ8'lissenjenis

français de l'Océanie, en tout ce qui n'est pasfaire au présent décret, et saufl'exceptionspécialement prévue
Hpres (hri. 11) pour les indigènes des lies-Sous-le-Veut nonCUoyeus français, régissent toutes les conventions et toutes les

Contestations civiles
et commerciales, ainsi que les crimes, délitsetcoutravemions.

Dans toutes lesaffaires entre indigènes et entre Européens ouassimiles et indigènes, le juge de paix est assisté d'un assesseurIgeue ayant voix consultative.
Art. 4- En matière civil. et commerciale, la justice de paix à

cOO)pétence étendue des Iles-Sous-le-Vent, s'étend:
1° En premier et dernier ressort, à toutes affaires personnelles-

IlJobilières
ou immobilières jusqu'à concurrence de 1,000 fr. devaleur

déterminée;- En premier ressort seulement, et à charge d'appel devant le
1 rr L II n 1 Ri', 'd
•rilj"13'suP^r'c'urdePapeete,

à toutes les affaires excédante"aeur
déterminée.

1,000
('J' d 1 d,



Art. 5. En matière criminelle, le tribunal des Iles-,Sous-le-Vent
connaît:

1° En premier et en dernier ressort,, de tontes les contraventions
déférées au juge de simple police,telles qu'elles sont définies

par le Code pénal et le Code d'instruction criminelle, ainsi que des
contraventions prévues par les arrêtes et règlements locaux.

Toutefois, les jugements en matière de police pourront être
attaqués par la voie de l'appel devant le tribunil lorsqu'ils pro-
nonceront un emprisonnement ou lorsque les amendes, restitutions

, et autres réparations civiles excéderont la somme de 20 fr., outre
les dépens;

2° En premier ressort, des affaires correctionnelles en général,
à charge d'appel devant le tribunal supérieur de Papeete.

Art. 6. Les jugements eu dernier ressort rendus en toutes
matières par le tribunal de paix des IIes-Solls-le-Vent pourront
être attaqués par la voie de l'annulation.

Art. 7. Le tribunal de paix de Raiatea se conforme, en matière
civile et commerciale, à la procédure suivie devant le tribunal de

première instance de Papeete.
Art. 8. Le jugement des crimes commis aux Iles-Sous-le-Vent,

sous la réserve contenue à l'article11, est déféré au
tribunal

criminel de Papeete. L'ordonnance Je renvoi est rendue par le
Procureur de la République, Chef du Service judiciaire.

Art. 9. Les formes de la procédure, ainsi que celles de l'oppoS,~
tion devant le tribunal criminel sont celles édictées par le décret

du 28 novembre 1866.
Art. 10. Le serment du juge des lles-Sous-le-Vent est reçu par

écrit par le tribunal supérieur de Papeete. Le greffier prête serment
devant le juge de paix.

v
Art. 11. Toutes les contestations en matières civile ou commer-

ciale entre indigènes continuerontà être jugées comme par le .rsé.
Toutefois, les tribunaux français seront compétents en cesmatiereS
si toutes les parties intéressées déclarent an juge de première
instance qu'elles entendent se soumettre à la loi française.

Les jugements définitifs d'après la loi indigène seront, préala-
blement à toute exécution, soumis au visa del'Administrateur»
En cas de refus de visa,. l'Administrateur devra en référer aU

Gouverneur de la colonie qui statuera.
En matière criminelle,correctionnet'e, de simple police, leS

affairesentreindigènes continueront à être jugées d'après les 1015

indigènes par les juges indigènes nommés par le Gouverneur.



,nd'gènos
reconnues par le Gouvernement etdont le

fRXlc
(St déposé chez l'Administrateur ne peuvent subiraucune m0rllfi(ati0n

SRns ''Be8pnl,merit du Gouverneur à qui ilRPParti'ri1'
a/Tt-rés, de les rendre insensiblementplus conformesà 'a léoiS ;-¡lIu/J ^,,auÇa'St', sans toutefois porter atteinte aux droitsréservés

par l'article précédent.An.
13 e^'nKS,r''desColonieset leGardedesSceaux,Minisirede la j"sti•ce et des Culles, sont chargés, chacun en ce qui lecuncerue, del'exécution du présent décret.

Fait au Havre, le 17 septembre 1897.
Signé: FÉLIX FAURE.

1 - '1.
Par le Président de la République :

"e -uinistre des Colonies.
Signè

: ANDRÉ LEBON.

Le Garde desSceaux,

Ministre de la Justice et des Cultes,
Signé: J. DARLAN.fVo

1\7°a6. - AnnÈTÉ ouvrant auChef du Service Administratif,
cl"litre--111 bufjet colonial, exercice 1897, un créditprovisoiredp a somme cle 1,600 fr.

(Du 22 décembre 1897.)
t,E;. GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'QÇE.ANlE'
CHEVALIERDE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-DACADÉMIE,

VU le Oé,(,~re[financierdescol
onies du 20 iiovern bre 188L);Vule décretdu 16 mai 189. modifiant l'article 6 du décretYn.,'

Vu l,insLlfHsance
des crédits délégués sur le chapitre 31 duhnjSetcolonial;U''urgence;Urle

rapport du Chefdu Service Administratif;
e Cons '1
j Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art-ler-

Un crédit provjsuires'ctcvant a la somme de millesixchas. franc,,;
est ouvert au Chefdu Service Administratif" au titre duchapitre

31, Gendarmerie coloniale, du budget colonial, exer-cice01897.
., Of l 'd l' ,

Art.2. Le Chefdu Service Administratif est chargé de l'exécution



du présent arrêté, qui. sera :nregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G.GABR1É.
Par le Gouverneur:

Le Chefdu Service Administratif,
Signé: LABROUSSE.

-' .-------
N° 370. — ARRÊTÉ ouvrant au Chef du service Administratil,

au titre du budget colonial, un crédit provisoire de la somwe
de 1,338 fr.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des

colonies;
Vu le décret du 16 mai 1891 modifiant l'article 6 du décret

précité;
Vu le cablogramme du Ministre des colonies, en date du

31 août 1897, prescrivant d'assurer le paiement de la solde et des

accessoires de M. l'Inspecteur en mission;
Vu l'insuffisance des crédits provisoires ouverts par

arrêtésd<s
12 octobre et 9 novembre derniers;

Sur le rapport du Chef du Service Administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. tir. il est ouvert au Chef du Service Administratif, au titre

du chapitre 7,—Inspection des colonies,-dn budget colonial, exer-
cice 1897, un troisième créditprovisoire de mille trois cent trente
huit francs.

Art. 2. LeChefdu Service Administratifestchargé de l'exécutio
du présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout oU

besoin sera.
Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Chef du Service Administratif,
Signé: J, LABROUSSE.



1". 37f.-ARRTÉ
ouvrant au Chef du Service Administratifau titre ri bud9*f colonial, exercice Î898, des crédits provi-soirée5*>„d!evant

à la somme de 216,8k3 fr.
(Du 22 décembre 1897.)l/E GOUVERNEUR

DES ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS DEL/QOFT

CHEVALIER
DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIEROADJtMlE,

ledécret
du 20 novembre 1882 sur le régime financier descolonies;

yle décret du 16 mai 1891 modifiant l'article 6 du décretPré,cité;

l'
l'absence

de tout avis de délégation de crédits au titre de1'eJ\ercice 1898;
SI{eraO[ qu'il importe d'assurer, par des dispositions provi-Soire la marche rpgulière du service, en attendant la notificationdes oronnances directes de délégation;urJe

rapport du Chef du Service Administratif;oleConseil
privé entendu,

ARRÊTE :Art fer 1 Ad" .f
Art 1er

*
1r1i est ouvert au Chef du Service Administratif, au titregetcolonial,

pour le 1er semestre 1898, des crédits provisoi-res6Vant
ensemble à la somme de deux cent soixante-seizeTtiilf u, cent quarante-trois francs, et répartis comme suit:

Chapitre
7. — Inspection des Colonies. 1.768 fr.- 10. — Frais d'impression. 75 »- 30. -Troupes aux Colonies. 70.000»- 31. — Gendarmerie coloniale. 50.000»- 32. — Commissariat coJoniaL.,. 17.000»- 34. - Agents des vivres et de ma-tériel. 7.000»- 35. - Hôpitaux — Personnel. 21.000»- 36.— id. Matériel. 15.000»- 37. - Vivres et fourrages.:..,.. 50.000»- 38. - Frais de voyages. 15.000»- 39. - Matériel de campement. 5.000»- ;O. — Matériel, Services militaires 25.000»

EnsembJe.,. 276.8*3 fr.
d~ Ces crédits provisoires seront annulés dès la réceptionde8Ordonnances

directes de délégation qu'ils ont pour but deper.



tion du présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout
où besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé:G.GABPIF.

Par le Gouverneur:
Le Chef de Service Administratif,

Signé: J. LABROUSSE.

N° 372. —
ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Interieur, úU titre

du budget Colonial, exercice 1897, un crédit provisoire de la

sommede626 fr.15.
(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR»

OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

Colonie;
J Q •Vu l'insuffisance descrédits délégués au titre du chapitre 13:

Personnel des Cultes, du budget colonial, exercice 1897 ;

Vu la nécessité d'assurrr le paiement des indemnités acquises

par les pasteurs protestants indigènes pendant le mois de décoiu
bre;

Vu l'urgence;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, un crédit pro"

visoire de la somme de six cent vingt-six francs quinze cenlitnes,

au titre du chapitre 13 du budget du Service Colonial, exercice
1897.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution dtl

présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout oU

besoin sera.
Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé:G. GALLET.



N°373.-ARRÊTÉ
outrant au Directeur de l'Intéri-'*ur au litre

iv373«
au titredubudgetlocal,exercice

1.897, un crédit supplémentaire de,lasommede1300francs. supplémentaire delà

LE G
(Du22décembre1897.)LEC,()uVERNEUP,

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
NIE,CHEVALIER

DE LA LÉGION D'HONNEUR,ICIER
D'ÂCADÉMIE,

Vuled'
Vule ecret du 28 .lécembrc 1885 sur le Gouvernement de laonle;

Vi, f,',I•C,,e 49 du décret financier du 20 novembre1882;Vu|aH oe))béranon du Conseil général en date du 6 décembreaUlorinne
O/)ver'IUl'e de crédits supplémentaires au titre duchar,;.

'**' article fer du budget local, exercice 1897;SUr.L
rapport du Directeur de l'Intérieur;

•j Conseil privé entendu,
ARRÊTE:

A l'L,1er
1 1 , d

AArLi. 1er il est ouvert au Directeur de l'intérieur, au titre duIll'
3, article 1er du budget local, exercice 1897, un crédit supM'eneii'a,ie

somme de 1.3i00fr(treize cents francs).etr.. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voieseiUj•Us exercice
en cours.

3.Directeur
de l'Intérieur est chargé de l'exécution duSent

arr^é,qUjs^raenregistré et communiqué partout oùbesoinSera enreg,sLI'e et communrquepartout ou esolD

Papeete, Je 22 décembre 1897.

l.
Parle Gouverneur

Signé: G. GABRIÉ.

e Directeur de l'Intérieur,
Signé:G.GALLET.

d,}:'- AKRÊTtë ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au titrela Udgetlocal,
exercice 1897, un crédit supplémentaire deIa

sommede800(r.
L (Du 22 décembre 1897.)

to OUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE^'OÇÉ*NIE>

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,0^*ICIE*
D'ACADÉMIE,

Col.edécretd:1
28 décembre 1885 sur le Gouvernement de laOllIe;



Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu la délibération de la Commission coloniale en date du 22 dé-
cembre courant autorisant l'ouverture d'un crédit supplémentaire
de 800 fr. au titre du chapitre 7 du budget local, exercice 1897 ;

Sur lerapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du

budget local, chapitre 7, Ponts et chaussées, un crédit supplémen-
taire de 800 fr., nécessaire au parfait paiement de la solde du mois
de décembre 1897.

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies
et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution d.u

présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

cettes et des dépenses du service Local pour l'exercice 1896.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu l'article 58 du décret du même jour institutif d'un Conseil
général;

Vu le compte des opérations de recettes et de dépenses du
service Local pour l'exercice 1896 ;

Vu la déclaration de conformité des écritures de l'Administration
avec celles du Trésorier-payeur, prononcée en Conseil privé le 29
octobre 1897;

Vu la délibérationdu Conseil général en date du 6 décembre 1897



Vu les articles 108, 111, 112 et113 du décret du 20 novembre
1882 sur le service financier des colonies;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er, Les dépenses du service Local pour J'exercice 1896,

constatées dans le compte rendu parle Directeur de l'Inférieur,
sout arrêtées à la somme de1.483.225f19

Lesflaiemenfseffectuéssur le même exercice,
jusqu'à sa clôture, se sont élevésà1.482.796 36

Et les dépenses restant à payerà 48f 83

Les paiements effectués poursolde de dépenses des exercices
clos ont été liquidés sur les fonds de l'exercice 1896 pendant
lequelles ordonnancements ont eu lieu.

Art. 2. Les crédits montant,à1.687.709f40
ouverts au Directeur de l'Intérieur conJormé-
mentau tableau indiquant Torigiue descrédits
et compris dans le compte de l'exercice 1896 sont
ramenés à la somme de1.482.796 36

Doù une réductionde.,., 204.9l3f04

Ceite réduction, faite conformément aux prescriptions de l'article
95 du décret du 20 novembre 1882, provient des diminutions
vivantes:
'° Montaut des crédits non employés et restant disponibles a la

clôture de l'exercicei04.484^21
exerCIce. 't. 'to't

2° Montant des restes à payer au 30 juin 1897. 428 83
204.913*04

Les crédits du budget du service Local, exercice 1896, se
trouvent, eu conséquence, définitivement fixés à la somme de un
million quatre cent quatre-vingt-deuxmille sept cent quatre-vingt-
seize francs trente-six centimes.

Art. 3. Les droits et produits constaiés au profit de la colonie,
au titre de l'exercice 1896, sont arrêtés à la
Ornmede., 1.597.523f69

,

Les recettes effectuées sur le même exercice,
Jusqu'à l'époque de sa clôture, se sontélevées a.t.587.744 76

el les recettes restant à recouvrerà 9.778f93

Conformément à l'article96 du décret du 20 novembre 1882, ces



restes à recouvrer ont été reportés aux droits constatés de l'exer-
cice1897.

Art. 4. Le résultat général des opérations de l'exercice 1896 est
définitivement arrêté comme suit:

Recettes 1.587.744'76
Dépenses1.482.796 36

Excédent de recettes. 104.948f40

Art. 5. La somme decent quatremilleneuf centquarante-huit
francs quarante centimes sera versée à la Caisse de réserve du
service Local.

Art. 6. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout oii
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

No 576 — ARRÊTÉ approuvant une délibération du Conseil
municipal ouvrant, au titre de l'exercice 1897, divers crédits
supplémentaires.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu l'article 85 du décret du 8 mars 1879 instituant un Conseil

municipal à Nouméa, rendu applicable à la commune de Papeete
par décret du 20 mai 1890 ;

Vu la délibération du Conseil municipal eu date du 13 décembre
1897;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

CI

ARRÊTE :
Art. 1er. Est approuvée la délibération sus-visée du Conseil



nu¡¡icipal ouvrant,au titre du budget de l'exercice1897,lescré-"s5,,[>plementairessuivants:

Chapitre Ier. —
Dépenses ordinaires.

Article 6. — Remises au Receveur municipal.. 150f
»

—- 21. — Entretien des bâtiments communaux 4.000 >- 26. — Entretien du cimetière., , 1.200 »- 33. — Eclairage de la ville. 1 000 »- 41. — Hospitalisation des indigents., 150 >- 42. - Hospitalisation des employés de lamunicipalité,.,.,.,.,. 150 >- 53. Dépenses imprévues.,.,. 304 >

Chapitres.
— Dépensesextraordinaires.

Article57.
— Achat d'un terrain pour l'agrandis-

sement du cimetière. 2.500 >irr. :? Le Directeur de t'httpripur est chargé de l'exécutiondu
Preseni nrrêié, qui sera enregistré et communiqué partout oueSOlll sel'a. J'aperte, le il décembre 1897.

Signé: G. CABIUÉ.
Par le Gouverneur:

I..e Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

o '•—ARRÊTÉrendantexécutoire le budget des Hecetfes elde. Dépenses de la commune de Papcete pour l'exercice 1898.



voté par le Conseil municipal au cours de sa session ordinaire du
mois de décembre 1897.

Art. 2. Ce budget est arrêtéen:
Recettesà. 14t.664f65
DépensesÀ 141.664 65

Art.3.DescréditssontouvertsauMaire pourlesdépensesde
l'exercice jusqu'à concurrence de la somme de: Cent quarante-un
mille six vent soixante-quatre francs soixante-cinq centimes.

Ait. 4. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présentarrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où be-
soin sera. Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIE.
Parle Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé:G.GALLET.

NI 578. - AHHÊrÉ rendant exécutoires les Budgets des Recettes
et des Dépenses du service Local pour l'exercice 1898.

(Du22 décembre 1897.)

LE. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la

Colonie,ensemble celui de même date institutifdu Conseil général ;

Vu le décretdu 20 novembre 1882 sur le Service financier des

colonies;
Vu le règlement du 14 janvier 1869 sur la comptabilité publique;
Vu la décision du Sous-Secrétaire d'État des Colonies du 6

mars1890;
Vu la circulaire du 5 mai 189:2 portant notification de l'avis du

Conseil d'[tat du 12 janvier précédent relatif au règlement des

budgets locaux;
Vu les délibérations et votes du Conseil général, au cours de

sa session ordinaire de 1897 ;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur,



:<\rt.2. tes budgets sont arrêtés aux chiffres suivants, confor-IIJcuJentIIJX
tableaux

A et B ci-annexés :necettes ordinaires.o.. 1.229.025fr.Pensesordinairesf.229.625»
Art.3. Oes crédits sont ouverts a" f)irf)cte.llr de l'Intérieur, pourles
dépl'nsesde

l'exercice <898, jusqu'à concurrence de la sommede•
un mlIOn deux cent vingt-neufmille six cent vingt-cinqfrancg

Art. 4. Le Directeur del'Intérieur est chargé de l'exécution duprésntarrêté,qui
sera enregistré et communiqué partout oùbos•Q

sera. Papecte, le 22 décembre 1897.

Par le Gouverneur:
Signé: G. GABR1Ë.ar te Gouverneur:

'Je Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

Tableau A. — RECETTES du service Local pour Texercice 1808.-
Mar-
SN,,U|"edes•celtesIiTuamoiuCambierIJJ»S5j; 5" TOlalChe,)J., el Moore. quises j j j -*IIJ

r,*,,rrôie«'l>0,'on8| I

ChaPIII
9.~S »4.2r,01U,aP.2. V*,:l|<18.900«38.700 *46.120 » 9.145 »4.2r,or 217.425»iurIIqUIrotap,'rçalj

8(6.700filreeell0 altidlyerl
lI 790.200 » 19.900 » 500 »| 6.100 » » 816.700 »

Ch*P.3 816.700.
lilrflles è diflérentulII 84.100 515.700

»13000»1!2.500*»1
200" 1(5.500 »

-11nUYCnUonl.
80.000»» » I» » 80.OU0»5.Rnecetiead'or-1<''*®I»

»
»1»

» MémoireaordfDaJres I

Néant.
I !

To'«o» jl,073.200

«74.300
«59.920 Jl7.7i5 "{.,,¡;or I

l.220.625 »~~—A|{RÊTl^vle
présent état des Recettes à la somme de Un million deux cent"enfhaille

sir cent rfiig-t-ci/iq francs.Papeete,le22décembre1897.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé:G.GALLET.

du (<
Approuvé, dans la séance

Signé.: G. GALLET.

nsell
privé en date du 22 décembre 1897.

Le Gouverneur,
Signé:G.GAJBRIÉ.



Tableau B. —
DÉPENSES du service ocalpour l'exercice 1898.

1 froSection 2"Section Totaldes
Nature desdépenses Dépensesobligatoires Dépensesfacultatives Insnilesa l>inlffetPersonnel Matériel Personnel Maieriel de)898

Dépenses ordinaires.

Cliap.1".Dettesexigibles
» 46.860»»»46.860»- 2,Administration géné- 1r»le21.3Î6•4).000»7.200»

1.616» ïi.362»- 3.Servicesadministratif!. 61.4)350 17.07825 97.9457025.5*050 204.87793- 4.Instructionpublique.. 38.000 n :;.200» » 24.tOO" (>7300 •>- li.Justice. » 20.000» 28.299 » 4.700 » 52.999»- 6.Srvicesifnanciers 70.500 » 4.400 Il 31.137 » 163.020 » 271.037 »—7.Travauxpublics» t »15.070» S00» 15.570»
—8.Depensesdiverses 1.500» 13.630» 8.871 » 33.220» S7.2« •- t Marquises11.19130' 8.200 » 3K.986 »

22.500» 80.8773<»
— 10. 111"IIUlIU. 31.582 » 6.700 » 14.485 » 19.973 » 72.740»
— Il. f.nrnhit'r.,., 8.655 20' 1.450 » 12.669 » 8.52* » 31.30220
— 12. Tuhosl, Raivavae etl

Rapa 6.1*240 2.150 » 3.43380 3.825»15.59120- 13. Travaux publics à exé-
cuterdnnslacolonie» » »139.25270 139.25270

Dépensesd'ordt-o » 132.44405» 130 » 132.39465
, Dépenses extraordinaires.

IVéant.

Totaux. 253.570
4oJl70.032

90 258.09650 447.925 201.229.625 »

AHHÈIF; le présent étal de Dépenses àLi somme de UNmilliondeux
cent 'It.elf mille six cent vingt-cinq francs.

l'apeete,le2Jdécembre1897.
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G.GALLET.
Approuvé,danslaséance

du Conseil privé en date du 22 décembre 1897.

Le Gouverneur,Signé:G.GABRIÉ.
,

V570. —
ARRÊTÉ rendant exécutoire le tarif des loues locales

à percevoir pendant l'année 1808.

(Du22décembre1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE.

Yu le décret du 28 décembre1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu l'article 40 g 22 du décret du même jour instituant le Conseil
général; - ; - r



réo les articles 40, 42 et 44 du décret du 20 novembre f882 sur legIlDe fioancier des colonies;
,

Vules
articles 282 et suivants du règlement du 1ijanvier1869sur la comptabilité publique;Vules délibérations et votes du Conseil général au cours de sasessIOn ordinaire de 1897;Vul "article 6 de la loi du 11 janvier 1892 sur le tarif général desoUanes;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art.i".gsjreocjn

exécutoire le tarif ci-annexé des taxes localesPercevoir
pendant l'année 1898.

,Art. 2. LesChefsdes services de l'Enregistrement, des Contribu-
Ils

et de la Poste sont chargés de la liquidation et du recouvrementdes produits résultant des taxes ci-dessous désignées, tant directes'lu'ln.J'
Ulrectes,

revenant à la colonie.

d
Art. 3. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont etmeurent

abrogées.
Art.i. Toutes les contributions directes ou indirectes autres quecellesS ci-dessous spécifiées, à quelque titre et sous quelque dénomi-

nation qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine,
contre les autorités qui les ordonneraient, contre les employés quiConfectionneraient

les rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le re-couvrement, d'être poursuivis comme coneUSSlOnnalres, sans préju-lee de l'action en répétition, pendant (rois années, contre tousreceveurs,
percepteurs ou individus qui auraient fait la perception.

Art.5. Le Directeur de l'Intérieurest chargé de l'exécution dusera arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où besoinsera, publié au
Journalofficielet inséré au Bulletin officiel de lacolonie.

Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Tj* Directeur de VIntérieur,
Signé: G. GALLET.



TARIF DES TAXES
A PKRCEVOIR PENDANT L'ANNÉE 1898

AU PROFIT DU SERVICE LOCAL.

CONTRIBUTIONS SUR BOLES.

Impôt.dit des routes (arrêté du 22 décembre 1891.)
Pour chaque personne assujettie à cet impôt. 24 fr.
Frais d'avertissement: Par cote inscrite au rôle. o lo

Contribution des patentes (arrêtés des 16 février 1881, 25 juin1889,
28 décembre 1892, décrets des 1er juin 1895 et 5 mai 1896).

Les patentes sont divisées en patentes fixes et en patentes propoi-
tionnelles.

Le taux des patentes fixes est déterminé ainsi qu'il suit:
1* PATENTES DE COMMERCE.

tte classe. Négociants vendant en gros et en détail, le détail ne s'étendant pas
aux liquides. et exerçant dans la ville de Papeete seulement., , 750 lr

Le gros comporte au moins 1 bouteille pour les liquides d'importation
autres que les rhums. Pour ces derniers, comme pour ceux de
fabrication locale, le gros comporte au moins 12 bouteilles.

2 classe. Les mêmes,établis dans la colonie partout ailleurs qu'à Papeete,
saufles prohibitions spéciales prévues par les arrêtés encore en vi-
gueur danscertaines localités, et vendant, partout où il n'existe pasde
débit de boissons, le rhum à la bouteille ainsi queles autres liquides
alcooliques.., , , , , , 450 fr

3* classe. Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de liquides et
exerçant à Papeete seulement., , 115

4* classe Commerçants en groset en détailne vendant que des produits
relittifs à leur industrie, sauf les liquifts, et exerçant à Papt-ete seule-
ment 1011

5" classe. Commerçants en gros et en détail, ne vendant pas de liquides,
établis partout ailleurs qu'à Papeete 50

2° PATENTES D'INDUSTRIES ET DE PROFESSIONS DIVERSES.

Armateurs, par tonneau de jauge, pour tout bâtiment jaugeant au moins
10 'tonneaux.,.,.,. 1 fr.

Colporteurs à Tahiti100
Les mêmes à Moorea et dans toutes les autres iles, y compris les embarcations

armées dans l'archipel des Tuamotu pour y faire le colportage., 511

L'siniers, chefs de fabrique..,.,.,.., , >5

Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage ou au bor-
nage et exerçant le commerce des liquides en gros dans les ports autres
que celui de Papeete,sauf les prohibitions spéciales prévuespar les
arrêtes encore eu vigueur dans certaines localités:

Par tonneau dejauge. 15 fr.

(Minimum de la patente: 125 fr. — Maximum: 450 fr.)



Les mêmes faisant do commerce à bord des mêmesnavires, mais ne vendant
pas deliquides P5(r

Toutes autresprofessions05
Formule depatenteo50

NOTA.
— Il est formellement interdit aux navires armés au long cours et au grandcabotage de faire le commerce à leur bord.

Les patentes proportionnelles sont fixées de la manière sui-
vante:

Négociants de première ou de seconde classe, le dixième de la
valeur locative;

Négociants de troisième,quatrième et cinquième classes, le quinzième
de la même valeur;

Usiniers, le rinquantième;
Toutes autres professions, le vingtième de la valeur locative.

ImpOtparticulierpourlesprofessions libérales (arrêté du 25 jan-
vier 1883):

Agentsd'affaires100fr.
Avocatsou défenseurs., 300Commissaires-priseurs., , 100
Huissiers., , , , , 100Médecins. 100Eclaires. 300

Un prélèvement de '/s est opéré sur le montant des patentes
en faveur du budget municipal.

Tarifdes droits à percevoir pour la vérification des poids
et mesures et instruments de pesage.

(Arrêtés des '25 janvier 1883 et 15 mai 1889.)

MESURES DE LONGUEUR.
Doubledécamètre()f60Décamètre0GO
Demi-décamètre 060 JDouble-mètre035
Double-mètre pour tapis5iers. 0

'25«etre020
Mètre pourtapissiers y''25Demi-mètre020
Demi-mètre pour tapissiers., 0 25Doubfe-decimètre. 0ï~>Décimètre 020

MESURES DE SOLIDITÉ.Ooubfe-stère. 2 00 1Stère.200
MESURES DE CAPACITÉ POUR LES GRAINS ET LES MATIÈRES SÈCHES.Hectolitre210Demi-hertolitreI35

I.)emi-hertolitre.
,

0soDouble-décalitre030Décalitre025Demidécalitre02<>

Double-lilre., , , ,, 0 15Litre <>15Demi-litrej1,
Double-décilitre, décilitre etdemi-décititre. (i15

MESURES DE CAPACITÉ POUR LESLIQUIDES.Double-décalitreI2U
Décalitreetdemi-déralitre I00Doub)e-)itr<.UROLitre.035

Demi-litre02i,Double-décilitre025
Décilitre, demi-décilitre, douhltJ

ceotiHu-eetcentilitre. 0211



POIDS EN FER
cmquantekiJog-rammes. 1 15 1Vingt, dixetcinqkilogrammes. 0-60.

1

Deux kilogrammes,unkilogramme retundf'IDI-kllogramme., 025

Deux hectogrammes, un hecto-
gramme, un demi-hectogramme
el au-dessous0'25

POIDS EN CUIVRE
Cinquante kilogrammes 200
Vingt, dix etcinq kilogrammes. 0 90

Deux kilogrammes et au-dessous.. 0 10

INSTRUMENTS"DE PESAGE.
Pont-bascule pour les usines cen-trâtes. 35n
Balances à brgs égaux, de comptoir l 00

Balances à bras égaux et à bascule,
de magasin., : 200

Balancesà bras égaux, de précision 1 00

Sont réputées balances de magasin toutes celles dont les fléaux
dépassent 65 centimètres de longueur, balances de comptoir celles
de 65 à 20 centimètres, et balances de précision celles de 20 centi-
mètres et aurdessous.

Indépendamment du droit fixé pour la vérification de chacune
desbalancesci-dessusdénommées, les assujettis seront tenus de
payer, pour la totalité des poids dont se forme la plus haute portée
de chaque balance-bascule ou.de chaque romaine oscillante,elpar
chaque 20 kilogrammes, un autre droit de 60 centimes, sans que
le droit puisse être exigé pour plus de 1,000 kilogrammps.

Contribution des licences (arrêtésdes 22 décembre 1894 et
21 décembre 1895.)

La contribution des licences sera liquidée conformément au ta-
bleau ci-après:

1
MONTANT

,.
DÉSIGNATION DES MCîîNCES dei liceDePI

Cabaretiers, careliel's, restaurateurs et aubergistes rit-bilaut Fil. C.

des boissons alcooliques dans la ville de Papeete, telle
qu'elle est délimitée par l'arrêté du 20juin t863 1.500»

Les mêmes, dans les limiles de la commune, en dehors de la ville. 1. -200 »
Les mêmes dans Lous les districts de Tahiti ttMoôr»'a, auxGambier, aux Tuamotu etaux Tubuai.,. 5<i0>»
Débitantsde bière ne vendant exclusivement quedes bières de

fabrication IOl:üle,..;.,..,.,.,., 250»
Formule de licence.,, , , ,, ,., 2 50

Un prélèvement de 1/s est faiL sur le muntant des licences en
faveur du budget municipal.

Taxe, sur les chiens (décret du 16 juin 1892):

10 fr. par tête.
Le montant de la taxe sur les chiens perçu sur le territoire de la

ville est acquis au budget municipal.



DROITS PERÇUS SUR LIQUIDATION.

Droils de consommation sur les rhums de fabrication locate et d'im-portation, consommés dans l'intérieur des EtablissementsfrançaisdelOcéanie (arrêtés des 1.1 février 1884 el18 décembre 1886, dé-cret du ^6 juin 1-91 et arrêté du 11 mars 1893).
Par litre de liquide, ne dépassant pas 56° a1alcoomètre et a la température de 15°centigrades (1fr.RO

CI 0 fr. -so

Au dessus de 56° et jusqu'à 79° inclus, un »droitsupplémentairede0fr,032
pai aegre en sus et par litre de liquide.

A ROo et au-dessus les boissons alcooliques
seront classées dans la catégorie des alcools

i ft soumises au droitde.2fr parlitre.
lIn prélèvement de 1/5 est fuii sur le montant des droits de con-sommation ci-dessus eu faveur du budget municipal de Papeete.

Droitsdedouane (décretsdes9mai1892 et 10mars 1897; tarif
y Rll/Jexé).

Droitsd'octroidemer (Décreldu l' mars 1897; tarif y annexé).
Après déduction des fraisde liquidation et de perception prescrits

par le décret du 11 mars 1897, le produit uet de l'octroi de mer
est reparti entre lacommune de l'apeete et les districts au proratade leur population respective.

Droits d'entrepôts (Décret du 10 janvier 1897) :

Entrepôt réel.
o fr. lo c. par tonneau d'encombrement et par jour.
1/2 p. 100 ad valorem:

Entrepôt fictif.
1/2p.100advalorem.

Riifrepôi al'Arsenal de Fareulc (pour marchandises encombrantes):
1/2p.o oadvalorem.
ù fr. 05 partonneau d'encombrementel par jour pendantles30 pre-

miers jours.
0 fr. 025 à partir du 31ejour et pendant toute la durée du dépôt.

Dépôt des halles de pétrole.
(Arrêtés des 31 mars 4883 et 27mai 1892.)

1/2 p. o/o ad valorem.

0fr. 05 par litre de pétrole emmagasiné.



Dépôt sons les hangars de débarquement(Arrêté du 19 décembre 1896).

0fr. 10 par tonneau d'encombrement et par jour à partir du 9*
jour du dépôt.

Droits de transbordement (Arrêté du U juin 1873).

1/2 p. 0/0 ad valorem.

Droits sanitaires, de pilotage, de phare, etc.

Droits sanitaires (arrêté du 22 décembre 1897):
Les droits sanitaires sont.:
Droit de reconnaissance à l'arrivée;
Droit de station, payable par les navires soumis à l'isolement:
Droits de séjour dans les stations sanitaires et lazarets;
Droit de désinfection.
(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuventêtre détaillés ici).

Sont exemptés du droit de reconnaissance les navires faisant le
cabotage entre les iles de la colonie et de tous les droits sanitaires
déterminés ci-dessus:

1° Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux divers services
de l'Etat;

2° Les bâtiments en relâche forcée, pourvu qu'ils ne donnent lieu à
aucune opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le port à aucune
opération de commerce;

3° Les bâtiments allant faire des essais en mer ;
4° Les courriers à vapeur subventionnés.

Pilotage
GAMBIER.-

fArrêtésdes 12 septembre ISSI et 30 décembre 1891).

Navires de commerce français et étrangers:
1° Des récifs extérieurs aux rades in-

2 Crtérieures2fr.i»
20 Des hauts fonds qui joignent l'île

duplusgrand

Akamaruàla partie sud de Man- l
tirantd'eautirant /eau

gareva a la grande rade de RikiteaI» l du navire.
30 De la grande rade de Rikitea au ]

port intérieur de Rikitea., t »

Les navires de guerre paieront demi-droit.

Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embar-
cation du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation et 2 Ir. 511

pour chaque journée de canotier.
Le pilotage n'est pas obligatoire aux Gambier.
Les droits de pilotage lie sont dus que lorsque le bâtiment aura été réelle-

ment piloté et sur sa demande.



TUBUAI.

(Arrêtés des 18 mars 1832 et 30 décembre tMUI.)

Navires de commerce français et étrangers: 2 fr. par décimètre
du plus grand tirant d'eau.

Les navires de guerre paieront demi-droit.
Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'em-

barcation du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation
et 2 fr. 50 pour chaque journée de canotier.

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Tubuai.
Les droits de pilotage ne sont dus que lorsque le bâtiment aura été rP-AIIA-

oient piloté et sur sa demande.

MARQUISES.

lArrété du 29 mai 1882.)

Navires de commerce français et étrangers: 2 fr. pardécimètre
du plus grand tirant d'eau.

Les bâtiments de guerre paieront demi-droit.
Le pilotage n'est obligatoire dans aucun port des îles Mar-

quises.

Les droits de pilotage ne seront dus que lorsque le bâtiment aura
été réellement piloté et sur sa demande.

Cale fie halage (arrêtés des 25 février 1875,i février 1888 et
23 juin 1896.)

Jour Jourssuivants
y compris celui

du halage du lancement

aIments
au-dessousde 100 tonneaux. I50f» 75* »

pimentsde
ion tonneaux et au-des-

sus, par tonneau de jaugei50 075

bleolt de quaià Fareute (arrétés des 3 octobre 1871 et 22 décembre 1897.)

Pour les navires au dessous de 100 tonneaux, 0 fr. 10 par jour et
partonneau;

Pour les naviresjaugeant 100 tonneaux et au-dessus, 10 fr. parjour;

— chaque mètre carré de surface de quai occupé par des
Marchandises déposées depuis 8 jours, 0 fr. 10 par jour.

Exemption,
pour les navires entrant en relâche forcée et ne se livrant

dans le port à aucune opération decommerce.



Droit de Phare, pour le port de Papoete seulement (arrêté du 23 août 1878)

0fr. 25 c. par tonneau de jauge et par voyage;
Avec faculté pour les navires français naviguant au petit ca-

botage de payer le droit ou de s'abonner en payant 1 fr. par
tonneau de jauge et par an.

Exemption pour les navires entrant en relâche forcée.

Droit d'Amarrage à la boure tie Papeete (arrêté du 16 février 1881)

Pour les navires de là 100 tonneaux.5fr. »par jour.

Permis de citasse (décret du 2.) mars 1896):
20fr.parpermis.

Droit de chargement sur les nacres ae toutes provenances (arrêtés
des 24 janvier et 30 décembre 1874):

Ce droit est fixé à 40 fr. le tonneau. 1

Régiedel'opium (décret du 11 avril 1896).
i

PRODUITS DIVERS.
Droits d'enregistrement;— Fraisdejusticedevant la Haute-Cour

tahilienne et les Conseils de district (ordonnance du 6 octobre
1868; arrêtés et décisions des 25 juin 1866, 14janvier 1869,
30janvieret 15novembre1873, 25janvier 1883, 22 octobre 1890,
27 décembre 1890 et 19décembre 1896):

<

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être détaillés ici.)

Droitsde greffe (arrêtés des 23 mars 1869, 16 juin 1870,
.- 21 mai 1874 et 25 janvier 1883): \:,:n..e..

1° Tarifs de Paris pour les affaires de la compétence des tribunaux
de paix et de simple police;

2° Tarifs de Paris, augmentés de moitié, pour les affaires soualiseq
• aux autres juridictions.

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être
détaillés ici.)

1 fr. 00 par rôle sur les doubles minutes des jugements et arrètl'l

envoyées au dépôt des archives coloniales à Paris.



Taxe des lettres (arrêté local du 20 janvier 1876 et décrets des
I-f't 13 mai 1876, 16avril1878,4 février1879et21octobre1885).

(Même observation que ci-dessus.) 4

Frais de fourrière (arrêtés des 6 novembre 1850 et 13 mars1877):

10 fr. 00 par animal mis eu fourriere.

o
(Les Irais de fourrière de la ville de Papeete sont acquis aubudgei municipal.)

Proluit tle la vente des animauxtués sur les propriétés particulières
et sur ta voie publique (arrêté du 13 mars 1877).

droits hypothécaires (arrêtés des 15 novembre 1873 et 25 jan-
vier 1883):

0 fr. 75 p. 100 sur la valeur des mutations, pour chaque acte sus-
ceptible d'être transcrit en forme authentique ou sous seing
privé.

1 fr. 00 de droit axe:
1° Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne

donnera lieu à aucune perception au profit du trésor;
2° Pour chaque renouvellement d'inscription, même de celle

d'office, faite dans le but d'éviter la péremption ou de rec-
tifier des erreurs émanant des parties.

1 fi". 00 de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires.

1 fr. 00 de droit fixe de transcription perçu en sus du droit de
mutation.

(Droits prévus par l'art. il de l'ordonnance du 22 novembre 1829.)

Délivrance de copies dr plans parcellaires(anêtes des 5 novembre
1862 et il) décembre 1896):

3 fr- par plan, lorsque la parcelle aura une contenance moindre de 2 hectares;
5l'r. id. lorsqu'elle aura de deux à cinq hectares;

10 fr. id. lorsqu'elle contiendra de cinq à dix hectares;
20 fr * é d, h t^0 fr. Id. lorsque sa contenance sera supérieure à dix hectares.

l^roit sur les marchandises transportéespar le Decauville (décret
du 30 mai 1892):

0 fr. 15 par tonneau ou fraction de tonneau.

Le Directeur de l'Intérieur certifie que le tarif ci-dessus est
,

conforme aux délibérations et votes du Conseil général, et que le
'(.OUverneul' n'a pas usé de la ficullédu se pourvoir en annulation.

Papeete, le 22 décembre 1897.
leDirecteurdel'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



No 580. — ARRÊTÉ fixant lesformalités à remplirpourl'embar-
quementdes marchandises à bord des navires sortant d'une rade
ou d'unport quelconque de la colonie.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu les décretsen date des 9 mai 1892 portantétablissement d'un
régime douanier dans les Etablissements français de l'Océanie et
<1 mars 1897 fixantle mode d'assiette, de perception et de répar-
tition des droits d'octroi de mer;

Considérant qu'il ya lieu de mettre le Service des Contributions
en mesure de vérifier la nature des chargements des navires sor-
tant des ports de la colonie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intédeur et du Çhet du Ser-
viceJudiciaire;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Aucun embarquement de marchandises ne pourra être

entrepris sans le permis par écrit du Service des Contributions
En conséquence, toute marchandise sortant d'un port ou d'une

fade quelconque de la colonie, quelle que soit sa destination, devra
être déclarée au Service des Contributions par l'expéditeur. La

•
même déclaration sera exigéq pour toute marchandise expédiée

,
par colis postal.

Cette déclaration contiendra le poids, la mesure, le nombre, !a

quantité, la nature, l'espèce et la valeur de la marchandise au pn*
de facture.

Art. 2. Les capitaines, maîtres ou patrons seront également

tenus, avant leur départ, de remettre au bureau des Contribution8
le plus voisin le manifeste de leur cargaison.

Ce manifeste indiquera l'espèce ou la nationalité du bâtiment,
le grade et le nom de celui qui le commande, le.tonnage, le nombre
d'hommes d'équipage, les noms des passagers et la destination Jo
navire.

Il contiendra, en outre, les marques et numéros des caisses,
balles, barils, ballots, boucauts, etc., leur nombre, les noms des

chargeuirset destinataires, ainsi que la liste dés provisions de bor



Art. 3. Il est interdit de présenter comme unité dans les décla-rions plusieurs caisses ou autres colis réunis de quelque façonquecesoii.
Art. 4. Il sera, par lesbureaux des Contributions, délivré récé-PIssé des manifestes ou déclarations précités, sur leur remise et leuranrjaiior] signées par les déclarants.Art. 5 Les embarquements de marchandises ne pourront avoiru que de six à dix heures dumatin et de midi à cinq heures dusoi,,, ceux faits en dehors de ces heures devront être autorisés parJe Service des Contributions.

Ail. 6. Les agentsdudit service auront le droit de vérifierl'exac-
titude des déclarations qui leur seront faites.

Art. 7. Toute contravention aux dispositions du présent arrêté
serapuniede1 àmfr. d'amende.

Ait. 8. 1-e Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service Judiciaire
SOli1 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
8PIIt arrêté, quisera enregistréetcommuniquépartoutoù besoin sera.

No 381.—ARRÊTÉ rendantprovisoirementexécutoirela déli-béra
ilon du ConseilGénéralqui institue un impôtdit des routes.'

(Du 22 décembre 1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

gE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
FFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le Gouver-
tit'Illent de lacolonie; ensemble les articles 43, n° 5 et 44, combinés
du décret de même date institutifdu Conseil Général;

Vu la délibération de cette assemblée, en date du i"décembre
18;)7;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

Arrête:
Art. t"r. Est rendÚc provisoirement exécutoire, et sousréserve

de laratification du Président dela République, la délibération



ci-annexée du Conseil Général en date du ter décembre 1897,
instituantun impôt dit des routes,

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'éxécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de FIntérieur,

1
Signé: G. GALLET.

Session ordinaire du Conseil Gural.

Séance du ln décembre 1897.

Danssas
éance du 1erdécembre 1897, le Conseil Général, dé-

libérant ek exécution de l'anicle 43 du décret du 28 décembre
1'885,aapté les dispositions dont la teneur suit:

«Apartirdu 1er janvier 1898, les prestations rurales, autrefois
fournies en nature, seront remplacées par un impôt dit des roule.

« Le taux de cet impôt sera volé chaque année par le Conseil

Général et rendu exécutoire par. l'arrêté portant approbation du
tarif des taxes locales.

a Cet impôt sera dûpar tous les habitants mâles âgés de 18 a

60 ans, présents dans les Etablissements français de l'Océanie au
1er janvier. Il sera dû pour l'année entière.

« Sont applicables à l'impôt dit des roules, les règles sur l'as-

-
siette,la liquidation et la perception établies dans la Colonie cfl

..; matière de contributions directes et notamment celles édictées paFlarrêté local du 16 février 1881. »

Papeéte, le 1er décembre 1897.

Le Président du Conseil Général,

Signé: F. CARDELLA.

Vu pour être annexée à l'arrêté de ce jour;
Papeete, le22 décembre 1897.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.



*/'6"- ABRc.1É rendantprovisoirement exécutoire la dé-
liberation

du Conseil généralexemptant du droit de quai lesnavirJsentrantenretâcheforcée.

(Du 22 décembre 1897.)
LEGOUVERNEUR

DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAISDE

L'OCÉANIE,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEURFFICIER
D'ACADÉMIE,

u aiMiole 25 dû décret du 28 décembre 1885 sur le Gouverne-de la colonie, ensemble les articles 43, n° 5, et 44 combinésdu décret,de même date institutifdu Conseil général;
Vu l'rrêlé du 3 octobre 18T1 créant un droit de quai;

b
Vu la délibération du Conseil général en date du 1er décem-bre 897;
Su la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :
'1" , r* rendue provisoirement exécutoire, et sous réserverje in"alificatiun

du Président de la Répuhlique, la délibérationcaOnexée
du Conseil général, en date du Ier décembre 1897,exelllptan,. à compter du 1erjanvier1898, du droit de quai fixépar l'al'rêtéd"3octobre

1871. les navires entrant en relâcheforcée
et ne se livrant dans le port a aucune opération de com-mei

"rt. 2. Le Directeur de l'Intérieurest chargé de l'exécution duarrêté,qilisera
enregistré et communiqué partout oùbesoin

sera, publié au Journalofficiel et inséré au Bulletin officiel de lacolonie. olflciel de là

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeurde l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

Session ordinaire du Conseil général.

Séance du 4" décembre 1891.

'a°SSas®ancedu
1er décembre 1897, le Conseil général, déli-bé"n'Il

en exécution de l'article i3 du décret du 28 décembre 1885,a
Opte

les dispositions suivantes:
* A partir du 1er janvier 1898, les navires entrant en relâche



«forcée et ne se livrant dans le port à aucune opération de
« commerce, sont exemptés du droit de quai fixé par l'arrêté
< du 3 octobre 1871.>

l'apeete,le 1*décembre 1S97.
Le Président du Conseil général,

Signé: F. CARDELLA.

Vu pour être annexée.1 l'arrêtédecejour:
Papeete, le 22 décembre 1#97.

Le Directeur de l'Intérieur,

Signé:G.GALLET.

A" :>H:'. - AHIÊTÉ rendant exécutoire ladélibérationdu Conseil
géneral qui fixe à nouveau les droitssanitaires

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu l'article 93 du décret du 31 mars 1897 portant règlement de
police sanitaire maritime dans les colonies et pays de protectorat,
promulgué dans la colonie par un arrêté en date du14ji'in 1*97;

Vu ladélibérationdu Conseil général eu date du 1er décembre
1897;

Sur la proposition du Directeui de l'intérieur ;

Le Conseil privé enteudu,

ARRÊTE :

Art. 1er. Esi rendue exécutoire h délibération ci-annexée du
Conseil général, en date dit 1er décembre 1807, fixant à nouveau
tesdroits sanitaires.

Art.2.LeDirecteur de t'tméricurest chargé del'exécutiondu
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout ou
besoin sera.

Papeele, le 22décembre 1897.
Signé: G. GABRIK.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



Session ordinaire fin Conseil général.

Séance du le, décembre 1897.

'tonsg* séance du1erdécembre1897, leConseilgénéral, déli-rant ru exécution de l'article 43 du décret du28 décembre IN85,
a adopté les dispositions dont la teneur suit :

Art. Ier. Les droits sanitaires sont:
1° Ledroit de reconnaissanceàl'arrivée,savoir:

,
Navires naviguant au long cours, par tonneau de jauge.. of 15navire naviguant au cabotage international, par tonneauSaufe"•• oJOnavires

faisant escale dans un des port, ou rades de lacolonie pour prendre ou laisser des voyageurs;S'ils viennent d'un port étranger à la colonie:
Par voyageur embarqué ou débarqué100Par tonneau de marchandises débarquées jusquà concur-rence de 3 tonneaux.,.,..,..,.' 015

.26 Le droit de station payable par les navires soumis àl' tso'eutont, par jour et par tonneau dejauge,, , , o03
3° I-es droits deséjour dans les stations sanitaires etlazarets parjour et par personne:I,eClasse 2 >
2e?d:i>
2e id

1 >•3'id. o50
4" Les droits de désinjection:>1°iMsnfecfion du linge sale, des effetsàusage,desobjetsde

literie de bordetde tous autres objets ou bagagesconsidérés
eomme contaminés:

Par voyageur débarqué, ireclasse if
«id. 20 id. o 50

id. 3e id o25Par homme de l'équipage (Etat-majorcompns). o 25
2° Désinfection des marchandises:
Désinfection pratiquée à bord des navires, par tonneau de

Jauge. , 005
Marchandises débarquées pour être désinfectées:
Marchandises emballées, par 100 kilos., , o 50Cuirs les 100 pièces.,, , r »Petites peaux non emballées, les 100

pièces, o50
3° Désinfection des chiffons et des drilles, par 100 kilos o 50
4° Désinfection du navire ou de la partie du navire

contaminé:
Pour le navire entier par tonneau de jauge.., ,,, , of 02
Sila désinfection ne porte quesur la partie du navire om-

lanJiné, le droit est réduit de moitié.



Les droits de désinfection déterminés par les paragraphes 1,2 et4ci-dessuspeuvent être réduits de moitié pour le navire qui,
ayantà bord un médecin sanitaire nommé ou agréé par le Gouver-
nement du paysauquel appartient le navire et une étuve à désin-
fection dont la sécurité et l'efficacité ont été constatées, justifierait
que toutes les mesures d'assainissement et de désinfeciion ont été
régulièrement appliquées au cours de la traversée, conformément
aux prescriptions du titre V du décretdu31 mars 1897.

Art. 2. Les navires faisant le cabotage entre les iles de la colo-
nie sont exemptés du droit de reconnaissance.

Art. 3. Les navires qui, au cours d'une même opération, entrent
successivement dans plusieurs ports de la colonie ne paient le
droit de reconnaissance qu'une seule fois, au port de première
arrivée.

Art. 4. Lés militaires et marins, les enfants au-dessous de 7 ans,
lesindigents embarqués aux Irais du Gouvernement eu d'office
par les Consuls sont dispensés des droits sanitaires.

Art. 5. Les droits sanitaires applicables aux émigrauts ou aux
pélerins voyageant en verlu d'un contrat sont à la charge de
J'armomeiu. -

Art. 6.' Sont exemptés de tous les droits sanitaires déterminés
par les articles précédents:

1° Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux
divers services de l'État;

20 Les bâtiments en relâche forcée, pourvu qu'il ne donnent
lieuà aucune opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le
port à aucune opération de commerce;

3° Les bâtiments allant faire des essais en mer, sans se livrer à
des opérations de commerce;

4° Les courriers à vapeur subventionnés.
Art. 7. Les droits ci-dessus seront perçus, à partirdu 1er janvier

1898, au profit du Service Local. Le montant en sera versé au
Trésor sur un état décompté et délivré par le Capitaine de Purt et
visé par le Chef du Service des Contributions.

Art. 8. Toutes dispositions antérieures contraires aux présentes
sont et demeurent rapportées.

Papeete le 1er décembre 1897.
Le Président du Conseil général,

Signé: F. CARDELLA.
Vu pour être annexée à l'arrêté de ce jour:
Papeete, le 22 déccembre 1897.

Le Directeur de VIntérieur,
Signé: G. GALLET.

Í



;'- ARRETE portant réorganisation deR OorMeils de
N°384.- AA te Conmh de

districts.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

LOCÉANIE, CHEVALIER DE LA IÉGION D'HONNEUR,

OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu les articles 60 et 71 du décret organique du 28 décem-

bre 1885 sur le Gouvernement de la colonie; ensemble le

décret de même date instituant
un Conseilgénéral dans les

Etablissements français de l'Océanie;
commune de

Vu le décret du 20 mai 1890 instituantlacommune de

Papeete, ensemble la loi
mumeip^ |852relativesàla

Vu les lois tahitiennes- des
22mars1852relativesàla

nomination des chefs de districtet 28 mars 1866 sur l'or-

ganisation judiciaire ensemble laloilocale,-du 6 avril 1866 sur

ance du 19 février 1865
l'organisation des districts, et l'ordonnance du 19 février 1865

qui établit les divisions
territorialesdes districts de Tahiti et

de Moorea;
, g millet 1887, n° 37 ;

Vu la dépêche
ministérielledu8juillet1887,iio 37;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRtTE:

Chapitre 1". - DelacomposItion et de la nominationdesConseilsde districts.

Art. 1er. Le Conseil de districtse compose de cinq membres

dont un Président et un adjoint, tous élus ausuffrageuniversel

et au scrutin de liste.
res des Conseils de district

Art. 2. Les fonctions de membres des Conseils de district

sont gratuites. Il est, toutefois, en
raisondesattributionsspé-

cialesqui leur sont dévolues,
accordéauxprésidentsdeces

assemblées, sur les fonds
votés

par le Conseil général, des frais

de représentation dont la répartitionest faite chaque année par

le Gouverneur en
Conseilprivé.

Art. 3. Ne peuventêtre
élus membresdesConseilsdedistrict:

1° Les

fonctionnairescivilsoumilitairesdetoutordrerétri-

bués sur les fonds de l'Etat

oudelacolonieetenactivitéde
1° Les

~tionnaire~l

service;



2° Les ministres des divers cultes en exercice dans le
district;

30 Les domestiques attachés à la personne;
4° Les individus dispensés de subvenir aux charges com-

munales et ceux qui sont secourus par les bureaux de bien-
faisance;

5° Les personnes qui ne savent pas parler, lire et écrire le
français.

Les parents au degré de père, de fils, de frère et les alliés
au même degré ne peuvent être, en même temps, membres du
Conseil de district.

Art. 4. Les membres des Conseils de district sont élus pour
4ans. Ils sont rééligibles. Leur renouvellement aura lieu en
même temps que celui des Conseils municipaux.

Art. 5. L'élection a lieu au chef-lieu du district sur les listes
électorales arrêtées au 31 mars de chaque année et confor-
mément aux prescriptions de l'article 14 de la loi municipale
du 5 avril 1884.

Art. 6. Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté
du Gouverneur, inséré au Journal officiel de la colonie, quinze
jours au moins avant la date de la réunion, qui aura toujours
lieu un dimanche.

L'assemblée électorale se tient à la maison commune (faie-
hau), à moins que l'arrêté de convocation en ait disposé
autrement.

Art. 7. Sont applicables aux élections des Conseils de dis-
trict les dispositions des articles 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33
et 45 de l'arrêté du 20 septembre 1884.

Art. 8. Il n'est procédé qu'à un seul tour de scrutin et la
désignation des membres des Conseils de district a lieu à la
majorité relative des suffrages exprimés, quel qu'en soit le
résultat.

Art. 9. Les procès-verbaux des opérations électorales de
chaque collège sont rédigés en double expédition et en français
l'une restant au bureau de l'état civil ou à la maison commune
(fare-Itau) et l'autre devant être transmise, sans délai, à la
Direction de l'Intérieur. C'est à cette copie que sont annexés
les bulletins qui n'ont pas été déclarés valables.

Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés à la



copie du procès-verbal sont brûlés en présence des habitants.
Art. 10. Tout habitant a le droit d'arguer de nullité lesopérations de l'assemblée dont il fait partie.
Les réclamations doivent être consignées au procès-verbalsinon, elles doivent être, à peine de nullité, déposées entre lesniains du Président du Conseil de district dans le délai de cinq

jours à dater du jour de la réunion.
Elles sont immédiatement adressées au Directeur de l'In-térieur par les soins des présidents des conseils de district.
Art. 11. Il est statué, en dernier ressort, par le Conseil privé,

Hou constitué en Conseil du contentieux.
Le Conseil privé prononce dans le délai d'un mois, à compterde la réception des pièces à la Direction de l'Intérieur.
Art. 12. Le Directeur de l'Intérieur, s'il estime que les con-litions et les formes prescrites n'ont pas été remplies, peutpaiement, dans le délai de quinze jours à dater de la réception

du procès-verbal, déférer les opérations de l'assemblée auConseil privé.
Art. iS. Un avis inséré au Journal officiel indiquera la cons-titution définitive du Conseil de district. Celui-ci ne peut faire

tUlcun acte d'administration avant que cet avis ait été publié
Ou affiché à la porte de la maison commune.

Art. 14. Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des
opérations est prononcée, l'assemblée des habitants est con-
voquée dans un délai qui ne peut excéder deux mois.

La désignation se fait, dans ce cas, sur la liste qui a servi
Pour la première opération.

Art 15. La suspension et la dissolution des Conseils de dis-
trict peuvent être prononcées par arrêté du Gouverneur.L'effet
(1u présent arrêté peut également être suspendu par décision
prise en Conseil privé, pour les districts où l'intérêt de l'ordre
etd'une bonne administration l'exigera.

Dans l'un et l'autre cas, le Gouverneur nomme un Conseil
de district provisoire.

Dans les six mois qui suivront la dissolution d'un Conseil de
district, il sera procédé à une nouvelle désignation par leshabitants.

Art. 16. Tout membre de Conseil de district qui, pour uneauso survenue postérieurement à son élection, se trouve dansllri des cas prévus par l'article °, ou se trouverait frappé de



l'une des incapacités qui font perdre la qualité d'électeur, sera
déclaré démissionnaire par le Gouverneur, sans recours contre
cette décision.

Art. 17. En cas de vacance dans l'intervalle des renou
vellements quatriennaux et à moins que ce renouvellement ne
doive avoir lieu dans les six mois qui suivront, il est procédé
au remplacement dans un délai qui ne peut excéder trois mois.

L'élection se fait sur la liste annuelle.
Art. 18. Les démissions volontaires des membres des Con-

seils de district ne sont définitives qu'après acceptation du
Gouverneur.

Toutefois, les membres démissionnaires doivent rester eu
fonctions jusqu'à la nomination de leur remplaçant.

De même, lorsqu'il y a renouvellement, le Conseil conserve
son mandat jusqu'à la nomination du nouveau Conseil.

Chapitre 2. - Assemblées des Conseils de district.

S 1er. -- liénvion rlrsConseils-.

Art. 19. Les Conseils de district s'assemblent en session
ordinaire dans les cinq premiers jours de chaque mois. La durée
de la session est de cinq jours.

Ils sont tenus, en outre, de se réunir extraordinairement
chaque fois qu'ils y sont invités par l'autorité supérieure.

Art. 20. La convocation est faite par écrit, par le Président

au moins trois jours avant l'ouverture de la session.
Art. 21. Dans les sessions ordinaires, le Conseil peut s 'oe.-

cuper de toutes les matières qui rentrent dans ses attributions.
En cas de réunion extraordinaire, il ne peut s'occuper qllC

des questions pour lesquelles il a été spécialement convoque,

Art. 22. Les séances des Conseils de district ont lieu dans
la maison commune ou dans la salle d' école.

Art. 23. Les Conseils délibèrent valablement lorsque les

membres présents sont au nombre de quatre. En cas de partagé
la voix du Président est prépondérante.

Art. 24. Les Conseils de district élisent leur secrétaire.
Art. 25. Lorsque, après deux convocations successives. à

trois jours d'intervalle, dûment constatées, la délibération :1

pu avoir lieu faute d'un nombre suffisant de membres présents;



les décisions prises dans la dernière réunion sont valables, quel
quesoit le nombre des présents, sous la réserve de l'approbationdel'autorité supérieure.

Art. 26. Tout membre des Conseils de district qui, sansttiotif légitime, a manqué à trois convocations consécutives,
peut être déclaré démissionnaire par décision du Gouverneur
Sans recours contre cette décision.

Art. 27. Les membres des Conseils de district ne peuvent
prendre part aux délibérations relatives aux affaires danslesquellesils

ont un intérêt, soit en leur nom personnel, soit
comme mandataires.

Art. 28. Les procès-verbaux des séances sont rédigés enfrançais
sous la surveillance du Président; ils sont signés des

Inelllbres qui ont assisté aux séances et transcrits sur un registreserve à cet usage. Une expédition également signée par les
membres du Conseil est adressée au Directeur de l'Intérieur.

Art. iD. Les électeurs de la circonscriptionpeuvent deman-
der, par écrit, au Président du Conseil, la communication du
egjstre des procès-verbaux des séances.Cette communicationleur est faite sans déplacement au moment fixé par le Président.
Art. 30. Toute délibération d'un Conseil de district portant

sur un objet étranger à ses attributions est nulle de plein droit..Le Gouverneur
en Conseil privé, en déclare la nullité.

Art.. 9)1. Snt également nulles de plein droit toutes les dé-libé,@ationsprises
par le Conseil de district hors de sa réunionlogale.

Le Gouverneur,
en Conseil privé, déclare l'illégalité de laeunion et la nullité des délibérations.

Art. 32. Le Conseil de district sera immédiatementsuspendu
par le Gouverneur dans le cas où il se mettrait en correspon-ance

avec une
autre assemblée délibérante. Toutes sescoulIllunications doivent être adressées à l'Administration.

Art. 33. Tout éditeur, imprimeur, journaliste, ou autre qui
rendra publics les actesinterdits aux' Conseils de district parles articles 30 et 31 sera passible des peines portées en l'article
12,3 du Code pénal.

§2. — Nomination des présidents et des adjoints.
Art. 34. Dans les quinze jours qui suivent la réceptionà laSection

de l'Intérieurdes procès-verbaux des opérationsectorales
prévues à l'article 9, le Président et l'adjoint sont



nommés par le Gouverneur sur la proposition du Directeur de
l'Intérieur. Ils sont choisis parmi les cinq conseillers élus.

Art.r>5. La durée de leurs fonctions est celle des conseils
dont ils font partie. Ils peuvent être nommés à nouveau en cas
de renouvellement de ces conseils. Ils continuent leurs fonc-
tions jusqu'à l'installation de leurs successeurs.

Art. 36. Ils peuvent être suspendus ou révoqués par arrêté
pris en Conseil privé.

Chapitre 3. — Attributions des présidents et des
adjoints.

Art. 37. Les présidents sont chargés, sous l'autorité du
Directeurde l'Intérieur et du Procureur de la République:

1°De la publicité à donner aux arrêtés et règlements
émanant de l'Administration supérieure;

2° De tout ce qui concerne la conservation des bâtiments
municipaux, des cimetières, promenades et voies publiques ne
dépendant pas de la grande voirie; de la police des fourrières;

30 Des fonctions d'officier de l'état civil dont tous les actes
doivent être rédigés en français.

Toutefois une décision du Gouverneur pourra conférer les-
dites fonctions à une autre personne;

4° De la rectification, chaque année, du tableau de recen-
sement de la population;

5° Des fonctions d'officiersde police auxiliaires du Procurent
de la République, telles qu'elles sont déterminées par le cha-
pitre V, livre Ier, du Code d'instruction criminelle.

Art. 38. Ils ont, en outre, pour mission de proposer al
Directeurde l'Intérieur les améliorations que le ConseiljugeraIt

utiles dans l'intérêt du district;
De lui faire connaître l'opinion du Conseil sur la situation et

les besoins des habitants pauvres ou infirmes, soit en vue d0
tenir en leur faveur des dégrèvements d'impôts, soit

de
leur

procurer des secours;
De porter à la connaissance de l'Administration les faits o

événements principaux qui surviendraient dans le district, et

de signaler la présence dans les ports de navires de toute D 1"11

qui viendraient y mouiller.
Art. 39. Les Présidents des Conseils des districts t

également dans leurs attributions:



La surveillance de la poste et de la distribution des lettresetimprimesdestines
au district;Lasurveillance de la maison de police et des chambres desUrete;

celle des inhumations.
Art. 40. Ils proposent au Directeur de l'Intérieur la nomi-naf10n ou la révocation des agents de police des districts. Ilspeuvent suspendreprovisoirements ces mêmes agents en atten-dant la décision du Chef de l'Administration intérieure.rt. 41. Hors le cas où une disposition particulière leur enattrIbue formellement le droit, les Présidents des Conseils dedistrict ne peuvent faire aucun acte d'exécution sans autorisa-tion préalable de l'Administration.

Toutefois,
en cas d'urgence, ils doivent prendre les mesuresprovisoires qui seraient nécessaires pour assurer la tranquillitépublque. Dans ces circonstances, ils peuvent requérir la force

publiqueet,
au besoin, toute personne de leur prêter main-forte.

i
Art. 42. En cas d'échouement ou de naufrage, le présidentdu Conseil de district peut aussi donner les premiers ordressquà 1arrivée du Commissaire de l'inscription maritime ouIde son représentant, qu'il devra immédiatement prévenir pares voies les plus rapides. S'il y a plusieurs sinistres en mêmecips et que le Commissaire de l'inscription maritime soit

appelé à un autre lieu, il gardera la direction du sauvetage, oua reprendra après le départ du Commissaire.présidents des Conseils de district pourront adresser des
requisitions

aux voituriers, charretiers, mariniers et riverainsdese transporter au lieu du naufrage ou de l'échouement, afin
qU'Ils prêtent leur aide personnelle ou qu'ils fournissent deschevaux, harnais et embarcations nécessairespour le sauvetage.Toute désobéissance à ces réquisitions rendrait ceux quilesraient commises passibles des peines prévues par l'articleduCodepénal.

4rt., 43.Lesprésidents ont sous leurs ordres les gardes-chfi^Pe^res
ou agents de police; ils affirment, dans les qua-rante-huit heures, les procès-verbaux dressés par ces agents.

1
Lesgardes-chmpêtres

ou agents de police sont nommés parleDirecteur
de l'Intérieur sur la présentation des PrésidentsdesConseilsde,

district.Les divers agents de la force publique doiventobtempérer
aux rf^Uls^i°nsdes Présidents desConseils de district, lorsque
ces requisitions ont le caractère d'extrême urgence ou lors-



qu'elles sont revêtues de la signature du Directeurde l'Intérieur
Art. 44. Les Présidents sont chargés de la surveillance des

écoles dans les conditions déterminées par la législation locale;
enfin de toutes les fonctions spéciales qui leur sont attribuées
par les lois, décrets et règlements.

Art. 45. A chaque session, les présidents rendent compte aux
Conseils de district des opérations qu'ils ont accomplies et des
questions administratives qu'ils ont traitées pendant le mois
précédent.

Art. 46. En cas d'absence ou d'empêchement du président,
il est remplacé par l'adjoint dans l'exercice de toutes les fonc-
tions qui lui sont dévolues.

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, il est
remplacé par l'un des membres du Conseil de district désigné
par le Gouverneur, ou, à défaut de cette désignation, par le
membre inscrit le premier dans l'ordre du tableau.

Ce tableau est dressé d'après le nombre des suffrages obte-
nus, en suivant l'ordre du scrutin.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.
Art. 47. Les dispositions contenues aux articles 3 § ri, 9,

28 et 37 § 3, en ce qui concerne la connaissance et l'emploi de
la langue française ne seront applicables que dans un délai de
dix ans à partir de la promulgation du présent arrêté. Toute-
fois, dans les districts où l'officier de l'état civil possède la
langue française les dispositions de l'article 37 § 3 sus-visées
sont applicables sans délai.

Les élections pour la désignation des membres des Conseil?
de district dans les conditions prévues par le présent arrêté
auront lieu le dimanche 13 mars 1898.

Les conseillers de district qui seront nommés à cette époque
resteront en fonctions jusqu'au premier dimanche de mai 1900,
époque du renouvellement des Conseils municipaux.

Art. 48. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
où besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin
officiel de la colonie.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé:G.GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



X°38,1 - ARRÊTE réunissant les diversesdispositions rela-
tives à la Chambre de commerce et abrogeant les arrêtés du
23 mai 1884 et du 28 mars 1887.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de
la colonie;

Vu l'arrêté local du 23 mai 1884 portant réorganisation de
la Chambre de commerce, modifié par celui du 28 mars 1887;

Considérant qu'il importe de réunir en un seul acte les
diverses dispositions relatives à l'organisation et au fonction-
nement de la Chambre de Commerce;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er La Chambre de commerce instituée à Papeete se

compose de neuf membres. 1Art. 2. Sont électeurs tous les commerçants ou industriels
français de Tahiti et de MoorOH âgés de 25 ans, soumis depuis
au moins un au à une patente soit par eux-mêmes, soit par la
Société qu'ils représentent.

Ne pourront être portés sur la liste, ni participer à l'élec-
tion, s'ils y avaient été portés:

1" Les individus condamnéssoit à des peines afflictives ou in-
famantes. soit à des peines correctionnellespour des faits qua-
lifiés crimes par la. loi, ou pour délit de vol, escroquerie, abus
de confiance, usure, attentat aux mœurs, soit pour contre-
bande, quand la condamnation pour ce dernier délit aura été
d'un mois au moins d'emprisonnement;

2° Les individus condamnés pour contravention aux lois sur
les maisons de jeu, les loteries et les maisons de prêts sur gages;

3° Les individus condamnés pour les délits prévus aux arti-
cles 413, 414, 419,420, 121, 423, 430 § 2 du Code pénal et
aux articles 596 et 597 du Code de commerce;

4° Les officiers ministériels destitués;
3° Les faillis non réhabilités et généralement tous ceux quela loi électoraleprive du droit de voter.



Art. 3. Sont éligibles les aectûurs sachant parler, lire et
écrire le français, âgés de 25 ans et résidant depuis trois ans au
moins dans les Etablissements français de l'Océanie.

Art. 4. L'assemblée électorale se tient à la Direction de
l'Intérieur, dans le local affecté à la Chambre de Commerce;
elle est convoquée par le Directeur de l'Intérieur. Un délai de
quinze jours francs doit exister entre la date de la convocation
et celle de l'élection

Art. 5. La réunion électorale est présidée par le délégué du
Directeur de l'Intérieur assisté de deux assesseurs, qui seront
le plus âgé et le plus jeune des électeurs présents à l'ouverture
de la séance.

Le bureau, ainsi composé, nomme un secrétaire pris dans
son sein oudans l'assemblée. Il décide de toutes les questions
qui peuvent s'élever dans le cours de l'élection, à l'exception
de celles qui sont relatives à l'incapacité des candidats élus.

Art. 6. Les élections sont faites au scrutin de liste. Le vote
est secret.

Le scrutin reste ouvert de huit heures à dix heures du matin.
Il ne dure qu'un seul jour.

Art. 7. Le dépouillement des votes a lieu immédiatement
après la clôture du scrutin dont le résultat est rendu public
séance tenante.

Art. 8. Le Président proclame élus les candidats réunissant
les conditions exigées par les articles 2 et 3 du présent arrêté
qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés.

A égalité de suffrages, le plus âgé des concurrents l'emporte.
Art. 9. Si aucun candidat ne réunit les conditions exigées

par l'article précédent, il est procédé à un second tour de
scrutin huit jours au moins après la publication au Journal
officiel des résultats du premier tour, et ce, sans nouvelle
convocation.

Au second tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité
relative quel que soit le nombre des votants.

Art. 10. Les Membres de la Chambre de Commerce sont
nomméspour six ans et leur renouvellementa lieu par tiers tous
les deux ans.

A la séance qui suit la première élection et à laquelle les
membres élus sont convoqués par le Directeur de l'Intérieur
qui préside, la Chambre de Commerce se partage en trois



séries de trois membres. Le sort détermine l'ordre dans lequel
sortent ces séries.

,
Les membres de la Chambre de Commerce sont indéfiniment

rééligibles.
Art. 11. Les membres qui s'abstiendraient de se rendre aux

convocations pendant trois séances consécutives sans motifs
légitimes approuvés par la Chambre, sont considérés comme
démissionnaires.

Sont également considérés comme démissionnaires les mem-
bres qui, pendant la durée de leur mandat, sont frappés par
une condamnation entraînant la perte des droits civiques ou
qui se trouveront en état de faillite ou de notoire déconfiture.

Quand le nombre total des membres de la Chambre est
réduit à quatre, il est procédé à des élections générales.

Art. 12. La Chambrede Commerce nomme chaque année
dans son sein, à sa* première séance, un Président, un Vice-
Président et un Secrétaire.

Elle délègue en temps opportun:
Un de ses membres au Comité-directeur dela Caisse agricole

(Arrêtédu 21 décembre 1895).
Un de ses membres au Bureau des renseignements commer-

ciaux (Arrêté du 5 novembre 1895).
Deux de ses membres au Conseil sanitaire (Arrêté du 10

juillet 1897).
Le Directeur de l'Intérieur est membre-né de la Chambre de

commerce; il préside les séances auxquelles il assiste.
Art. 13. Les attributions de la Chambre de Commerce sont

purement consultatives.
Elle donne à l'Administration les avis et les renseignements

qui lui sont demandés sur les faits et intérêts industriels et
commerciaux.*

Elle présente, d'initiative, ses vues sur les moyens d'accroî-
tre la prospérité de l'industrie et du commerce, sur les amélio-

rations à introduire dans toutes les branches de la législation

commerciale, y compris les octrois.
Art. 14. L'avis de la Chambre de Commerce est demandé

spécialement sur les changements projetés dans la législation

commerciale; sur les tarifs des octrois, les usages commer-
ciaux, les établissements de banque; sur les projets de travaux
publics locaux relatifs exclusivement au commerce; enfin sur



les projets de règlements locaux en matière de commerce ou
d'industrie.

Art. 15. La Chambre de Commerce ne peut délibérer qu'au-
tant que cinq de ses membres au moins sont présents à la réu-
nion. Elle tient un registre de ses délibérationset adresse au
Directeur de l'Intérieur les comptes-rendus de ses séances qui
sont publiés, s'il y a lieu, au Journal officiel de la colonie,
après autorisation du' Gouverneur.

Toute personne étrangère à la Chambre de Commerce peut,
avec l'autorisation du Président, prendre connaissance des
documents de cette assemblée. Ils lui sont communiqués sans
déplacement,

La Chambre peut correspondre avec l'extérieur afin de
recueillir tous les renseignements utiles à la colonie.

Elle fait publier le cours des marchandises sur les places
avec lesquelles la colonie est en relations, le cours du fret et du
change, la liste des navires attendus.

Art. 16. La Chambre de Commerce est tenue de donner
communication des pièces et documents en sa possession qui
lui seraient demandés par l'Administration.

Elle correspond avec le Directeur de l'Intérieur par l'inter-
médiaire de son Président.

Art. 17. Dans les cérémonies publiques, la Chambre de
Commerce prend rang immédiatement après les officiers des
corps de troupes.

Art. 18. Aussitôt après son installation, la Chambre de
Commerce adopte son règlement intérieur qui est soumis à
l'approbation de l'Administration.

Art. 49. Chaque année, la Chambre de Commerce de
Papeete prépare son budget qui doit être communiqué en
temps utile au Directeur de l'Intérieur. Il estensuite soumis
par l'Administration au Conseil général à l'appui du crédit
inscrit au projet de budget de la colonie sous la rubrique
« Subvention à la Chambre de Commerce. »

La subvention inscrite au budget local en faveur de la Cham-
bre de commerce de Papeete est mandatée au nom de son Pré-
sident au fur et à mesure des besoins de cette assemblée.

Chaque année, le Président remet au Directeur de l'Inté-
rieur, à l'appui de son projet do budget le compte de l'exercice
écoulé, préalablement soumis à l'examen de la Chambre.

Les membres actuels de la Chambre de Commerce restent en



fonctions; leur renouvellement n'aura lieu qu'il l'expiration
de leur mandat.

Art. 20. Les arrêtés des 23 mai 1884 et 28 mars 1887 sontet demeurent rapportés.
Art. 21. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécu-

tion du présent arrêté, qui sera enregistré et communiquépar-tout où besoin sera.
Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIE.
Par le Gouverneur:

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET._n —————

386. - ARRÊTÉ rapportant celui du 21 décembre1895 créant
un corps de baliseurs.

porté.
Art. 2. Les pilotes libres prennent, à compter de ce jour, le

litre de pilotes-bnliseurs.
Art.3. En dehors de leur service ordinaire réglé par l'arrêté endate du23janvier 1896, les pilotes-baliseurs sont chargés, sousl'autoritédu Capitaine de port, de la pose et de l'entretien des

bouées et balises de la Colonie et des travaux ordinaires du port
de Papeete.

Les malériaux qui leur seront nécessaires pour la mise en place



et l'entretien (les dites bouées et balises leur seront fournis par
l'Administration.

Art. 4. La Colonie se réserve la fjcultç d'exonérer des,droits
de pilotage loui navire qui, pour un motif quelconque, lui paraî-
tra susceptible de bénéficier de cette faveur, sans que les pilotes
puissent réclamer aucune indemnité.

Art. 5. La non exécution par les pilotes-baliseursdesobligations
auxquelles les astreintle présent arrêté rendra ces agents passibles
d'une amende dont le montant sera fixé par le Gouverneuren Con-
seil privé, sur la proposition du Directeur de l'Intérieur.

Art. 6. Une subvention de 10.000 francs sera versée parle Ser-
vice Local aux troispilotes-baliseurs actuels pour leur tenir lieu,
des avantages qui leur étaient faits précédemment et rémunérer
leurs services.

En CH8 dedécès ou demiseà la retraite d'un on deplusieurs
d'entre eux, la subvention sera réduite proportionnellement an
nombre des vacances survenues, et les[)ilotes--balisetirsi,.slint
eu activité ne pourrontprétendre à une part supérieure à celle
qui leur revient actuellement.

Leurs successeurs n'auront droit à aucune subvention du Service
local.

Art. 7. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service Admi-
nistratif sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présem arrêté quiseraenregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.

o 3U7. —
AKUÊÏÉ rendant exécutoire le budget-des recettes el

des dépenses des Iles-nous-le- Vent pour l'excercice 181)8.

(Du iii décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;



Vu te décret du 28 juillet 1897 portant organisation adminis-
trativedesIles-sons-le-Vent;

Vu le décret du 20 novembre 1882sur le service financierdes
Colonies;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur,
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Sont rendus exécutoires !.'s budgets desrecetteset des

dépenses des Iles-sous-le-Vent pour l'exercice 1898. arrêtés enrecettes, à la somme desoixante-huit mille trois cent quarante
francs e', en dépenses, à celle de cinquante-cinq mille deux centquatre-vingt-unfrancs.

Art.2. Délégation est donnée au Directeur de l'Intérieul' pourlà liquidation des recettes et des dépenses de l'archipel des Iles-
sous-le-Vent.

Ait. 3. Des crédits s'élevant à la somme decinquante-cinq mille
deux cent quatre-vingtun francs sont ouverts au Directeur Je
l'Intérieur, au titre oubudget de 1898.

Art. 4. Le Directeur de l'Intérieur est chargé del'exécutiondu
présentarrêté, qui sera enregistré et communiqué partout ou
besoinsera.

Papeete, le 22 décembre1897.
Signé : G. GABRIÉ,

Par le Gouverneur:
l-e Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

V 388.-—ARRÊTÉrendant exécutoirele tarifdes laxes à percevoir
au profit des Iles-Sous-le-Vent pendant l'anne? i898.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ÀCADÉMIÈ,

Vu le décret du 28juillet 1897 réglantlemoded'administration
de l'Etablissement des Iles-Sous-le-Vent ;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. 1er. Est rendu exécutoire le tarif ci-annexé des taxesà per-cevoir âu profil des Ilëè Sous-le-Vent, pendant j'année 1898.



Art. 2. L'agent spécial, à Uturoa, el lesdélégués de l'Adminis-
trateur à Borabora et Huahine, sont chargés de la liquidaiion et du
recouvrement des produits résultant des taxes ci-dessous désignées,
tant directes qu'indirectes, revenant aux lies Sous-le-Vent.

Ces agents sont provisoirement autorisés à accepter en paiement
des impôts, les piastres chiliennes au taux de deux francsl'une.

Art. 3. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et
demeurent abrogées.

Art. 4. Toutes les Contributions directes ou indirectes autres que
celles ci dessous spécifiées, à quelque titre et sous quelque dénomi-
nation qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine
contre les autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui
confectionneraientles rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le re-
couvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires sans préju-
dice de l'action en répétition, pendant trois années, contre tous
receveurs, percepteurs ou individus qui auraient fait la perception.

Ait. 5. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exéeunon du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera.
Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

TARIF DES TAXES
à percevoirpendant l'année 1898auprofit des Iles-Sous-le-Vent.

Contributions sur rôles.

Impôt de capitation (Arrêtés des 16 février 1881 et 13 février 1884).

Par individus âgés de 18 à 60ans. io fr.

Contributions des patentes
(Arrêtés des 16 février 1881,25 juin 1889, 1er juin 1895.)

1° Patentes de commerce.
i. Commerçants en gros et en détail, le détail ne s'étendant

pas auxliquides. 125 tr.

Le gros comporte au moins une bouteille pour les liquides d'im-



portation autres que les rhums. Pour ces derniers, comme pour

ceux de fabrication locale, le gros comportenu moins 12 bouteilles.

2. Commerçants en gros et en détail ne vendant pas deliquides.50fr.
3- Patentes d'Indudrle etde professions .IiYfr!i("s.

Armateurs, par tonneau de jauge, pour,tout bâtimentjaugeait

au moins iotonneaux. 1 fr,

Colporteurs,ycomprisles embarcationsarmées pourfairelecolportage.50fr
Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabo-

tage ou au bornage et exerçant le commerce des liquides

en gros, par tonneau dejauce. 7 fr. 50

Minimumdelapatente ^5 tr.

Maximum. .0 25 fr.

Les mêmes, faisant du commerce à bord des mêmes naVlrt:,
mais ne vendant pas de

liquides12fr.50
Toutes autres

professions2fr.50
Formuledepatentes. '0.' 2 fr. 5°
Formule de

patentes*,
NOTA. - Il est formellement interdit aux navires armés au long coura tH

au grand cabotage de faire le commerce à leur bord.

Prestation en nature (Arrêté du 16 février 1881).

Le nombre des journées de
prestation à fournirpar les habi-

tants de

18à60ansestfixéàvingt-quatre.
Letauxdelaà60ansest

rernplacement est fixée
Le taux de la journée

àverserenremplacement est fixée

à 1 fr. 25

Contributionsdeslicences
(Arrêtés

des21 décembre1894et21décembre
1895).

Cabaretiers, cafetiers, restaurateurs, aubergistes, ettoutespersonnesdébitantdesboissonsalcooliques.
200fr.

Taxe sur les chiens (Décretdu 16 juin 1892 et arrêté du 9 février 1893)

- 15Ir-
Par
tête., 5Ir.

Frailid'avertissement.

Par cote inscrite au
rôle. 10

Impôtparticulier pour leu pprrofessions libérales

(Arrêté du 25 janvier 1883).
1IOOîr.Agentsd'affaires

Avocats ou défenseurs. 300 fr.

Commissaires-priseurs. ioo fr.
Huissiers *-**-**""**'*** ioofr.
Médecins *-*"**'** *

ioo fr.Médecins300fr.Notaires.



TARIF DES DROITS
à percevoir pour la vérification des poids et mesures

et Instruments de pesage.
(Arrêtés des 25 janvier 1883 et 15 mai 1889).

Mesures de longueur.
Double-décamètre. of 60Décamètre. o 60
Demi-décamètre o 60
Double-mètre. o 35

— p. tapissiers, o 25

Mètre,, or 20
— pour tapissiers. o 25Demi-mètreo20

— p.tapissiers..o25
Double-décimètre o 25Décimètreo20

Mesures de solidité.Double-stère. 2f > Stère. 2r >

Mesures de capacité pour les grains et les Matières sèches.Hectolitre21j>
Demi-hectolitre 1 35
Double-décalitre' o 30Décalitreo25
Demi-décalitre. o 20

Double-litreo115
Litre. , , 015Demi-litre. o 15
Double-décilitre, décilitre

et demi-décilitre o 15

Mesures de capacité pour les liquides.
Double-décalitrei'20
Décalitre et demi-décalitre 1 >Double-litreo60Litreo35j Demi-litreOf20

Double-décilitreo25
Décilitre, demi-décilitre,

double-centilitre et cen-tilitreo20
Poids enfer.

50 kilogrammes2f25I
20, 10 et 5 kilogrammes o 60
2, 1 et 1/2 kilogrammes o 25

2,1 et 1/2 hectogrammes
et au-dessous. o125

Poids en cuivre.!
50 kilogrammes. 2f ?
20, 10 et 5 kilogrammes.. o 90

2 kilogrammes et au-des-sous. or40

Instruments de pesage.
Pont-bascule pour les usi-

nes centrales3f50
Balances à bras égaux decomptoir., 1 >

Balances à bras égaux et à
bascule, de magasin.2>

Balances à bras égaux, de
précision.., , 1 >

Sont réputées balances de magasin toutes celles dont les fléaux
dépassent 6.) centimètres de longueur; balances decomptoir celles
de 65 à 20 centimètres, et balances de précision celles de 20 centi-
mètres et au-dessous.

Indépendamment du droit fixé pour la vérification de chacune
des balances ci-dessus dénommés, les assujettis seront tenus de



payer, pour la totalité des poids dont se forme la plus haute portée
if chaque balallce, bascule ou fie chaque romaine oscillante, et parchaque 20 kilogramme, un antre droit de 60centimes, sans que le
droit puisse être exigé pour plus de 1,000 kilogrammes..

Droits perçus sur liquidations

Droits spéciaux sur le» liquides (Arrêté du 22 décembre 1897).
Vins blancs et rouges ordinaires, en fûts, par litre. or 20Alcool.

— 2 »Eau-de-vie en caisses ou en fûts— o 25
Rhum et tafia en caisses ou en fûts. — 1 20
Kirsch, kummel.,.,.,. - o 25
Liqueurs assorties en caisses (à l'excep-

tion de la chartreuse) - o 25
Cassis etamers

— 050
Bitter.: - o25- 0 25
Liqueurs apéritives (Byrrh, Croisette,

apéritif Lemaire,etc.). — o 50
Bières de toute espèce. — o 25

Droits de douane (Décrets des 9 mai 1892 et llimars 1897,tarif y annexé).
Droits d'octroi de mer (Décret du 11 mars 1897, tarif y annexé).

Les 100 premiers tonneaux. 4f
IlLes 300 suivants. 350

A partir de 400 tonneaux:
Lesoopremierstonneaux. 3"
Les 500 suivants et au-dessus. 150
2° Pour tout mouvement de port avec l'aide dupilote.: , , 20 >

Droits d'ancrage (Arrêté du 22 décembre 1897).
Par tonneau de jaugeo05

Sontexemptedu droit depilotage et d'ancrage, les bâtiments
de guerre, les bateaux de plaisance, les courriers subventionnés
et les navires en relâcheforcée pourvu que ceux-ci ne 8e livrent
dans le port à aucune opération de commerce.

Droits de transbordement (Arrêté au 24 jùfti lfcfô).

1/2 p. 0/0 ad valorem.



.roU. d'entrepôts (Décret du 10 janvier 1897).

Entrepôt réel.
Par tonneau d'encombrement et par jour. of 10

1/2 p. o o ad valorem.

Entrepôt fictif.
1/2 p. o/o ad valorem.

Droits de chargement sur les nacres de toutes provenances
Arrêtés des 24 janvier et 30 décembre 1874).

Ce droit est fixé à 40 fr. le tonneau.

Droit de sortie sur tous les produits de l'archipel
(Arrêté du 22 décembre 1897)..

2 p. 0 0 ad valorem.
Permis de port d'armes (Décrets des 26 janvier et 25 novembre 1881).

2 fr. par permis.

Permis de chasse (Décret du 25 mars 1896).

20 fr. par permis.

Produits divers

Taxe des lettres (Arrêté local des 20 et 21 janvier 1876 et décrets des
4 et 13 mai J876, 16 avril 1878, 4 février 1879 et 24 octobre 1885 et arrêtés
des 7 avril1884, 26 juin 1886, 7 février et 21 mai 1887 et 28 novembre
1888).

Frais de fourrière lArrêtés des 6 novembre 1850 et 13 mars 1877).

10 fr. par animal mis en fourrière.

Produit de la vente des animaux tués sur les propriétés
particulières et sur la voie publique (Arrêté du 13 mars
1877).

Amendes pour infraction à Tordre no 207 sur la fréquenta-
tion obligatoire de l'école pour les enfants. 2r>

Papeete, le 22 décembre 1897.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

Approuvé dans la séance
du Conseil privé de ce jour :

Le Gouverneur,
Signé: G. GABRIÉ.



No 389, -AnRÈT taxant tous les produits des Fles-sous-le-Vent
d'undroitdesortie.

(Du22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 juillet 1897 réglant le mode d'administration
del'Etablissementdes Iles-sous-le-Vent ;

Sur la proposition du Directeur de l'fntérieur et du Chef du
Service Judiciaire;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. rr. A partir du 1er janvier 1898, un droit'de sortie de 20/0

ad valorem sera perçu sur tous les produits bortant des lles-suus-
le-velit.

Art. 2. La liquidation et la perception de ce droit, qui auront
lieu dans les conditionsdéterminées par la législation sur l'octroi
de mer en vigueur dans ces localités et avant embarquement des
produits, seront opérées àUturoa parl'agentspécial, et à Bora-bora
''tHuahine, par les déléguésde l'Administrateur.

Art. 3. Le droitsera calculé d'après la mercuriale offici -lie dressée
par une commissionnommée p*r l'Administrateuret établie d'après
les prix moyens des produits sur la place.

Art.i. En cas de fausse déclaration relativement à lanature,
au poids, à la mesure ou à la quantité, les produits faussement
déclarés seront saisis et les déclarants punis d'une amende de 100à500fr.

Art. 5. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service Judi-
ciaire sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé : G. GABRIË.

Par le Gouverneur:
IJ' Directeur de l'Intérieur, Le Chefdu Service Judiciaire pi.

Signé: G. GALLET. Signé: M. LIONTEL.



N0 390. — ARRtTÉ soumettant à un droit de consommation
certains alcools et boissons alcooliques introduits aux Iles
sous-le-Vent.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIERDE LA LÉGION D'HONNEUR,OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28juillet 1897 réglant le mode d'administration
de l'Établissementdes lIes-Sous-le-Vent;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur et du Chef du Ser-
vice Judiciaire;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. A partir du 1er janvier 1898, les alcools et boissonR al-

cooliques ci-dessous énoncés, introduits aux lies- Sous-le-Vent,
paieront, <n sus des droits d'octroi de mer et de douane en vigueur
daus ces localités, les droits de consommation ci-après:

Vins rouges et vins blancs ordinaires en fûts,
parlitrectf20Alcool. 2 >

Eau-de-vie en caisses ou en fûts. o 25
Rhûm et tafia., , , 1Ho
Kirsch, Kummel., : o 25
Liqueurs assorties (à l'exception de la char-treuse). o 25
Cassis,amers., 050Bittero25
Liqueurs apéritives (Byrrh, croisette, apé-

ritif Lemaire, etc.)., o 50
Bières de toute espèce., o 25

Lorsque ces boissons seront contenues dans des bouteilles ordi-
naires, celles-ci seront présumées être de la contenance de 73 cen-
tilitres.

Art. 2. La liquidation de ces droite, qui seront payables de la
même manière que les droits d'octroi de mer, sera opérée, à Uturoa,
par l'agent spécial l't, ù Boràborà et Huahihe, par les délégués de
l'Administrateur.

Art.3. Totites.(,»oiitrivetitiotis aux dispositions du présent arrêté
seront punies d'une amende de 100à 500 francs et les liquides
faussemerH déclaréspourront être confisqués.

Art. 4. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Sérvice Judi-



ciclire gant charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
daprésent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout oùbesoin sera.

Papeete, le 22 décembrel897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur, Le Chefdu Service Judiciaire, p. i.,

Signé: G GALLET. Signé: M. UONTEL.

\0 391. - ARRÊTÉ créant des droits de pilotage et d'ancragea
IlesSous-le-Vent.

(Du 22 décembre 1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D"'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Les 100 premierstonneaux. 4 Ír.
Les 309suivants35°J les

A partir de 400 tonneaux :1 10 tonneauxLr-es100premierstonneaux 3
*1

Les 500 suivants et au-dessus. 1 50 I

2° Bâtiments désignés ci-dessus effectuant un mouvement de port
aveç l'aide dupilote. 201.

Art.2. Les navires de toute nationalité entrant daqs,les ports
des iles-Sous-le-Vent sont soumis à un droit d'ajocrage de 0 fr. 05
par tonneau de jauge.

Art.i.Lesdroits de pilotage et d'ancrage soqtobligatoires
pour tout navire français et étranger, y compris ceux armésau
bornage et au cabotage. En sont seuls exemptas les bàtimeutsde



gnerre, les bateaux de plaisance, les courriers subventionnés et
les navires en relâche forcée, pourvu que ceux-ci ne se livrent
dans le port à aucune opération de commerce.

Art. 4. Les navires qui, au cours d'une même opération, entrent
successivement dans plusieurs ports do l'archipel des Iles-Sous-le-
Vent, ne paient les droits sus-désignés qu'une seule fois au port
d'arrivée.

Art. 5. Toutes les sommes dont le paiement est prescrit par les
dispositions qui précèdent sont liquidées et recouvrées, àUturoa,
par l'agent spécial, et à Bora-Bora et à Huahine, par les délégués
de l'Administrateur.

Art. 6. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui n'entrera en vigueur que le 1er janvier 1898, et
qui sera enregistréet communiqué partout où besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

Nil 502. — ARRÊTÉ rendant applicables aux Iles-sous-le-Vent les
dispositions du décret du 31 mars 1897, portant règlementde
police sanitaire maritime et celles de l'arrêté de ce jour qui fixe à
nouveau les droits sanitaires.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 juillet 1897 réglant le mode d'administration
de l'Etablissement des Iles-sous-le-Vent;

Vu l'article 93 du décret du 31 mars 1897 portant règlement de
police sanitaire maritime dans les Colonies et pays de protectorat;

Vu l'arrêté du 22 décembre 1897 fixant à nouveau les droits
sanitaires;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur et du Chef du
Service Judiciaire;

Le Conseil privé entendu,
ARRÊTE:

Art.1er. Sont rendus applicables aux Iles-sous-le*Vent:
1° Le décret du 31 mars 1897 portant règlement de police sani-

taire maritime dans les colonies et pays de protectorat;



2° L'arrêté du 22 décembre 1897 fixant à nouveau les droits
sanitaires.

Art. 2. La liquidation et le recouvrement des droits ci-dessus
désignés sont confiés: à Uturo*, à l'agent spécial et, à Borabora et
Huahme, aux délégués de l'Administrateur.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service Judi-
ciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoi n sera.

Papeete,le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
le Directeur de l'Intérieur, Le Chefdu Service Judiciaire, p. i.,

Signé: G. GALLET. Signé: M. IJONTEL

N0 393. — ARRÊTÉ rendant applicables aux Iles-sous-le-Ventdi-
- vers décre, arretés et règlements en vigueur dans la colonie.

(Du 22 décembre 1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28juillet 1897 réglant le mode d'administration
de 1établissement des Iles-sous-le-Vent;

Sur la proposition du Directeur de l'intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Sont rendus applicablesaux Iles-sous-le-Vent:
1° L'arrêté du 2J juin 1873 relatif au droit de transbordement;
2°L'arrêté du 30 décembre 1874 portant qu'un 'droit de char-

gement sera perçu sur les nacres de toutes provenances;
3° L'arrêté du 13 mars 1877 concernant les frais de fourrière et

le produit de la vente des animaux tués sur les propriétés parti-
culières et sur la voie publique;

4° L'arrêté du 25 janvier 1N83 soumettant diverses professions
libérales à la perception d'un impôt particulier;

50 Les arrêtés des 25 janvier 1883 et 15 mai 1889 relatifs à la
vérification des poids et mesures;

6° Les décrets les 26 janvier et 25 novembre1884 sur l'intro-
duction et la vente des armes à feu ou des munitions;



7" Le décret du 25 mars 1896 réglementant la chasse dans les
Etablissements français de l'Océanie;

8° Le décret du Ier janvier 1897 réglementant les entrepôts;
Art. 2. Sont également rendus applicables aux Iles-sous-le-Vent

les décrets, arrêtés et règlements eu vigueur dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie en date des ±0 et 21 janvier 1876, 4 et
13 ruai 1876, 16 ivrit 1878, 4 février 1879, 7avril 1884, 24 octobre
1885, 26 juin 1886, 7 février, et 21 mai 1887 et 28 novembre 1888
sur la taxe des lettres.

Art. 3. Tontes dispositions contraires au présent arrêté sont et
demeurent abrogées.

o 594. — ARRÊTÉ organisant l'agence spéciale des lles-sous-le-
Vent.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE,CHEVALIER DE l.A LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernementde la
colonie;

Vu l'arrêté du fi novembre 1880 réorganisant lacomptabilité des
agents spéciaux, modifié par celui du 6 décembre 1890;

Vu le décret du 28 juillet 1897 portant organisation administra-
tive des Iles-sous-le-Vent, promulgué dans la colonie par arrêté
du 13 octobre suivant ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le service tinancier des
Colonies;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. ter. Sont rendus applicables aux Iles-sous-le-Veut les arrêtés



susviaés des 6 novembre 1880 et 6 décembre 1890, réorganisant la
comptabilité des agents spéciaux.

Arl. 2. Le maximum des avances à faire à l'agent spécial pour le
payement des dépenses de l'archipel est fixé à la somme de six
mille francl.

Ces avances seront imputées au compte de trésorerie: Dépenses
nécessitéspar l'annexion des Iles-sous-le-Vent, et seront balancées
en fin de chaque année suivant le mode tracé par les arrêtés sus-visés des 6 novembre 1880 et 6 décembre 1890.

Art. 3. La caisse et les écritures de l'agent spécial seront vérifiées
par l'Administrateur

au 31 décembre de chaque année, sans pré-
judice des vérifications inopinées que ce fonctionnaire jugera utile.

Art. 4. Le Directeur de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 22 décembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

ues prestataires des perceptions de Papeete, de Taravao et deMoorea devant s'acquitter en argent pour l'année 1897.

(Du22décembre1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OOÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu les articles208et209du décret financierdu 20novembre 1882;
Vu 1arrêté du 16 février J88J sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;
Vu 1arrêté du 19 décembre 1896 rendant exécutoire le tarif

des taxes locales à percevoir pendant l'année 1897;
Vu le g 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le

Gouvernement de la colonie;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. rr. Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires des



prestatairesdes pèrceplions*de Papeete, de Taravao et de Moorea,
devant se libérer en argent pour l'année 1897,s'élevantensemble à

la somme de cinq mille huit centsoixante-dix-sept francs, savoir:
Perception de Papeete 8.465»

— de Taravao 2.042»
— de Moorea. 870 »To]. 5.877»

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel
de la colonie.

Papeete, le 22 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le DirecteurdeVIntérieur,
Signé : G. GALLET.

1" N°596.—. ARRÊTÉ rendant exécutoiresle.t'die, supplémentairesdes paientes;de la perception de Raivavae pour le 4e trimestre
1897.

(Du 22 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS DK
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vulesarticles208et209dudécret linancierdu20 novembre 1882;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes;
Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts dans

les archipels;
Vu l'arrêté du 19 décembre 1896 rendant exécutoire le tarif des

taxes locales à percevoir pendant l'année 1897 ;
Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le

Gouvernement de la colonie ;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :
Art. 1er. Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires des

patentes de la perception de Raivavae, pour le 48 trimestre 1897,



8élevantensemble à la somme dequarante francsquarantecen-
times, savoir:

Patentesfixe»25*"»- proportionnelles10 »Formules.
5

Frais d'avertissemento40Total40f40
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécul.ion du

Posentarrêté, qui sera enregistré etcommuniqué partout oùjeporn sera, publié mi Journal officiel et inséré au Bulletin officiedelacolonie.

Papeete, le 22 décembre 1897.

(Du 21 décembre 1897.)

Le GOUVERNEUR
DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

,-'OCÉIANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,OFFICIER
DACADÉMIE,

Vu l'article 38 du décret du 18août 1868 portant organisation
de la Justice dans les Établissements français de l'Océanie;

Vu le décret du 17 septembre 1837 portant organisation de la
Justice aux Iles-sous-le-Vent ;

,

Surla proposition du Chef du Service Judiciaire et l'avis du
lieutenant commandant le détachement de gendarmerie,

ARRÊTE:
Art. 1er. Les gendarmes détachés dans les différents postes des

Iles-sous-le-Vent, à l'exception du chef de poste d'Uturoa, rempli-
ront,Al'avenir, les fonctions d'huissier.

Art. 2. Avant d'entrer en fonctions ces gendarmes prêteront
germent devant le Juge de Paix des Iles-sous-le-Vent,conformément
l'article17dudécretdu9juiillet1890.

Toutefois, ceux détachés à Borabora et à lluahine sont autorisés
a transmettre par écrit leur serment au même magistrat.



Art. 3. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution

du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où

besoinsera.
Papeete, le i4 décembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
U Chefdu Service Judiciaire p. i.,

Sigué: M. LIONTEL.

K" 598. — DÉCISION fixant les dales d'ouverture des quatre sessions

de la Haute-Cour lahitienne pendant l'année 1898.

(Du 27 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OcèANiE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'IIONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 5 de la loi du 28 mars 1866 portant organisation des

juridictions tahiiiennes ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

DÉCIDE :

Art. 1er. La Haute-Cour tahitienno ouvrira ses quatre sessions d1

1898 les mercredis 2 mars, 1er juin, 6 septembre, 7 décembre.
Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est charge de 1exeeuti,>lj

de la présentedécision qui sera
enregistréeetcommuniquéepartout

ou besoin sera.
Papeete, le 27 décembre 1897.

Signé: G. GAllRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Chef du Service Judiciaire p. i.,
Signé: M. LIONTEL.

-—————..-.-- -
N° 399. — ARRÊTÉ portant compositiondu bureaude l'assistai

judiciaire pour l'année 1898.

(Du 27 décembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS
FRANÇAISnE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFF'-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'arrêté du 8 octobre 1873 portant organisationet
coiiipoS'll°



del'assistance judiciaire dans les Établissements français deI.Océanie
Sur le rapportdu Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE:
d icia i re pour l'année 1898

Art.1er.Le bureau de l'assislancejudiciaire pour l'année 1898est composé CUI/lineslIit:
MM. Bonet, défenseur;

Le Chef du IER Bureau de la Direction de l'Intérieur,
délégué du Directeur de l'Intérieur;

Vermeersch, Receveur de l'Enregistrement;
Langomazino, défenseur;
Vincent, Gustave, notaire;
Louis, greffier, secrétaire.

Arc:l.Jill. Goupil, défenseur,etCardella, propriétaire, sontIgnes
comme membres suppléants dudit bureau.

Art. 3.Le Chdu Service Judiciaire est chargé de l'exécutiondu Presemarrête(pti
sera enregistré et communiqué partout oùbes

n SerR.

Papeete, le 27 décembre 1897.

Signé: G. GARRIe.

(Du27décembre1897.)
DELF., GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAISo L OCtANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,0VPL5ILCIERD'ACADÉMIE,

Vui art,c'^s 28 du décret du 18 août 1868 et 7 du décret du1erjuillet
1880; ensemble les arlicles 2Î du décret du 9 juillet 1890et10etsuivants

del'arrêté du 23 mars 1869.;gUrraf,port
duChef du ServiceJudiciaire,

ARRÊTE :
A,'L. Il'r. La liste des notables sur laquelle les assesseurs' au



Tribunal criminel devront être tirés au sort pendant l'année 1898
est composée comme suit:

MM. André, Jean-François, pilote;
Auffray, Jules, agent-voyer;
Buillard, Joseph, débitant;
Crochet, Charles, secrétaire-archiviste du Conseilgénéral;
Coulon, Germain, imprimeur;
Drollet, Edouard, négociant;
Hérault, Pierre, fondé de pouvoirs du trésorier-payeur;
Houzé, Emile, commis-négociant;
Lemasson, Henri, receveur des Postes;
Lepage, Cyprien, négociant;
Lévy, Emile, propriétaire;
Miller, Joseph, chefdu service des Contributions;
Martin, Louis, négociant;
Nadaud, docteur-médecin;
Rey, Jean, charron;
Steinert, Philippe, relieur à l'Imprimerie du Gouvernement;
Vincent,Edouard, docteur-médecin;
Vernaudon, Antoine, entrepreneur;
Vermeersch, Emile, receveurde l'Enregistrement;
Walwein, Albert, chef de bureau des Directions de l'In-

térieur.
Art. 2; Le Chef du Service Judiciaire est -chargé de l'exécution

du présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où

No 401. —Pararrêté du Gouverneur en date du 28 décembre
1897,prisen Conseil privé sur la proposition du Chefdu Service
Judiciaire, dispense de la production de son acte denaissancea
été accordée à la demoiselle Schneider (Julia-Maria-Antonia), a
l'effet de contracter mariage avec le sieurAmiot (Eugène).

-————<<f—— —
X° 402. —Par arrêté du Gouverneur en date du 28 décembre

1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, dispense de la production de son acte de naissance a
été accordée au sieur Pakarati a

Regavaruvaru à l'effet de contrac-
ter mariage avec lademoiselle Teapo a Koaia.



N° 403. - Par arrêté du Gouverneur en date du 28 décembre

1897, pris en Conseil privé sur la proposa..
duChefdu

Sevice

Judiciaire,dispense de la' production de son acte
denaissanc,a

été accordée au sieur Hotu «
M.ke. à l'effet de contracter mariage

avec la demoiselle Turama a Taro.

» 404. -Pararrêtédu Gouverneurendate du28 décembre

1897, pris en Conseilprivé sur la
propmiitionduChefduService

Judiciaire, ddiissppeennssee de laproductiondeson actede naissance à

été accordée a la¿.";;lwis(.¡le Turama a T à l'effd de
contracter

mariage aveclesieurHotuaMake.

N° 403. - Pararrêtédu
Gouverneuren

date d"
28décembre

1897,prisenConseil privésur la proposition duChef duService

Judiciaire, dispense de la productiondes aces décèsdeses [)ère

etmèreaétéaccordéeàla demoiselle Ai à l'effet de con-

tracter mariage avec le sieur Kan eu Ghcong-Cbumbo.

N°406.-DÉCISIONconvoquant les électeurs de la Chambre de

Commerce pour le

renouvellementde
remplacement dedeuxmembresdémissionnaires.

(Du 23 décembre 1897.)

LE DIRECTEUR DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'arrêtédu 22 décembre 1897 réorganisant la Chambre de

commerce:
Attendu qu'il y a lieu de pourvoir au

remplacementdedeux

membres de la Chambre de commercefaisant partiede la série

sortante et de deux membres démissionnaires,

DÉCIDE:

Art.1er. Il sera procédé, le samedi janvier prochain,ail
renouvellement de la série sortantede la Chambre de comnierqe

(MM. L. Brault, Buillard) et au remplacement de Bibollet et

Houzé, démissionnaires.
Art. 2. Les élections auront lieu dans la salledes séances de la

Chambre de Commcrce. (bâtiment de la Direction de l'Intérieur) et

se feront conformément aux dispositions de l'arrêté du 22 décem-bresusvisé.
Le scrutin sera ouvert à 9 heures du matin etclos à jo heures.



Si un second tour est nécessaire il y sera procédé huit jours
après la publication au Journal officiel d..s résultats du premier
tour, et ce sans nouvelle convocation.

Art. 3. La préseule décision sera enregistrée et communiquée
partout où besoin sera.

Papeete, le 23 décembre 1N97.
Signé: G. GALLET.

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.

l'AIl DÉCISIONS DU GOUVERNEUR:

- En date tllI G dt'cf,.bre 1897—

1\0 407. - Sont rapportées les décisions des 13 janvier 1896,
nommantprovisoirement M. Thuret,;ugedepaix des Marquises,
et Ier septembre1897, nommant provisoirement M. Vérou juge au
Tribunal supérieurdePapeete.

M. Delon, Administrateur des Marquises, est appelé à remplir
provisoirement les fonctions de jugede paix à compétence étendue
de cette dépendance.

M. Thuret est nommé provisoirement juge au Tribunal supérieur
de Papeete, en remplacement de M. Néron.

— En date du 10 décembre 1897 —
No 408. — M. Vidal, Substitut du Procureur de la République,

est désigné pour aller tenir l'audience de la Justice de paix de
Taravao te11 décembre courant.

— En date du 11 décembre 1897 —

iNO 409.- Le maître armurier Jeanne, accompagné de sa femme
et de son enfant, prendra passage sur le City of Papeete pour ren-
trer en France par la voie de San Francisco.

- En date du 1.8 décembre 1897 -
N°410.—Le sieur Le Grivès, guetteurjournalier du Sémaphore,

est nommé guetteur titulaire à compter du 1er janvier 1898.

— En date du 21 décembre 1897 -
i\o 411. - Sout nommés

:

Juge de paix des Iles-sous-le-Vent, M. Desaille, Administrateur
de cet archipel;

Greffier, M. Burhin, agent spécial:
Officier du ministère public, le gendarme Loesch, chef de posteàUturoa.



— En date da 28 décembre 1897 —o 412.- M. Martelet, garde stagiaire d'Artillerie, est mis à la
disposition du Directeur de l'Intérieur, pour être chargé provi-
soirement du Service des Travaux publics et du Cadastre.

— En date da 29 décembre 1897—

N° 415. — M. Dauphin, instituteurde 2e classe, remplira, à
compter du 1er janvier 1S98, les fonctionsd'Inspecteur primaire.

— En date da 30 décembre 1897 —
SO 414. — M. Vidal, Substitut du Procureur de la République,

est designé pour aller tenir l'audience de la Justice de paix de
Taravao le 8 janvier 1898.

- En date du 30 décembre 1897 -o 415. - Le sieur Amiot, Eugène, agent provisoire du Service
actifdes Contributions, est nommé, à compter du 1er janvier 1898,
agent de 2* classe du même service.

PAR DÉCISIONS DU DIRECTEUR DE L'INTÉRIEUR:
— En date do t" décembre 1897 —

N,l 416.— M. Paitia aTumataaroa, instituteur public à Tiarei,
est nommé secrétaire de l'Etat-civil du district, en remplacement
du sieur Hitoti a Manua.

- En date du 6 décembre 1897 -:\°417,- Le sieurPiiraniaTeuatahaestnomméagent de police
du district d'Anatonu (Raivavae),

n
remplacément/du sieur TOR aPofatu,licenciédesonemploi.

- En date da 8 décembre 1897 -
N° 418. - Le sieur Tauirateheiao a Tirahau, chef-adjoint du

district de Tubuai, remplira provisoirement, à compter du 1er oc-
tobre, 1RS fonctions de chef, en remplacement du sieur Tahuhua-
tama a Tahuhuatama, décédé.

- En date do 18 décembre 1897 —N419.—M.Bernière, sous-chefde bureau, preudra, à compter
de ce jour, la

direction
du Secrétariat et du 1er Bureau, en rem-

placement de M. Picqueuot, commis principal, appelé à continuer
sesservicesau2e Bureau.



CERTIFIÉ CONFORME:
Papeete, le 15 janvier 1898.

<j Chef au Secrétariat, Secrétaire-Archiviste,

Si^né: L. Bouri,



aflaiiy, ne buftisent pas, selonmoi, à résoudre la question desavor si, oui nu non, le Horner est bien en étal de naviguer.
« Tous les marins me comprendront si j'ajoute qu'il est néces-

saire, pourcela, que la commission fasse une nouvelle visite,plusminutieuse quelapremière.reviens en conséquence à ma proposition d'il ya un instant,c je
vous prie de nouveau de vous associer à moi pour que cettevisite an lieu.

« Après, nous pourrons nous prononcer en toute connaissancede cause. Ils; LÜy. — « Je n'ai qu'un motà répondre à M. Raoulx, au
jet

des renseignements auxquels il fait allusion: leslivres deloch sont a bord! »M. le Président.
— « Jesuis, Messieurs, de l'avis de M. Raoulx.

,
« Il serait bon, en effet, qu'on s'assurât que le bàhmem dont ilsagit est bien un navire de haute mer.
« Aussi demanderai-je à M. le Directeur de intérieurde vouloirjeu s'employerpourqu'ilsoit procédé, à son sujet, à des expé- -rieucs de stabilité.

fioUl' la lraut)uiïliid des passagers, cela me paraît indispensa-ble. a
M. le Directeur de l'lulérieur. - ( Il sera fait comme vous cdesirez, AlonsieurlePrésident.
«La Commission sera priée de revoir le Homer et defaire les

expérl(@nc(,sdf.i»andées, si e le les croit po.-sibles.»
,

!l/
— « Je ne vois, pour nia part, aucun inconvénientôQ ce

qu'ellessoient faites.
« Il est bien évident qu'en acceptant la ligne qui nous est pro-pOSe,

el j'espère que nous n'allons pas manquer del'accepter,nous
ne puuvons Pas aller cependant jusqu'à consemir à l'emploidf' fiavil(,s qui ne présenteraient réellement, pour les voyageurs,aucune sécurité! »

111 Cardella.-«Mais, Messieurs, ces essais nous regardent-ils?
,« Nest-ce pas plulot là une question en dehors de notre com-petelJce(IIdont

nous devons laisser la solution à l'autorité qu'elleconclue ? il mo sI'mble bien que si.'
cat

«
ln15f*n0'!S

soumet-on, en définitive? Des propositions et uncaher s charges?Eh bien! examinons ces propositions et cepcaattu-er des charges et tenons-nous-en là !
(C QllaLit à nlOi, je m'empresse de reconnaître que jamais la

COIO/)IO,n,a eu un(- occasion plus belle et p us nûro de sortir enfinj ceîe,gime de la navigation à voiles qui la tient dans un isolement
SI Préjudiciable à ses intérêts.

Il 1^c'1H,,8'e d'une subvention relativement modique, consi-dere,
vssl,llrs> les avantages de toute nature qu'elle retirera de

la CI'()fI/IUlI de la |j^rJt!>
« Toul. ta monde, ici, y trouvera son compte: nos commerçants,

pelltsfit grands, comme nos industriels et nos colons.«Grâce.
à la rapidité du parcours, nous pourronsrecevoir deoû Francisco, pour nos tables, et dans un très suffisant état de



couseiv:iIion,des légumes frais et des fruits qui ne nous par-
venaientjusqu'à ce jour qu'en conserves! Déjà le Homer en a
apporté quelques-uns que plusieurs d'entre nous ont été à même
d'apprécier,

« De noire côté, nous pourrons acheminer sur la Californie,
dons do meilleures conditions aussi qu'auparavant, nos oranges,
nos bananes, nos ananas, etc. Nous recevrons notre correspon-
dance en 33 ou 35 jours, au lieu de ne l'avoir qu'au bout de 45 et,
quelqlwfois, de 50 !

« Nous. Mais à quoi bon, Messieurs, vous énumérer plus lon-
guement des avantages que vous connaissez aussi bien que moi?

« Je n'irai donc pas plus loin et je me bornerai à vous rappeler
que le Conseil général n'a jamais l'eculé, dans le passé, devant les
sacrifices qui lui furent demandés, à maintes reprises, pour des
services à vapeur qui, malheureusement, restèrent à l'état de
simples projets. Lt ce souvenir seul me conduit à augurer favora-
blement de la réponse qu'il va faire aux offres qu'il a aujourd'hui
sous les yeux; qui, elles, sont positives et prêtes à être mises à
exécution, si cette réponse est satisfaisante.

« Comme M. Grupil, j'ajouterai que la question du tonnage des
bâtiments ne doit pas nous empêcher de les accueillir. On com-
mence par un petit bateau et on finit par un grand ! N'avons-nous
pas l'exemple de ce qui s'est passé, à cet égard, pour le service de
la Nouvelle-Zélande? C'est à peine si, actuellement, on a gardé le
souvenir du petit JanetNicholl par lequel il débuta, pour se con-
tinuer par le Richmond, déjà plus grand, et, cela, pour arriver à
la Corinnu, puis à l'Upolu, qui, tout permetde lesupposer, ne sera
pas encore sa dernièretransformation. >

« Il en sera de même des nouveaux steamers, Messieurs! Vous
pouvez le croire et voter en toute tranquillité. »

M. Raoulx. — « Jele redis encore, Messieurs:
« l'ienez garde de vous priver ainsi d'offres françaises!»
M. Lévy. — a Nous ne nous en priverons pas, car voici ce que

nous pourrions faire, Messieurs:
« Approuvons le contrat pour 2 ans, comme il nous l'est d'ailleurs

présenté, el disons qu'il sera dressé par l'Administration, en temps
utile, pour la mise en adjudication, au bout de ces 2 ans, d'un
nouveau servicecomportant des steamers de plus fort tonnage et
de plus grande vitesse; qu'il sera dressé un cahier des charges dont
copie sera expédiéeà l'extérieuravec le plus de publicité possible.

« De cette manière, ce que craint M. Haoulx ne se produira pas,
attenduque les compagnies nationales qui voudront soumissionner,
en auront ainsi tout loisir, et que, si elles ne le font pas, c'est
qu'alors l'entrcprise ne leur conviendra pas. »

M. L. Jlrault. — « Je me range à la proposition de M. Lévy,
bien que je n'aie guère d'espoir en sa réussite.

,
« Le passé nous est, sur ce point, un gage de ce que nous réserve

l'avenir!
« Des cahiers des charges pour des lignes à vapeur ont été déjà,

en effet, bien souvent dressés et envoyés aux quatre coins de l'ho-



':'iZUI,l, /liais ,toujours ¡HI/'U perte! Il est l|oncùprosuœel-qu'il
proposition acn ètl,(' ainsi. Néanmoins,je le répÔlC, j'adhère à la
propositIOn;

mais ce 11esl que pour me joindro avec plus de forcea
p«"nesJ

que vous ont, il va un instant, Messieurs, soumises MM'•oupiietCardella.
<M.Cardellavousal'aitobserverquelesgrandsetpetitsconi-
merçants "e Pourrontquetiret'prontde la ligue en projet. Jecomplèterai sa pensée en ajoutant qu'elle profitera surtout auxpetits, en leurs permettant de faire eux-mêmes, au dehors, leurs-mmandes avec moins de capitaux et sans passer parles exigencesdes gros intermédiaires de la place. Et, ne dlit-dle avoir que cetIl\'aUlage, qu'il faudrait encore s'empresser de lui ouvrir les bras.

( A surptus, il n'y a pas à se le dissimuler: le pays loui entierln
désire,

et ce serait,soyez-en sûrs, allerà l'eucontre de ses vœuxles plus chers et encourir sa réprobation unanime, que de susciter,soitparindifférence, soit pour toute autre cause,des obstaclesà
sa création.

« Aussi le Conseil ne faillira-1-il pas, en cette circonstance, j'enal aCt-'i'li.lude, au devoir qui lui incombe.
« Maintenant, Messieurs, avant que la discussion soit close et

«lue Ion passe au vole, je désirerais répondre brièvement a uneservation qu'afaite,à mon sujet, au débul de cette séance.M.naoulx.
«M. Raoulx s'est mépris sur la forme de la consultation queai demandée àlaChambrede commerce. Je n'ai pas dit queJavaisprisl'avisde;la

Chambre, mais bien de quelques-uns de
Ses membres, individuellemenl, membres parmi lesquels, en effet,Raoulx

ne figurait pas, et n'avait pas, à mon sens, àfigurer
pour cette raison qu'illui serait loisibledevenir ici défendrelui-
Inem son opinion.

,((.lecrois qu'en agissant ainsi, je n'ai fait qu'userd'un droit qui
appartenait, et je vous devais avant de finir,Messieurs, cettetxplicRtion, dans l'intérêt exclusif de la vérité. »M. Raoulx.

— « J'ai déjà dit a M. Branlt ceque j'avais à luitall' connaître en ce qui touche la question qu'ilsoulève.Je n'y
'^viendrai pas, CI je me contentera/, pour en terminer, moi aussi,
avec ce long débat, de compléter mes observations antérieures par
ces dernières considérations:

« En appelant l'allention de l'assemblée sur les accidents que
pourra causer IeHomer, si l'on ne prend pas laprécaution de véri-"er sa stabilité,j'ai obéi à l'inspiration Je ma conscience, sans
m inquiéter de savoir sije serais ou non suivi.

IlEt je ferai de nouveau remarquer, dusse-Je paraître y mettrede ''insistance, que, sous le rapport du transport du fret, ce même
Homer n'offre pas plus de "garanties. Car,non-seulement son ton-
nage est trop faible, mais, quand on se souvient de ce qui s'est
dassé, à une certaine époque, pour la Paloma, on est, à mon avis,ondé à appréhender que, de mêmeque ceux de ce brick-goélette,
ses armateurs n'aient plutôt le souci de conduire à bon port leurs
marchandises que celles des autres.



« Je prie le Conseil de songer à cela. Il a là, selon moi, de quoi
le l'aire réfléchir,a

M. Lemaire. — cc
Réfléchit'?. Ses réflexions sont toutes fai-

tes! Le Conseil sait très bien que ce que vous craignez ne se pro-
duira pas N'a-t-il pas, dececôté,lesassurances formelles des can-
didats-concessionnaires?Ceux-ci nedéclarent-ilspas, dans la lettre
qui nous a été lue, au commencementde cette discussion, qu'ils ne
favoriserontjamais l'embarquement de leur fret particulierau détri-
ment de celui desautreschargeurs, etqu'ilss'engageaientà faire de
leur mieux, pour le bien de la colonie tout entière? »

M. Raoulx.- a Certainement! J'ai entendu, comme vous, la
lecture de cette déclaration. Mais laissez-moi vous faire observer
que ce n'est là, en somme, qu'un engagement moral, que vous ne
retrouverez pas au cahier des charges et qui, par suite, n'a de
valeur que cette qu'on veut bien lui accordei.

« Est-ce là-dessus que vous pouvez tabler? »
M. Goupil. — « Je me suis déjà,Messieurs, suffisammentexpli-

qué sur cette question de tonnage et je croyais n'avoir plus à y
revenir. Mais, puisqu'elle reparaît encore, permettez-moi d'ajouter
ceci:

« Est-ce bien à nous, qui avons surtout pour mission de veiller
sur les intérêts généraux du pays, de nous immiscer dans des inté-
rêts privés? N'est-ce pas plutôt aux négociants, que cette question
de capacité des bâtiments appelés à transporter leur fret intéresse
spécialement, à prendre les mesures nécessaiies pour que ce trans-
port s'effectue dans les meilleures conditions?

« La raison, il me semble, indique, sans qu'il soit besoin de
recourir à d'autres arguments, que c'est à eux et rien qu'à eux!

« Il est clair,eneffet,que c'est à ceux qui reçoivent ou font les
command- s, et non à d'autres, à se uréoccuper des moyens de les
exécuter !

a On nous objecte que les vapeurs destinés à la nouvelle ligne
sont trop petits pour donner satisfaction à tout le commerce local?
A cela, je répondrai, et vous répjndrez sans doute, vous aussi,
avec moi, Messieurs, que, s'ils sont vraiment trop petits-ce quin'est

rien moins que prouvé — ce ne sont pas les seuls bâtiments
qui puissent être utilisés par nos commerçants. Ne leur reste-t-il
pas les voiliers actuels? Si les vapeurs leur faisaient défaut, ne
pourraient-il donc employer ceux-là?.

«
J'ai terminé, Monsieur le Président. »

M. L. Bruult. — « Finissons-en, Messieurs, je vous en prie!
« Tous, notiz savons désormais à quoi nous en tenir sur les pro-

popositions Kennedy.
« Ne prolongeons pas davantage une discussion qui n'a plus

d'objet.»
M. le Président. —« La question me paraît, à moi aussi. Mes-

sieurs, élucidée.
« A en juger, au surplus, par ce qui a été dit de part et d'autre,

et, malgré quelques divergences portant sur des points de détail,



je constate que nous sommes tous, au fond, favorables à l'établis-
sement d'une ligne rapide sur San-Francisco.

« Je mets en conséquence aux voix, Messieurs, les propositionsde MAI. Kennedy et Frilcb. »
A l'unanimité, cespropositions sont adoptées.
M. Baoulx déclare toutefois qu'en ce qui le concerne, il n'yadhéré que sous la réserve de ses précédentes observations et ausside cette autre: avant d'employer IeHomer, la Commision qui l'a

visité, s'assurera de sa stabilité.

,
M. le Président et, avec lui, M\I. Cardella, Lemaire et Millaud,sassocient à cette dernière réserve.
M. le Président. — « Je mets aux voix maintenant,Messieurs,

le cahier des charges préparé par l'Administration pour régler les
conditions de l'entreprise, tel qu'il se comporte d'après la lecture
qui vous en a été donnée. »

A Iunanimité, également, et, après quelques observations rela-
tvesa la contenance d..s embarcations des steamers ainsi qu'au
nombre des bouées et ceintures de sauvetage, le cahier des charges
est adopté, dans son ensemble, sous la forme suivante :

ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS

DE

L'OCÉANIE

COLONIE DE TAHITI

ANNÉE 1897.

SERVICE LOCAL

MARCHÉ DE GRÉ A GRÉ passé avec MM. Kennedy et Fritch
pour le transportrégulier, par bâtiments à vapeur, de la
correspondance, des passagers et du matériel, entre Papeete
et San Francisco, avec escale à laiohae (Marquises).

« Entre les soussignés:
,

« i° (». GALLET, Directeur de l'Intérieur des Etablissementsfrançais de l'Océanie agissant au nom et dans l'intérêt de la

« d'une part;
« 20 MM. KENNEDY et FRITCH, négociants et industriels à Papeete,oimant une société en nom collectif,

,
« d'autre part;

« Il a été convenu ce qui suit:
« Art. ier. MM. Kennedy et Fritch s'engagent à fairele service

pour le transport légulier des passagers, du fret, deo colis-postauxp rie' 1? correspondance enir" Ppeete (Tahitiî et ??.n P~r~n~~



(Californie), avec escale à Taiohae(Marquises), moyennant une
subvention annuelle de cent cinquante mille francs (150,000 fr.) et
l'exonération de tous droits dits de navigation, de port et d'accos-
tage, le tout aux conditions ci-après:

« Art. 2. La durée de l'entreprise est de cinq ans, avec faculté pour
les deux parties de résilier le présent contrat au bout de la deuxième
année, en se prévenant 4 mois à l'avance.

« Art.3. L'itinéraire est fixé ainsi qu'il suit:
« Départ de San Francisco tous les 28 jours. — Le premier départ

est fixé au 16 octobre 1897, c'est-à-dire au lendemaindel'arrivée du
courrier de France.

« Départ de Papeete égalementtoutes les quatre semaines. Le jour
de ce départ sera fixé assez à temps par le Gouverneur pour être
rendu public par un avis.

« Ces départs pourront avoir lieu à toute autre date que l'Admi-
nistration se réserve de fixer, suivant les changements opérés dans
les différentes et principales lignes de correspondanceavec l'Europe,
mais toujours à raison de treize par an, aller et retour, pour les deux
navires.

«Art. 4. Dansle voyage de Papeete à San Francisco et vice-versâ,
il y aura une escale de 6 heures de jour à Taiohae (Marquises), saut
le cas de force majeure à apprécier par le Gouverneur.

« Art. 5. Le voyage de San Francisco à Papeete, avec escale aux
Marquises, devra s'effectuel en 19 jours, au maximum, le jour du
départ et celui de l'arrivée compris.

« Le voyage de Papeete à San Francisco aura
-
lieu en 21 jours, au

plus, avec la même escale.
« Art. 6. Aucune autre escale n'est autorisée. Si les paquebots se

trouvent forcés de relàcher sur d'autres points que ceux indiqués, le.
cas de force majeure devra être constaté par procès-verbal dressé en
la forme d'usage.

« Si la relâche a lieu dans un port étranger, le procès-verbal devra
être certifié par le Consul de France.

« Toute escale faite à des points autres que ceux désignés ci-
dessus, donnera lieu à l'application des pénalités fixées à l'article 35
et, s'il y a lieu, aux revendications des passagers.

« Art. 7. Les entrepreneurs s'engagent à transporter gratuitement
les correspondances, les colis postaux et les espèces d'or et d'argent
pour le service de l'Etat ou de la Colonie.

« Art. 8. Le départ des navires de Papeete, de San Francisco ou
de Taiohae, pourra être retardé de 24 heures, mais ne pourra l'être
plus longtemps sans le consentement des entrepreneurs ou de leur
représentant.

« Ce retard, qui ne donnera lieu à aucune indemnité, ne devra
jamais provenir du fait des entrepreneurs.

« Art. 9. Dans les vingt jours qui suivront la notification à euxfaite de l'approbation du présent marché par le Gouverneur en
Conseil privé, les entrepreneurs seront tenus de fournir, soit en
numéraire, soit en rentes sur l'Etat, en se conformant aux règles en
vigueur, un cautionnement de quinze mille francs.

« Ce cautionnement servira de garantie pendant toute la durée
du traité.

« Les entrepreneurs pourront substituer à cette garantie en espèces,
des immeubles d'une valeur double, ou présenter deux cautions
solvables agréées par l'Administration.

« Art. TO. A Papeete, une commission composée du Chef du bureau



des finances, d'un Conseiller général et du Capitaine de port; auxMarquises, l'Administrateur; à San Francisco, un délégué du Consulde France, seront chargés, dans ces différentes localités, de veiller àla stricte exécution des clauses du présent marché.
« Les fonctionnaires désignés ci-dessus auront le droit de faire à borJdes navires de la ligne toutes les visites et vérifications qu'ils juge-ront nécessaires; à cet effet, ils pourront se faire accompagner du

personnel qu'ils croiront capable de les assister dans leur examen.
« Art.il. Le Gouverneur en Conseil privé prononcera sur toute;les décisions qui pourraient être prises à San Francisco et à Taiohae,

et dont les entrepreneurs croiraient devoii appeler devant lui.
« Art. 12. Au moment du départ des navires, le tirant d'eau fixé

pour la pleine charge qui ne doit pas être dépassé, sera vérifié parun des membres désignés en l'article 10, qui s'assurera en mêmetemps si l'équipage est au complet.
, ,cet agent suppose que le bâtiment n'est pas en état de navi-gabilité, il préviendra la commission ou le fonctionnaire autorisé,

qui alors avisera.
« Art.13. Le représentant de la commission dont il est parlé plusaut pourra se faire communiquer, lorsqu'il le jugera convenable, le

journal du bord pour se rendre un compte exact de tous les incidents
et taits de la navigation.

« Art. 14. Les concessionnaires s'engagent à avoir sur la ligne,
aux dates fixées à l'article 3, deux bâtiments à vapeur jaugeantchacun trois cent trente tonneaux nets, au moins, d'après le systèmeMoorton appliqué en France par décret du 24 mai 1873 (oit 330 ton-
neaux register).

pendant la durée du traité, ils seront tenus de justifier, à touteréquisition, de la possession de ces deux bâtiments.
« Ces navires devront porter, à leur atterrissage à fiapeete et àlaiohae, un pavillon français à leur mât de misaine pour indiquerqu'ils sont affectés au transport de la correspondance.«Art. 15. L'Administration mettra gratuitement à la dispositionces entrepreneurs un endroit sur le quai ou dans l'ancien arstnal,ou Ils pourront déposer leur charbon.

,« Art. 16. En cas d'avaries de leurs navires, les concessionnaires
seront tenus d'assurer le service au moyen debâtiments à vapeur,leur est possible de s'en procurer; dans le cas contraire, dûmentonstate par l'autorité compétente, ils seraient autorisés à se servirdebâtiments à voiles d'un tonnage au moins égal à ceux qui font
actuellement le courrier, et, le cas

échéant, ils n'auraient droit qu'àla subvention actuellement allouée à ces derniers pendant tout le
temps que durerait la subtitution du voilier.

* Ce service de voiliers ne devra pas excéder un laps de temps de
4 mois.

« Art. 17. En cas de perte totale, il leur sera alloué un délai de
5 OIS. pour rétablir le service dans les conditions normales, sanspréjudice de l'obligation imposée aux entrepreneurs d'assurer le
service par des bâtiments pris à loyer.

« Art. 18. Les bâtiments affectés au service de la ligne seront, aleur arrivée à Tahiti, visités par une commission spéciale, nommée
par le Gouverneur, laquelle s'assurera qu'ils réunissent les conditions
de navigabilité voulues pour être affectés à un service de courrier
entre Papeete et San Francisco.Il.Cette commission dressera de sa visiteunrapport qui sera rjuns
"ii Gouverneur,



« Les bâtiments affectés au service de la ligne devront être reçus
par le bureau Veritas ou celui Lloyd.

« Art. 19. Les navires devront présenter, quant à la propreté, à la
salubrité et au confortable, les meilleures installations modernes. Ils
comprendront, indépendamment des chambres nécessaires au loge-
ment de l'état-major et du poste d'équipage, des emménagements
propres à recevoir des passagers de trois classes.

« Art. 20. L'Administration aura la préférence pour l'embarque-
ment, à chaque voyage d'aller et de retour, de quatre passagers et
de leurs enfants qui seront admis à la table du capitaine; de trois
passagers d'entrepont ainsi que d'un passager de pont, ce dernier
sans nourriture. Avis de l'embarquemeut des passagers devra être
donné aux entrepreneurs48 heures à l'avance par l'Administration
à Tahiti et par le Consulat de France à San Francisco, suivant
le cas.

« Les enfants au-dessous de3 ans seront transportés gratuitement;
de 3 à 12 ans, ils paieront demi-place.

Pour le surplus des passagers au compte du Gouvernement, ils
seront admis à bord en concurrence avec les autres passagers,
suivant la date de la demande de passage.

« Les passagers seront convenablement traités à bord. Un registre
sera ouvert pour recevoir les plaintes que l'on croiiait pouvoir
exprimer. La commission de surveillance appréciera et portera, s'ily
a lieu, les faits devant l'autorité compétente qui avisera.

« La nourriture, avec vin rouge de table, et les frais de domestiques
(un au moins indépendamment du cuisinier), sont compris dans le
prix de passage de chambre.

« La nourriture est composée de :

« 1° Un déjeuner ou café, thé ou chocolat, de 6 à 8 heures;
« 20 Deux repas avec vin, comprenant de la viande fraîche, servis,

l'un à 10 heures du matin, l'autre à 6 heures du soir.
« Il devra être embarqué un approvisionnement suffisant de mou-

tons, porcs et volailles.
« Le pain devra être fabriqué exclusivement avec de la farine de

froment.
« La nourriture devra être de premier choix et composée au moins

de 4 plats, dont un de légumes.
« Art. 21. Le choix des cabines est réservé aux passagers de l'Ad-

ministration.
« L'officier général, supérieur ou assimilé, passager, aura l'usage

exclusif d'une cabine, s'il le réclame. Le même droit est réservé à sa
femme voyageant seule.

« Les couchettes des cabines seront garnies d'objets de literie en
bon état, et devront avoir un lavabo muni des objets de toilette
d'usage.

« Chaque couchette devra contenir deux matelas en laine et crin,
un oreiller et un traversin en plume, des draps, taies d'oreiller et
couverture. De plus, ildevra y avoir à bord un approvisionnement
suffisant d'objets de literie et de toilette de façon que les draps et les
couvertures puissent être changés une fois par semaine et les taies
d'oreiller et les serviettes deux fois. Chaque passager devra avoir à
sa disposition, à proximité de sa couchette, une ceinture de sauve-
tage.

Art. 22. Une partie du pont sera réservée aux passagers comme
¡"'I\ do promenade.



« L'arrière du bâtiment devra toujours être libre; les passagerspourront ainsi s'y tenir, à la condition de ne point gêner lama-nœuvre,
« La commission dont il est parlé à l'article 10, déterminera ladimension de cet espace.
« Une glacière contenant une quantité de glace suffisante pour latraversée sera obligatoire.
« Le bâtiment devra toujours être approvisionné de lait pour lesenfants

des passagers.
* Art. 23. Sous aucun prétexte, les provisions de chambre nepourront être arrimées dans les cabines des passagers; aucun fretquelconquen'y sera placé, la cabine ne fut-elle occupée que parti-eIIement.

« Chaque bâtiment devra avoir à son bord une caisse de médi-
caments.«Art.24. Les substances inflammables ou explosibles devront êtreembarquées à l'avant du navire, dans un endroit complètement isoléde la cuisine. Il sera défendu de fumer dans cet endroit et d'y poiterd'autre lumière que celle d'un fanal.

« Art. 25. Des «water closets» inodores seront à la dispositiondes passagers de chaque classe, ceux des dames seront séparés de
ceux des messieurs.

« Une salle de bain devra être réservée, sur chaque navire, auxpassagers de ire classe.«Art.
26. Chaque bâtiment prendra l'eau et les vivres, solides etiquides, présumés nécessaires pour l'équipage et les passagers,même en cas de retard dans la navigation.

« La moitié au moins dela provisiond'eau douce devra être placée
sous le pont.

* Art. 27. Chaque navire sera pourvu d'une chaloupe, de deux
canots et d'appareilsdesauvetage, d'appareils contre l'incendie etde tOUJ les objets d'armement exigés à bord d'un navire de com-merce d Fe classe, ainsi que des rechanges et des approvisionne-
ments necassaIres pour assurer une bonne navigation. La chaloupeet les canots devront être assez grands pour contenir 46 passagerset une certaine quantités de vivres

* La commission de surveillance s'assurera que ce matéiiel esttenu en bon état.lert111re Les entrepreneurs seront tenus d'avoir, en tout temps,lenombrede
matelots, chauffeurs et domestiques nécessaires pqurassurer un bon service.«rt,29.Le capitaine de chaque navire est chargé de remplir lesfonctIOns

d'agent des Postes.
« Dès l'arrivée, les sacs de correspondance seront remis au bureauesPostesdam;

chaque localité parles soins de cet officier, auquel
i"l ensera donné récépissé.*a^sÇas bâtiment, pour cause de force majeure, neouraItcontinuer

son voyage, les dépêches, si faire se peut, serontémises au premier bâtiment se rendant à la destination que le vapeurne pourrait atteindre.
« Les frais de transport resteraient à la charge des entrepreneurs.
« Art. 30. L'Administration s'engage à payer par passager, deSan Francisco à Papeete et vice-versâ :

Passager de Fe,classe. , ,,, ,, 550fr.
— d'entrepont.275fr.
- dp ront., , 100fr.



et par passager de Taiohae et vice-versà
Passager de iie classe.,100tr.

— d'entrepont50fr.
-- depont., , , , 20 fr.

Art. 31. Les bagages des passagers de l'Etat seront transportés
gratuitement jusqu'à concurrence des poids ci-après:

Officiers généraux et assimilés4.000 kil.
-- supérieurs et assimilés. 2 000 kil.

inférieurs pourvus d'un com-
mandement, ,,.".,.,,, 900 kil.

inférieurs non pourvus d'un
commandement et assimilés.. 600 kil

Aspirants et assimilé,. 300 kil.
Agents subalternes des divers services. 200 kil.

« Quant aux excédents de bagages des fonctionnaires et employés
de l'Administration, ils seront payés d'après le cours de la place. Ce
prix ne pourra, en aucun cas, être supérieur à quarante francs nets
par tonneau.

« Art. 32. Dans le cas où l'Administration aurait à faire venir du
matériel-de San Franciscoou à en expédier de ce fait, elle aurait la
faculté, si elle le jugeait convenable, de l'eml,arquer, de préférence
à tous les autres, sur les bâtiments affectés au service de la corres-
pondance.

« Le prix du fret serait payé comme il est dit ci-dessus pour les
bagages des fonctionnaires.

« L'Administration ne pourra user de ce droit pour plus de dix
tonneaux par voyage.

< Art. 33. Les entrepreneurs s'engagent à payer à San Francisco,
pour le compte de la colonie, soit le matériel que l'Administration
aurait à acheter dans ce port et à rembourser au Consul de France
les avances faites par lui relatives au service postal, transit et autres
pour le compte de la colonie, sous les conditions suivantes:

z L'Administration en remboursera le montant sur factures abon
dées:

< lu de 4 0/0 pour le change;
« 2° de 5 010 pour prime d'assurance des marchandises transportées

et frais généraux.

- Ces diverses dépenses seront reportées sur tous les objets, de
manière à élever le prix de l'unité à sa valeur réelle.

.: Les frais relatifs à l'affranchissementde la correspondance seront
payés sans qu'il puisse être exigé aucune commission.

« Art. 34. Tout letard apporté au départ d'un navire soit à Pa-
peete, soit à San Francisco, hors les cas de force majeure dûment
constatés et ceux où les navires auront été retenus temporairement
par l'autorité compétente, rendra les entrepreneurs passible d'une
amende de 1,000 francs par jour de retard.

<' Art. 35. En cas de relâche non justifiée par des cas de force
majeure, l'amende sera portée à la somme de 10,000 fr. par relâche,
sans préjudice de la pénalité encourue par chaque jour de retard.

« Art. 36. En cas de perte d'un bâtiment .ou d'avaries, si le rem;placement prescrit par les articles 16 et 17 n'a pas lieu dans le délai
tixé, les concessionnaires seront passibles, sauf les cas de torce ma-



jeureappréciables parle Gouverneur en Conseil privé, d'une amendede1,000fr.par jour de retard,et leur contrat pourra
être résilié par

qui de droit.
Art. 37. Dans le cas où le service ne commencerait pas au jourfixéParl'article

9, l'amende à payer par les concessionnaires sera dede200 francs par jour, jusqu'à l'époque à laquelle il sera fait droitsans préjudice de la résiliation du contrat.
< Art. 38. En cas de non-exécution du traité, c'est-à-dire si lesconcessionnaires sont dans l'impossibilité indépendante de leurvolonté de faire le service qu'ils s'engagent à exécuter, leur caution-nement sera saisi.

* Art. 39. Si, pour un fait d'intérêt personnel, ils renonçaient àleur entreprise, ce cautionnement serait saisi, sans préiudice desdommages-intérêtsqu'ils encourraient pour cessation de leur service.
« Art. 40. Toute contravention sur le transport des lettres commisesparles concessionnaires ou leur agent, seiapunie conformément

aux lois.
'< Art. 41. Le montant des amendes et des retenues fixées confor-mément aux articles ci-dessus sera prélevé par l'Administration surles sommes dues aux concessionnaires.

Art. 42. Moyennant la subvention qui leur sera allouée, les con-ceslonnaires exécuteront les services mentionnés ci-dessus à leursaïs, risques et périls, et toutes les dépenses de nature quelconque,
compris les risques de mer, seront à leur charge suivant les lois

.;ur la matière.
< Art. 43. Le paiement de la subvention se fera à Papeete, par,ttell:me, sur un certificat délivré par le Receveur des Postes deTahiti, constatant les époques des départs de Papeete et de Sanrancisco et l'exécution du service.esréquisitions de passage seront visées, à Papeete, parle Chefdu bureau des finances, et à San Francisco, par le Consul, qui cons-tateront le débarquement des passagers et consigneront leurs récla-mations, s'il y a lieu.

«( Le payement sera effectué également à Papeete.v 44. Les concessionnaires ne pourront sous-traiter, en toutouenpartIe, sans le consentement de l'Administration.
( Encas de faillite ou de décès des titulaires de la présente entre-prIse, les héritiers ou avants-droit ne pourront leur être substituésqu'aprèsl'approbation du Gouverneur en Conseil privé.
': At. 45. Les contestations auxquelles pourraitdonner lieu l'inter-prétation

des présentes conditions, seront jugées administrativement.
« Art.. 46. Il sera imprimé aux frais des adjudicataires cinquante

exemplaires du présent marché.Les fraisd'enregistrement seront également à la charge desentrepreneurs.

* Art. Unextrait du cahier des charges comprenant les articles
->0> 21, 22 et 23, ainsi que certaines dispositions qui seront arrêtées de
concert entre l'Administration et les entrepreneurs au sujet des pas-sagers, formeront un règlement intérieur qui sera également imprimé
aux frais des entrepreneurs et devra être affiché dans le carré dechacun

des bâtiments faisant le service de la ligne.
« Art. 48. Les conditions générales des marchés en date dn 20 oc-fnh

1889, promulguées dans la colonie par arrêté du 6 mai 1890, sont
applicables à la présente entreprise en tout ce quin'est pas contraire
dIIXtl."uJations qui précèdent.



Le Conseil invite en outre l'Administration, conformément à la
demanda ci dessus de M. Lévy, à faire dreSS(I','(ln temps opportun,
un second cahier des charges pour la mise en adjudication, dans
deux ans. d'un nouveau service à vapeur, avec des navires d'un
plus fort tonnage et d'une plus grande vitesse, cahier des charges
dont copie sera expédiée dans les principaux ports de l'extérieur
et spécialement en France, afin que l'appel à la concurrence ait la
plus large publicité.

4° Lettre fin Vice-Consul de France à Duneilln (Non-
welIe-Zélande) au sujet de l'allocation éventuelle
(l'unesub%ention à une ligne de steamers effectuant
un service entre la Nouvelle-Zélande et San Fran-
cisco, par Tahiti.
M. le Président communique le rapport ci-après et la lettre qui

l'accompague:
« Papeete, le 24 août 1897.

« Messieurs les Conseillersgénéraux,

« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour telle suite qu'elle
vous semblera comporter, copie d'une lettre de M.P.-C. Neill,Vice-
Consul de France à Dunedin (Nouvelle-Zélande), qui désire savoir si
la colonie consentiraità subventionnerune ligne de steamers qui doit
être établie pour transporter du charbon de la Nouvelle-Zélande à
San Francisco en passant par Tahiti.

« Le Directeur de l'Intérieur,
« G. GALLET. »

« Dunedin, Otago, N.-Z., 7 juillet 1897.

« Son Excellence le Gouverneur. — Papeete, Tahiti.

« Monsieur,

« J'ai des liens avec la Compagnie Westport Coal Company, dont
la production de charbon est la plus considérable de la Nouvelle-
Zélande. Ce charbon est de qualité très supérieure et a été employé
par des navires de guerre français visitant cette colonie de temps en
temps, étant bien meilleur pour les besoins de la navigation qu'au-
cun autre produit à Newcastle.

« Il est question d'expédier ce charbon à San Francisco par des
vapeurs réguliers faisant la traversée tous les mois. Mon but en
m'adressant maintenant à vous est de savoir s'il y a quelque probabi-
lité que le Gouvernementfrançais examine l'octroi d'un subside à ces
navires qui toucheraient régulièrement dans votre île, à l'aller et au
retour de San Francisco, transportant la correspondance, passagers,etc.

« On se propose, en attendant, d'employer deux steamers faisant
la traversée tous les 60 jours. Leur capacité serait de 2,000 à 3,000
tonnes et avec une vitesse de 10 à il noeuds.

« Si vous voyez qu'il y ait quelque probabilité que votre G-ouver-



nemntétudiecetteaffaire, Je serais heureux de vous fournir tous lesAffaireséfrangères.^France*
communiquer au Minière desAffaIres étrangères de France.

* J'ai l'honneur d'être, etc..
« P.-C. NEILL,

F~Ce-CoM~M/ T ~MCC.
< Pour copie conforme: K Vice-Consul de France.

« Le Directeur de l'Intérieur.
« G. GALLET.

»

Lesproposilionsde
AI.le vicn-Consul de France à Dunedin neSont

pas
mises en discussion, M le Président faisantremarquerqu'aprèslevote

qiji précède!, de celles de MM. Kennedy et Fritch,il nya plus lieu de les examiner.

M.lePrésidf'nt donne lecture de la lettre suivante que M. lecoiuiiir\et!,^e,neral
Reiner, en traitement à l'hôpital, lui a l'ait par-venir,à1ouvertiiredelaséance:

« Papeete, le 23 août 1897.«Messieurs les Conseillers généraux et chers collègues,
,

santé
ne me permettant pas de pouvoir me rendre àla convocation, je tiens, au nom de mes mandants, à exprimer icimon OpInIOn surlaquestion de la ligne projetée de bateaux à vapeur.devantrelIer

ThltI et les Marquises à San Francisco.c:C'estvousdirequeje suis absolument favorable pour l'établisse-ment de cette
ligne. La somme de cent cinquante mille francs dont,parait-il1 Compagnie se contenterait, ne me paraît point exagérée.JevOtelaI

donc ce crédit, mais sous la condition que ces vapeurstouchent- à Taiohae, à l'aller et au retour. J'ose espérer que leConseilquelsd'aill
pas à accorder les crédits qu'on demande, les-

quels,d'ailleurs,j'en
suis persuadé, se trouveront largementcompen-sés par la suite,cVeuillezagréer,Messieurs

et chers collègues, l'assurance de messentiments tout dévoilés.

« RETNER,

« Conseiller général. >Goupil. J'ai à vous priisenier de mon côté, Messieurs, les
excuses de nutre collègue, M. Tati Satmon.M.TRli,f(.>/t'lJlI c'lez lui par des travaux urgents, m'a écritqu'ilr-greltaig

beaucoup de ne pouvoir assistera cettesession.
,1

a ma prié de vous transmettre ses regrets et m'aaussi chargelp. von faire connaître qu'il est en tous points favorable au pro-jet de ligne a vnpeur que vous venez d'adopter. »

Clôture de la se.ion.
JIJ. le Président.

— a Si personne ne demande la parole, Mes--Jrs,Iordre du jour étant épuisé, je vais clore la session1 La 2e session extraordinaire de 1897 est close et la séancelevee.
D

Le Président,
l",BONET

De Secrétaire,
f.ÉoNcu BRAULT
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vaux du cadastre, aux Tuamotu, , 204
Propsition de M. Cardella ayant pour objet la pré- I

paration d'un programme précis pour la conti-
nuation du creusement des passes. 204

Frais de perception de l'impôt,etc..•.••• 205
Subvention pour un servicepostal dans larchipel. 205

Conditions dans lesquelles cette subvention estmaintelitie. 206

Frais de voyage dans lciychtpal»* I 207

30 nov. Au sujet du traitement des juges de paix dela
colonie, tel qu'il figure au budget

JCeolonial.
210

Radiation du créditde480fr. porté pourunfaisant
fonctions de juge de paix à l'article 5 du chapitre. 210

Chapitre II. —
Gambier;;';'i'

M. Cardella demande de supprimer, àl'--.rticle ITeVe
l'allocation de 6,000 fr. à l'agent

spécialfaisant

fonctions ~4~MMM!~-.- 210
Chelfeq,'ies ..,.,.,. 1 LChefferies .-. - •



Dates !

des Sommaire Page*
séances

1806 Session ordinaire de 1896 (suite).

30 nov. Propositions de MM. Lemaire et Cardella concer-
nant l'amélioration des frais de reprensentation
des chefi des Gambier. 211Police 212

Instructionpubliq'ue., , , , 212
) Remaniement des crédits affectés aux dépenses du !

personnel. — Uneprévision de 2,400fr. est ajou-
tée à l'article pour permettre la création d'une
école de garçons dont la direction serait confiée
exclusivement à des Sœurs de St-Joseph de Cluny 212

État de.la population scolaire des Gambier., 212
Observation de M. Lévy sur la façon d'enseigner

des Pères de la Mission des Gambier., 212
Justice, —

L'indemnité de 480 fr. au ft fonctions
de juge de paix est supprimée., , ,,, , 214

Cultes,Prisons, Port, etc 215
Travaux publics., ,, , 215
L'attention de l'Administration est appelée sur la

nécessité de continuer la construction du wharf
de Rildtea 215

Dpensesdiverses., , .,, 215
Vote d'une prime de 500 fr. à répartir aux Gambier

entre les planteurs de café.., , ,, ,,., 215
Observations de M. Cardella au sujet des frais de

voyage aux îles Tuamotu rattachées adminis-
trativement aux Gambier.,. 216

Chapitre 12. — Tubuaij Raivavae, Rapa., 217
Allocations nouvelles à titre d'encouiagement à la

culture du café, dans ces îles..,, ,, ,, 217
Chapitre 13. — Travauxpublics à exécuter dans

la colonie — L'examende ce chapitre est réservé
pour la balance desbudgets. 217

Chapitre 14 et dernier. — Dépenses d'ordre 218
Part revenant à la Municipalitésurcertains

droits et Co~~W&M~ïOMs. 218
Réductions qui y sont apportées. 218
Inscription d'une subvention de 4.000 ir. à la com- 1

} mune de Papeete pour l'entretien de la rue de
Rivoli.. , ,, , 225

Proposition Tematahi tendant à la franchice des
marchés.. ,",.," 225

Remboursement au budget des Iles-sous-le-Vent
des droits d'octroi de mer, de douane, etc,, per-
çus pour lui à Papeete. 226
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Dates Sommaire

i,ages

des "m..a,,'e
1",,,

séances ~.———-——""———'——'—" -séances
1896 ,suit!'l.1896

du o.(t1'-

30 ll,o\,

?rpartilleriechargéditgw\-i0,,ovIn^s^§^^ég^eme' r̂0V':**1S*.'*psxstagS.^

d'exécution des travaux du

ServiceLocal.l
227Demaud"d'objetsmObUiersfOlmulécparM.Marti

n,
1
:

Adm1l1u;trateur de:; Tuamotu- ----- , '» *** , *
..22X

Demande d'une indemnité de 1.200 "ir. pour un
agentdesContributions

qui serait chargé de la
2,.S

des
distiJlcriesdes^ee'P-r^de

Demandes de primes à l'agricultnre pour l'île de

Raivavae. —

Rapport du Commandantde I)Aube. 2,Demandesdebonrse., formulées par ks Iiefsde
Rairuaet Rotojvî..conire non^exéeu-

Ierd er ,jltre la iioll-exée-Li-IédamationdeMgr.
Verdiercontrelanon-exécu-

tion d'une

conventionintervenue,enjuillct1887,

enlr:
luiet au

sUjetd|e„-.]o^>een^^

entreluiet Gambier, 24°iDemande
de M.t juge depaix aux Mar-DemandedeA -

frair.de pa^age
etde

244
; de

sujetquises,ausu) •• 244

LIsujetde'laréexpéditiondes colispo,tauXadrèssésfidesmilitairesenserviceaux Colonie,..-Demanded'abandondelataxepOlIrTahiti.q()t d'til,riipp01-tdede.;Gambier ;ur
la

sittiatjo, école,del'ar-
250déc. Gai,-ibierchipel..•••:;Jtiond'unnouveaulocalpoui/,t.;. |

lecomtneice d'un nouveau local pour lcs

Projetdedélibérationmodifiantl'annexeaudécret~,~1891quiaréglementélafabricationetdansles
|nientsfranÇa1^i>oCéanie..•••** ilÂ/tiieVir-,colliiiieicede,

Demandesdebourses en faveur: 1 de Mlle Vi<-
Demandesdebovu^enfaveur: 25?

jeuneBBoonnn04°JTIrfdCeboursepour

jeune
UoteAndré, 255

Demandeparle
PlloteA-ndré,d'uneboursePour

l'école desArts et Métiers de Nantes ou d'Angers,

Cil faveur de son fils Edouard. 25,

Demande d'une somme de 600 fr.pourla restaura-tiondubatimenidepai,,
à Tai-,-i-\-ao >:;<,



Dates
des Sommaire l'egosséances

1896 Session ordinaire de 1896 (suite).

2 dèc.
D l d M G d l 'P'DemandedeM.Grand,ostréiculteur à Paris, ten-

dant à obtenir.les fonctions d'Inspecteur des
pêcheries,àTahiti. 260

Vœu proposé par M. Goupil, au sujet de cette
demande 266

Demande du capitaine du Taupo, de l'Union
Steam Ship Cie) d'unesubventionpour un second
service mensuel à vapeur entre Auckland et
Tahiti. — Inscription au budget d'une somme
de 15.000 fr. à répartir entre ce nouveau service
et celui déjà créé par la maison Donald et Eden-borough. 267

Proposition d'acquisitionde l'immeuble Couavoux,
aux Marquises., , , 268

L'Administration est invitée à faire le nécessaire,
pour régulariserla situationvis-à-vis du Domaine
de divers propriétaires de cet archipel. 269

Demande, par le chef d'Avatoru (Tuamotu), de
matériel pour les travaux de routes. , 269

Note du Chef du Service Judiciaire touchant la
réductionapportée au nombre des toohitu de la
Haute Cour tahitieiine 270

Projet de création d'un seul district, à Fakarava(Tuamotu)273
Demande, par MM. Reiner et Frébaut, de la con-

cession gratuite de l'ilot Motane (Marquises). 275
Modification du mode d'exécution des travaux de

grande voirie. — Réduction à 8 du nombre des
journées deprestation 277

Affectation à donner au magasin de Fare Ute que
va cesser d'occuper le Service Marine,.,. 285

Demande de M. Edouard Poroi ayant pour objet
l'emploi d'une partie des journées de prestation
du district de Mataiea pour endiguer la rivièreVairaharaha..,.,',..,.,. 285

Nouvelle lettre de M. Brunschwig relative à une
réclamation d'indigènes de.;. Tuamotu,., ,, 286

Reprise de la discussion de la demande de bourse
du pilote Aiidré 286

Demande de rétablissement, en faveur des 20 pas-
teurs protestants indigènes de Tahiti et Moorea,
de l'indemnitéqui leur était accordée avant 1894. 287

Réponse deM. Raoulx à la note de M. Cardella
sur la situation financière de la colonie 287



Dates j 1
<1es ISommaire!rt-es

séances j 1 0

'896
Session ordinaire de 1896

(suiic). j
4 déc. Au sujet de l'emploi deprisonniers au décharge-

I

I mentdunnavIre.,.,.,. 291
I Demande de rétablissement, en faveur des pasteurs I

I protestants indigènes de Tahiti et Moorea, de j

I l'indemnité qui leur était accordée avant 1894• 293TARIF DES TAXES 294
Réduction à 100 fr. de la patente de commissaire-

przseur , , , , 294
Suppression de la patente OCarpenteur-géomètre.. 295
Fixation à 8 du nombre desjournées de prestation

à fournir par les habitants des Etablissements
français de l'Océanie295

Vœu qu'en vue de protéger les éleveurs des îles 1

Marquises, une taxe douanière de 25 lr. par tête
soit établie jur les bœufs, taureaux, vaches,
génisses, etc., importés de l'extérieur. 1 295

Proposition de révision du tarif de l'octroi de mer. f 295
Création d'un droit d'octroi de mer de 5 0 0 ad1

valorem sur les navires à voiles de construction
étrangère qui sollicitent, dans la colonie, leur

( francisation. 296
I Pétition d'entrepreneurs sollicitant l'augmentation

des droits sur lesportes,Jenêtres,corniches, etc. 299
Création d'un droit de dépôt sous les hangars de~Mg~~M~ 301
La taxe de 40 fr. par tonneau de nacre exporté de

la colonie est maintenue,, , , , ,, 301
Propositions de M. Lévy relatives: 1° aux heures

d'ouverture du bureau de l'agent chargé de la
vente de l'opium; 2° au prix du kilogr. d'opium
vendu par larégie.': ',' , 303

Proposition de M. Raoulx de ramener à 200 kilog.
la quantité d'opiumà acheter en 1897. J03

Au sujet de la taxe de capitation autrefois votée
sur les Chinois,- Propositionsde M. L. Brault.303

Moditications des droits de greffe, d'enregistre-
ment et hypothécaires;304

j
Remise en vigueur de la tarification de 1862con-

1 cernant la délivrance de copies de plans du J

câdâstrc•.».••••****** I 305Reprise
de la discussionsur la taxe chinoise.— Vote

3°5

1 d'un impôt de 2,500 fr. à l'entrée, sur tout Asia-
tique débarquant dans le pays sans contiat
d'imlnigrant..,.,., , ,

306
!

Epoux Pouillot: Demande de secours. 307



Dates f 1

des Sommaire ''âges
séances

1896 Session ordinaire de 1896 (suito,.

4 déc. Pétition de fonctionnaires de la Direction de l'In-
térieur sollicitant un supplément spécial, au bout
de 5 années de service dans une classe de leur
grade 307

BUDGET DES RECETTES.,.,., 309

5 déc. Observations de M. Cardella sur l'application du
décret du 2 juillet 1887 au renvoi de la séance,
lorsque le Conseil est en nombre insuffisant pourdélibérer31j

Projet de création d'une limite mensuelle à va-
peur entre Papeete, les Tuamotu et les Mar-
quises. — Vote d'un crédit de 15.000 fr. pour
assurer, à partir du iGI' octobre 1897, le fonction-
nementde cetteHgne. 312

Inscription au Chapitre 13, d'un crédit de 30,000 fr.
pour l'entretien des bâtiments communaux des
districts de Tahiti, Moorea et des archipels. 317

Un crédit de 6,000 fr. est alloué afin d'accélérer les
travauxd'impressiondesdéclarationsdeterres. 318

Demande de publication, en langue tahitienne, auJournal Officiel, des comptes rendus sommairesdesséances. 319
Proposition du rétablissement de l'indemnité de

de vivres en faveur des fonctionnaires de soldeinférieure. 419

7 déc. Le Conseil revient sur divers votes antérieurs rela-
tifs: If) au prix du kilo d'opium de la régie;
2n aux crédits de VImprimerie ; 30 au droit d'oc-
troi de mer de 5 0/0 ad valorem sur les navires
à voiles de construction étrangère., ,: 326

Un supplément de traitement spécial ejt accordé
aux fonctionnaires de la Direction de l'Intérieur
réunissant 5 années de service consécutives dans
une classe de leur grade,.,., , 326

La taxe chinoise est remplacée par un vœu. 327
Délégation à la Commission Coloniale au sujet du

service postal du tour de l'île, , , 328
3c lettre de M. Brunschwig. 328
Demande, par MM. Donald et Edenborough, durétablissement de la subvention de 10,000 fr.

dernièrement accordée à leur ligne dela Nou-
velle-Zélande., , , , , ,, 328

Equilibre des budgets 330



Datesjf ~—Dates f j—
des Sommaire rae.

séances t
1896 Session ordinaire de 1896 (suite et fia). I

7 déc. Au'sujet de la requête des habitants d'Anaa tou- |
chant la création, dans cette ile, d'une école Icongréganiste. I 331

Une somme de 1,000fr. est consacrée ala.réfection I

du poste de gendarmerie d'Atuana.,, , I 337L'achat de ponts en fer, pour la route de rOuest,
estdécidé331

Adoption du plan de campagne des travaux
pour!

1897.1 331
M. Reiner est délégué pour visiter,conjointement

avec un représentant de l'Administration, les
écoles des Marquises. 332

Au sujet de la pétition des habitants d'Anaa deman-
dant la suppression de la vente des alcools, dans
leur île. — Vœux divers ayantpour but d'étendre
cette suppression à Tahiti et Moorea. — Ajour-
nement dela discussion 332

! Nomination de la Commission Coloniale — Délé-
gation générale lui est donnée par le Conseil
pour autoriser, en cours d'exercice, l'ouverture
des crédits nécessaires à la marche des servicespublics. 334

Compte Administratif de z8gS..,., , 334
Remerciementsà M. le député Comte d'Elva. 335
DéputédeTahiti. 335
De l'adoption de derniers procès-verbaux des

séances 335
Réponse de M. Cardella aux assertions opposées

par M. Raoulx à sa note sur la situation finan-
cière de la colonie 335

Réplique de M. Raoulx 341C/o~Mi''<?~oM. 344

1897
I jie Session extraordinaire de IS»e.

24fév.. Ouverture de la session., , 345

Dépôt du dossier des afl-aires soumises à l'assemblée. 347
Adoption des derniers procès-verbaux des séances

de la session ordinaire de 1896. 347

26
fév.

Cahier des charges pour l'établissement d'un
ser-

vice mensuel à vapeur entre Papeete, les Tua-
motu etles Marquises. - Sa discussion. 349



Dates !

,des Sommaire
l'ases

seances

187 ¡ 1"0 Session extraordinairede 1897

Iermars 1 Le Conseil, en nombre insuffisant, ne délibère pas. 361

3 mars Demande de crédits supplémentaires au titre des
Chapitres 1 et 2 du budget local, exercice 1897:
1° part contributive de la colonie aux dépenses
qu'elle occasionne à l'Etat; 2° frais de repré-
sentation du Gouverneur 364

Circulaire ministérielle relative aux dépenses de
logement, d'ameublement et de gardiennage
afférentes aux missions d'Inspection mobile. —Demande de crédits pour en assurer l'exécution
à Tahiti 366

Demande d'un crédit de 9,000 fr. pour l'achat d'un
service de table, d'une voiture et de l'attelage
nécessaires aux besoins de l'Hôtel du Gouverne-
lTIent., , , ,.-' 368

Demande de deux crédits supplémentaires pour le
paiement de la solde d'Europe de M. Canque. 372

Délibérations du comité-directeurde la Caisse agri-
cole au sujet: lU d'une modification demandée
de l'article 21 du règlementdu 21 décembre 1895 ;
2°. de l'interprétation à donner à l'article 20 du
même acte relatif aux prêts sur propriété de ville. 373

Vœu tendant à la réduction à 8 p. 0/0 du taux de
l'intérêt à la Caisse agricole. — Demande d'ex-
tension de cette réduction au taux légal de 120/0
fixé, pour l'intérêt de l'argent dans la colonie,
par l'arrêté du 4 janvier1859. 379

Proposition de M. Bonet touchant les prêts sur
signature de la Caisse agricole.,., 380

Demande d'une modification du § 3 de l'article 16
del'ariêté-règlement du 21 décembre 1895 surlaCaisse agricole. 38]

Adoption du Compte administratif de l'exercice1895 382
Clôture de la session. 385

e Session extraordinairede 1S97.

24 août Ouverture de la session3^7
Demande de remise de deuxsommes, de 587 fr. 06

et 755 fr. 48, formulée par M. Canque, Receveur 1

de l'Enregistrement, en congé 388
Lettre de M. Chessé, Délégué de Tahiti, au sujet1

de la suppression de son indemnité. 39T



Dates
I-

1

des Sommaire j
Pages

seances

1897 l 2e session extraordinairede 1897

24 août Propositions de MM. Kennedy et Fritch tendantà rétablissementd'un service de bateaux à
vapeur entre Papeete et San Francisco. 392

Cahier des charges de l'entreprise. J07
Lettre du vice-Coruul de France à Dunedin (Nou-

velle-Zélande) au sujet de l'allocation éventuelle
d'une subvention à une ligne de steamers effec-
tuant un service entre la Nouvelle-Zélandeet San 1

414Francisco, parTahiti 414
Clôture de la session. 415

M\DI:I.ATAHI.I:.





1897 I I Abonnements. Il

Déc. II362IIDé,cision
modifiant l'article 1er de celle

II

fer 362 ) Décision modifiant l'article ter de celle. )I I du 20 avril 1896 relative aux abon- II I nements avec les chefs d'administra- II I tion pour l'entretien et l'éclairage de II leur hôtel. 329 II I Administration. IlJanv.
t 29 I 13 I Décision portant unification des frais II I de représentation des chefs des dis- II tricts de Tahiti et Moorea 16 I

Fév. I I13 33 Décision allouant une indemnité men- Il
I suelle de 90 fr. à MM. Laurent et Fro- II gier, commis des Travaux publics, I

) chargés de la surveillance des travaux II de prestation dans les districts. 28 I

! Avril )j.I 164 Circulaire ministérielle.-Dispositions
IIIl

relatives à l'établissementdes deman- II des d'approvisionnement et à l'acquit- Il! tement des dépenses effectuées en I) France au compte des budgets locaux. 148 I20
105 Arrêté promulguant ledécret du 2 sep- I

! tembre 1896 modifiant le tableau I

annexé au 2e paragraphe de l'article
II| 70 du décret du 12 décembre 1889 I

t portant règlement surles indemnités It de route, de séjour et les passages du I

t personnel colonial. 100 j



No,
DATESdeiActes

ANALYSE. PAGES.
ANNOTATIONS

du uIlcrIeures.
Bulletin.

1897 Administration (suite).jj
2225 Décret portant augmentation du traite-

mentcolonialduDirecteurdel'Inté-
rieur des Etablissements français del'Océanie. 249

22 185 Décision allouant à ladame veuve
Bellanger un secours annuel de 360

Juil. francs. 219 '-
28 213 Décision portant répartition d'une som-

me de 725 francs, à titre de prix,
entre les diverses écoles publiquesAoûldeTahllt et Moorea. 241

1
20 229 Décision allouantnu gendarme détache

à Vaipac (lIe Ua-Uka), une indemnité
1

Oct. annuelle de 470 francs. 252

7 302 Décision portant que la solde de.6,000
- fr. prévue au budget serapayée à

M. Dormoy, agent spécial f. f. d'Ad-
ministrateur aux Gambier 293

Voir Bureaux- Traites.

Agence spéciale.
Voir Iles-Sous-le-Vent.

Amendes.
Voir Police sanitaire maritime.

Alternée.
VqjrIles-Sous-le-Vent.

Approvisionnements.
Voir Administration.

Mars Articles d'argent.
Mars

C. 1. Il Mode d'en9 124 Circulaire ministérielle. — Mode d'en-
voi par l'Administration des postes
des. registres et mandats concernant 116les articles dargent.



1NOl r t
DATES

desAeles

ANALYSE PAGES.
ANNOTATIONS

|iLdu uJlerienrci. HIl1 Bulletin.

!
1897 Articles d'argent (suite).
Sept.j

13 270 Arrêté autorisant la délivrance aux par- M

[ ticuliers de mandais sur le Trésor en )j
I remplacement de mandats d'articles HId'argent:.. 281 MIIArtillerie. 281
j Avril
IJ 3 101 I Arrêté fixant les prix des cessions deI transports effectués par le service de t
I I l'Artillerie pendant l'année1897.I
I D. Assesseurs. I

Dée.
fi 27 400 I Arrêté portant composition de la liste

I
J| I des assesseurs au Tribunal criminelI
j pourl'nnnée <898. 393 t

II | Assistance Judiciaire. }
Janv.I
I 8 2 1 Arrêté rapportant celui du1er décem- j
I I bre 1896 portant composition duI
II.Déc I bureau de l'assistance judiciaire. I 3 !ec.
j 27 399 I Arrêté portant composition du bureauI
J j de l'assistancejudiciaire pour l'année <1898. 392tAtelier. I

J I Voir Décorticage — Forge. }

I 1 Autorités étrangères. !

! I Voir Correspondance officielle. j

B

Déc. I Baliseurs. I jJ

Déc.
) 22 386 Arrêté rapportant celui du 21 décembre )

t 1895 créant un corps de baliseurs..375
Jj

t Boissons. j

t Voir lles-Sous-le-Vent.
j j

JI



NOl1 ANNOTATIONS

DATES
delAetel

ANALYSE.pAGKS-ultérieures.
DATES du

ANALYSE. pAGES. ultérielre..
Bulletin. -

Budget.
Voir Comptabilité — Conseil géné-

ral — 1les-Sous-le-Vent.

1897 Bureaux.Avril Bureaux.
23 113 Décision fixant à nouveau les heures

d'ouverture et de fermeture des bu-
reaux 112

c
Cabotage.

Voir Inscription maritime — Navi-
gation.

Café.
Voir Décorticage.

Mars
Caisse agricole.

Mars
19 86 Arrêté modifiant celui du 21 décembre

1895, portant réorganisation de la
Caisse agricole-72

Cessions.
Voir Artillerie — Vin.

Mai Chambre d'agriculture.
28 138 Arrêté modifiant les articles 2, 4, 6 et

7 de l'arrêté du 25 janvier 1894 réor-

Juin ganisant la Chambre d'agriculture.. 130

ter 165 Décision convoquant les Conseils de
district de Tahiti et Moorea à l'effet
d'élire cinq membres de la Chambred'Agriculhlrb. 152

Voir Conseil municipal.

n. Chambre de commerce.Dec.
22 385 Arrêté réunissant les diverses disposi-

tions relatives à la Chambre de com-
merce et abrogeant les arrêtés du 23 I
mai 1884 et du 28 mars 1889 371 I



1DATESdesActesANALYSE.
PAGES.

nJteneurei.

du
aJttnearet.

Bulletin.

ulterieure..--
1897 Chambre de commerce (suite).
DecoD23*

406 Décision convoquant les électeurs de la
Chambre de commerce pour le renou-
vellement de la série sortante et le
remplacement de deux membres dé-missionnaires. 395

Chef.

Voir Administration - Conseils de

districts.

Code civil.

Voir Mariage.

CoiiN postaux.
Janv.23

* 9 Arrêté portant abandon par la colonie
du droit de 0 fr. 50 perçu pour taxe de
réexpédition de colis postaux adressés
à des militaires en service aux colo-nies10

Combustible.

VoirRations.

Comité d'hygiène.

Voir Conseil sanitaire.

Commune.
Juil.

7 260 Circulaire ministérielle.-Frais de re-
présentation des maires. 268

Voir Comptabilité — Conseil muni-

cipal - Contributiuns.

Comptabilité.
Janv.**29

16 Arrêté rendant exécutoires les budgets

des Recettes et des Dépenses de la 1

commune de Papeete pour 1exercice18I 1i1
Ii



No,

DATES
desAelel

AN,'L\SE PAGES.
ANNOTATIONS

du nllérieurei.
Uullelin.| -\1.897

Comptabilité (suite).
Janv.

30 17 Arrêté approuvant une délibération du
Conseil municipal ayant pour objet
d'ouvrir un crédit supplémentairede
2,000 francs, au titre de l'exercice1897. 19

30 18 Arrête ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget colonial,
exercice 1897, des crédits provisoires
s'élevant à la somme de 122,550francs., , ,, , , 20

Fév.
18 36 Arrêté donnant quitus à M. Lemasson,

receveur-comptable des Postes, pour
sa gestion de l'année 1896 31

18 37 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget locat, exer-
cice 1896, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme de 23,800francs., 32

18 38 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme de 7,783fr.85 33

26 49 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire

1 de 1,500francs46 ?

26 50 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer- f

cice 1896, un crédit supplémentaire £

,1 de 75,000 francs.,,.,. 47
Mars l

19 72 Arrêté approuvant le Compte du Service S

Local pour l'exercice i895. 55 j

19 73 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad- j
ministratif, au titre du budget colo- Il

niai, exercice 1896, des crédits pro- i
visoiress'élevantàlasommede7,720 j'

fr. 07 57 i|I 1
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Bnlletin. ullerleures.

) 1897 Comptabilité (suite).

j

Mars !

j 19 74 Arrêté ouvrant au Chefdu Service Ad.,
t ministratif, au titre du budget colo- J

t nial, exercice 1896. des crédits provi- t

< soires s'élevant à la somme de 2,417
! fr.065919 77 Arrêté approuvant deux délibérations {I du Conseil municipal ayant pour

} objet d'ouvrir des crédits supplémen-
tj

t taires au titre de l'exercice 1897. 62 !

j 19 78 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
, j

t rieur, au titre du budgetlocal, exer- t
j cice 1897, un crédit supplémentaire j
J de lasommede360francs. 63 )

! 19 79 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
} rieur, au titre du budget local, exer- i
) cices 1896et 1897, des crédits sup- t
t plémenlaires s'élevant ensemble à la t
! somme de 8,000 francs. 64 )

19 83 Arrêté autorisant le Trésorier-payeur à t

< faire emploi dans ses écritures du !1 montant des cotes indûment imposées
t sur l'exercice 1892. 69 !

) 19 84 Arrêté autorisant le Trésorier-payeurà tfaire emploi dans ses écritures du t
jt montant des cotes irrécouvrables sur

l'exercice 1892. 70 !

19 85 Arrêté autorisant le Trésorier-payeurà
! faire emploi dans ses écritures du

montantdesdégrèvementsaccordésà 1

divers contribuables sur l'exercice
t t895. 71
! Avril
t 20 106 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Itité-
j rieur, au titre du budget local, exer-
; cice 1897, un crédit supplémentaire
J de la somme de 2,000 francs. 103 1

{ 20 107 Arrêté ouvrant au Directeurdel'Inlé-
Il

t rieur, au titre du budget local, exer- ¡¡

cice 1897, un crédit supplémentaire i fIdelasommede580francs103 jlit
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1897 Comptabilité (suite).
Avril

20 108 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire
de la somme de 500 francs. 104

20 111 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, exercice 1897, un crédit provi-
soire de 5,000 francs. lOteMal

21 134 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1896, un crédit supplémentaire
de 75,000 francs. 126

21 135 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire
de 100,000 francs. 127

21 136 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire

Juin de 800 francs128uan
1er 167 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-

- rieur, au titre du budget du Service
local, exercice 1896, des crédits sup-
plémentaires s'élevant à la somme
de 41,648 fr. 07 154

14 176 Arrêté approuvant le compte adminis-
tratif de la Commune de Papeete
pour l'exercice 1896. 212

14 177 Arrêté donnant quitus à MM. Lagrosil-
lière et Hérault, Trésoriers-payeurs
f. f. de Receveurs municipaux de
Papeete, pour leur gestion 1896-1897. 213

14 178 Arrêté autorisant le Trésorier-payeur
f. f. de Receveur municipal à faire
emploi dans ses écritures du montant
des taxes irrécouvrables de l'exercice1895. 214

14 179 Arrêté approuvant deux délibérations
du Conseil municipal relatives il l'ou-
verture de crédits supplémentaires.. 215



DATESANALYSE. PAGES.ANNOTATIONS

DATES

duultérieures. Ij_Bulletin. III

( 1897 I Comptabilité (suite). I

Juin M

t 14 180 Arrêté approuvant le budget addition-
I|

t net de la Commune de Papeete pour I

! l'exercice1897. 216 I

[ 14 181 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad- II ministratif, au titre du budget colo- Inial. exercice 1897, des crédits pro- I

visoires s'élevant à la somme de I
I 237,18.') francs. 216 I

18 183 I Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I
I rieur, au titre du budget du Service I
I Local, exercice 1897, des crédits sup- Il- plémentairess'élevantàlasommede I II

2,676 fr.15. 218 I

30 187 I Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I

I rieur, au titre du budget local, exer- Il

I cice 1897, un crédit supplémentaire III de la somme de 100,000 francs. 220 IlIJuil..
10 206 I Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I

I rieur, au titre du budget local, exer- I

I cice 1897, un crédit supplémentaire I

Aoùt
de la somme de 300 francs. 236 I

Aoùt I

26 236 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- IIl

I rieur, au titredu budget local, exer- t
cice 1897, des crédits supplémentai- Il

Sept. res s'élevant il la somme de 7,300 fr. 258 II

Sept. )

ter 261
I

Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I

rieur, ;iu titre de l'exercice 1897, I

I deux crédits supplémentaires de I

1,910 fr. et 1,284 fr. 75. 269 I

ter 262 Arrêté donnant quitus à M. Vermeersch, I

Receveur de l'Enregistrement, pour I

sa gestion de i'annt'et8!'6. 270 I

4 268 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I

rieur, au titre du budget local exer- I

cice 1897, un crédit supplémentaire I

dela somme de 10,000 francs. 279 I

i 18 271 Arrêté ouvrant au Directeur de l'inté- I

rieur, au titre du budget local, exer- Il

t cice t897, un crédit supplémentaire I

t de la somme de 100,000 francs. 282 I
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du ullemures.

Bulletin.

1897 Comptabilité (suite).
Sept.

24 275 Arrêté approuvant une délibération du
Conseil municipal relative à l'ouver-

Oct.
ture de crédits supplémentaires 283

5 297 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, des crédits provisoires s'élevant
à la somme de 24,000 francs. 291

12 304 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, un crédit provisoire de 4,300francs. 294

27 317 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial un crédit provisoire s'élevant à
la somme de 9,000 francs. 299

27 318 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, des crédits supplémen-
taires s'élevantàla somme de 19,509
fr.25. 300

Nov.
9 333 Arrêté ouvrant au Directeur de l'inté-

rieur, au titre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire
de 3,500 francs. 317

9 334 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, exercice 1897, un crédit provi-
soire de la somme de 25,000 francs. 318

9 335 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, exercice 1897, un crédit provi-

D, soire de la somme de 3,000 francs.. 319

14 367 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté-
rieur, au titre du budgetlocal, exerci-
ce 1897, des crédits supplémentaires
s'élevantàlasommede166,200fr. 331

22 369 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
ministratif, au titre du budget colo-
nial, exercice 1897, un crédit provi-
soire de la somme de 1,600 francs.. 335
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Comptabilité (suite). IHl

Déc.
22 370 Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad- II

ministratif, au titre du budget colo- II

nial, exercice 1897, un crédit provi- I

soire s'élevant à la somme de 1,338 j

francs., 336 I

22 371 J Arrêté ouvrant au Chef du Service Ad-
-

Il

ministratif, autitre du budget colo- )t

niai, exercice1898, des crédits pro-

I|ll

visoires s'élevant à la somme de j

276,84-3 francs.,. 337 I

22 372 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- Il

rieur, au titre du budget colonial, I

exercice 1897, un crédit provisoire I

de la somme de 626 fr. 15 338 I

22 373 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- Il

rieur, au titredubudgetlocal,exer- I

cice 1897, un crédit supplémentaire I

de lasommede1,300francs 339
I

22 374 Arrêté ouvrant au Directeur de l'Inté- I

rieur, au litre du budget local, exer-
cice 1897, un crédit supplémentaire
de la somme de 800 francs. 339

{¡
22 375 Arrêté approuvant le Compte adminis-

tratif des recettes et des dépenses du
Service Local pour l'exercice 1896.. 340

22 376 Arrêté approuvant une délibération du
Conseil municipal ouvrant, au titre
du budget de l'exercice 1897, divers
crédits supplémentaires 342

22 377 Arrêté rendant exécutoire le budget des j

recettes et des dépenses de la com- j

mune de Papeete pour l'exercice 1898. 343

22 378 Arrêté rendant exécutoire le budget des
recettes et des dépenses du Service
Local pour l'exercice 189,8. 344 1j(omple administratif. 1j Voir Comptabilité.il

I
1 ?

i
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Conour..
VoirDirectiondel'Intérieur.

Conseil du Contentieux
1897 administratif.
Fév.14 30 Décision investissant M. Gallet, Direc-

teur de l'Intérieur, des différentes at-
tributions réservées au Président du
Conseil du Contentieux administratif. 27

8 31 Arrêté désignant les magistrats devant
faire partie, en 1897, du Conseil privé
constitué en Conseil du Contentieux„Sept..administratif 273

267 Décision désignant deux magistrats
pour faire partie du Conseil privé,
constitué en Conseil du Contentieuxadministratif. 279

Conseil de défense.
Mai

6 127 Décision portant composition du Con-
seil de défense de la colonie119

Conseils de districts.
Déc.

22 384 Arrêté portant réorganisation des Con-
seils de districts 363

Conseil général.
Fév.

19 43 Arrêté convoquant le Conseil général
en session extraordinaire 39

23 45 Décision déléguant à M. le Directeur
de l'Intérieur le soin de procéder à
l'ouverture de la session ëxtraordi-

Mai naire du Conseil général. 39

18 224 Circulaire ministérielle. — Pouvoirs
1des Conseils généraux en matière de

libéralités sur les fonds des budgets l

A'tlocaux. 246 1

21 231 Arrêté convoquant le Conseil général ij

en session extraordmaIl'e. 253 ;
!
i ::
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du PAGES,

11
Bulletin. ultérieure..1897 -

Août Conseil général (suite).

n 23 I 232 Décision déléguant à M. le Directeur de II l'Intérieurle soin de procéder à l'ou-I verture de la session extraordinaire
IjI du Conseil général. 254
I

Mai Conseil de guerre. H

M 3 I 125 Décision portant composition du Con- I III seil de guerre permanent unique de I II

I Papeete. 117 I II

Janv. I Conseil municipal. Il I

II 4 1 Décision autorisant le Conseil munici- I I II

fl

ifI
pal à se réunir en session extraordi- I I II

Juin naire 21er
I 166 Décision convoquant le Conseil muni- I I II

Il I cipal de Papeete en session extraor- I I II

fi I dinaire à l'effet d'élire deux membres I |||

H
I de la Chambre d'Agriculture. 153

I

Il Juil. Conseil sanitaire. I I II

|l 10 I 205 Arrêté portant composition du Conseil I I ||I sanitaire et du Comité d'hygiène de I )j Papeete. 234
I t

I|| j Conseil supérieur des I I II

Janv. colonies. I IIJanv. | Il

) 23 I 8 Arrêté promulguant dans la colonie le I )
M décret du 17 octobre 1896 relatif I | )
j) I aux Délégués au Conseil supérieur | I ||
t) I des Colonies et à la convocation des f I t
HI électeurs. 7 I II

tj 31 I 237 Arrêté convoquant les collèges éleclo- | I I
)) I raux à l'effet de procéder à l'élection | I I
|| I du Délégué de Tahiti au Conseil su- | I |
j périeur des Colonies. 259 !

J I Consul. | |
Il Juin

|H|W|| 4
I

171 Décision autorisant M. John Hart à
M exercer dans la colonie les fonctions H

J j j de Vioe-Consuld'Angleterre. 187 I
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1897 Contributions.
Fév.

18 39 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup-
plémentaire de la prestation urbaine
de la commune de Papeete pour le
4etrimestre1896 34

18 40 Arrêté rendant exécutoires divers rôles
supplémentaires des perceptions de
Papeete, Taravao et Moorea pour le
4e trimestre 1896 35

18 41 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup-
plémentaire des patentes de la per-
ception des Gambier pour le 4e tri-
mestre 1896.: 37

18 42 Arrêté rendant exécutoires les rôles
principaux de la prestation rurale
des perceptions de Papeete, Taravao

Mars et Moorea pour l'année 1897 38Mars
19 75 Arrêté rendant exécutoires les rôles

principaux des perceptions de Tu-
buai et Raivavae pour l'année 1897. 60

19 76 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup-
plémentaire des patentes de l'archi-
pel des Gambier pour le 3e trimes-
tre 1896. 61

19 82 Arrêté rendant exécutoires les rôles
principaux des patentes, des licences
et dela taxe sur les chiens des per-
ceptions de Papeete, Taravao et Moo-

Mai rea pour l'année 1897 , 67

28 139 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup-
plémentaire des patentes de la per-
ception des Tuamotu pour le 28 se-
mestre 1896 131

28 140 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup-
plémentaire des patentes de la per-
ception de Papeete pour le 1er tri-
mestre 1891. 132

28 141 Arrêté rendant exécutoires les rôles
principaux de la commune de Pape-
ete pour l'année 1897 133
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Bulletin.!u,le'ri"rei-
du PAGES.

BDlleliD.ultiri..re..
I 1897 | Contributions (suite).
I Mal
I 28 142 I Arrêté rendant exécutoires divers rôles I

I I principaux des dépendances pour I IIIl'année1897134III..J.
I 10 208 I Arrêté rendant exécutoire l'annexe au I II

I I rôle supplémentaire de la prestation I II

I I urbaine de la perception de Papeete I II

II I pour le4e trimestre 1896 237 I II

Il 10 209 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup- I II

j I plémentaire de la prestation urbaine I II

I I de la commune de Papeete pour le I II

! I 2" trimestre 1897 238 I II

) 10 210 I Arrêté rendant exécutoires divers rôles I
j supplémentaires des perceptions de I

I|I|

) Papeete, Taravao et Moorea pour le I II

) !I2etrimestre1897 239ISept. I
l||

) 24 276 I Arrêté rendant exécutoire le rôle prin- I |
) cipal des droits de vérificationdes
I| poids,mesuresetappareilsde pesage I

|
Oct. pour l'année 1897. 284 I

II®ct* Il
j 27 323 Arrêté rendant exécutoires les rôles I |
) principaux et supplémentaires des |
) perceptions des Gambier et des Tua- I j
) motu pour l'année 1897. 307 ( I
t 27 324 Arrêté rendant exécutoires les rôles |
) supplémentaires des perceptions de I||l

Papeete, Taravao et Moorea pour le I

II|

) 3e trimestre 1897 309 )

! 27 325 Arrêté rendant exécutoires les rôles I I
I supplémentaires de la perception I I
|| des Gambier pour le 3e trimestre j1897. 310 I M

||l
27 326 Arrêté rendant exécutoire le rôle sup- I )

plémentairedesconcessionsd'eaude |
| la commune de Papeete pour le 3e |
t trimestre1897. 311 |

Déc.
t 22 379 Arrêté rendant exécutoire le tarif des |
j taxes locales à percevoir pendant

I 346

||||

|l l'année 1898. 346



Na.
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DATES du -, PAGES. ultérieure..
Balletia.

1897 COlltribution. (suite).
Déc.

22 380 Arrêté fixant les formalités à remplir
pour l'embarquement des marchan-
dises à bord des navires sortant
d'une rade ou d'un port quelconque
de la colonie. 356

22 395 Arrêté rendant exécutoires les rôles
supplémentaires des prestataires des
perceptions de Papeete, Taravao et
Moorea pour l'année 1897. 389

22 396 Arrêté rendant exécutoires les rôles
supplémentaires des patentes de la
perception de Raivavae pour le 4e
trimestre 1897 390

Voir Droit de quai — Droits sani-
taires — Douanes — Entrepdts —
Iles-Sousle-Vent — Impôt des routes
— Octroi de mer.

jany Correspondance officielle.
19 70 Circulaire ministérielle. — Suppression

Juin des formulesdesalutation. 54

18 258 Circulaire ministérielle. — Correspon-
dance directe avec les autorités colo-
niales étrangères. 266

D

Oct.
Déclarations de terres.

Oct.
27 320 Arrêté rendant applicables aux îles

Gambier et aux îles Marquises les
dispositions du décret du 24 août
1887 relatif à la délimitation de la
propriété foncière dans les Etablis-
sements français de J'Océanie. 305

Mai Décorticage de café.
11 143 Décision autorisant M. Gaudin à éta-

blir un atelier de décorticage de café
à Papeete. 136



Ko.

'ANNOTATIONS

du „ PAGES.
, ,

bUES
desActes ANALYSE.

Inlteneurei.du l ,ltiri.Bulletin.i
Délégué.

Voir Conseil supérieur des Colonies.

Dépenses.
Voir Administration.

Déportation.
Voir Internement.

1897 Direction de l'Intérieur.
Août14

227 Décision portant ortuvppiiired'un con-
courspourl'emploid'écrivain de 28

classe de la Direction de l'intérieur.. 251

Directeur tie l'Intérieur.

Voir Administration —
Conseil du

Contentieux administratif
Conseil

général.
Distillerie.

Voir Sucrerie.

District.

Voir
Administration.-Conseils de

districts - police - Rivière.

Juin
Douanes.2

170 Arrête promulguant le décl'et du 10mars1897portantledécretdu10
tarif

1897portantniodiricatioiiduno
tarifdesdouanesdanslacolonie.

*
Droit de consommation.

Voir Iles-Sous-le-Vent.

D.
Droit de quai.

De22382Arrêtérendantprovisoircmentexécu-
toire la délibération du Conseil génc-raIexemptant

du droit de qÚai les

navires entrant en relâche
forcée.



I j A1 ANNOTATIONS
I

DATES
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du
I

Bulletin.— Ii--
1897

1

Droits sanitaires. I

22
383 Arrêlé rendant exécutoire la délibéra- I

lion du Conseil général qui fixe a I
| nouveau les droits sallilaires. 360 I

droit ile sortie. I

Voil'lles-Sotls-le-Vent.

E
Ecole libre. I

VoirInstructionpublique. I

Ecole pnfclique. I

Voir Instruction publique.

Eclairage. I

Avril20
112 Arrêté concernant l'éclairagedes postes

I

militairesdesIles-Sous-le-Vent 109 I

Elections. I

Avril23
199 Circulaire ministérielle relative a la II

communication des listes électorales. 226

Entrepôts. I

20 104 Arrêté promulguant dans la colonie le I

décretdu10 janvier 1897 réglemen-

tant les entrepôts 94 II

Etat civil. j

Voir Mariage - Justice. I

Elntdesièr;e. I

Voir Iles-Sous-le-Vent.1
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du
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du n,te"eDmBulletin. 0 e/1enres,f
189: Exhumation.
Avril

9 102 Décision autorisant l'exhumation des
)j restes mortels de Teraiatua TeumereMaietleur translation à Rairoa (Tuamotu) 86
{ 10 132 Décision autorisant le sieur Snow,
) William, à exhumer les restes mor- j

< tels de son enfant inhumé à Maro-
{ kau (Tùamotu) et à les transporter à
{ Raraka pour y être réinhumés 124

F

Août Fare-Ute.
) 26 234 Arrêté interdisant au public l'accès de) l'ancien arsenal de Fare-Ute 256

'év. Forge.ev.
) 11 51 Décision autorisant le sieur Rey, Jean,
) JuiJ. à transporter sa forge rue de l'Ouest. 48

t 10 207 Arrêté autorisant, sous certaines réser-
t ves, le transfert de la forge du sieur
) Mac Carthy ¡ 236

Fourrages.
Voir Rations.

Frais de représentation.
Voir Administration — Commune.

G

Gambier.
Voir Contributions — Déclarations

de terres — Nacres.

Janv.
Gelldurmerie.

Janv.

29

12 Décision portant installation d'un poste J

de gendarmerie à l'île Masse (Mar- j

quises) 15 j
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ultérienrei.

I

du
I- Bulletin,-

1897 Gendarmerie (suite). I

out
21 230 Décision portant modifications dans I

l'assiettedes brigades du détache- I

Nov.
ment de Gendarmerie de l'Océanie.. 253mentdeGendarmerie de l'Oceame.. 253

4
332 Arrêté transféiant à Uturoa (Iles-Sous-

II

le-Vent) la brigade de gendarmerie

de nouvelle création, actuellement a I

Papeete 316

Voir Administration — Iles-Sous- Ile-Vent.I
Gouverneur. Il

VoirHonneurs. I

Grâce. t Il

VoirInternement. I

t Guicbet. Il

t Voir Trésor. I

H

j Hante-Cour tabitienne. Il

Déc.27
398 Décision fixant les quatre sessions de I

la Haute-Cour tahitienne pour l'an- I

née 1898 , 392 II

! Honneurs. Il

Janv.12
3 Décision réglant les honneurs à rendre

a M. le Gouverneur Gabrié, a son II

t arrivée dans la coloniej Hôpitaux. Il

Fev.F23
46 Décision portant règlement provisoire

pour l'application du décret du 28

octobre 1896 sur 1administiation II

des hôpitaux coloniaux. 4.0 I



DA"J'EIrde.AcIt.

ANALYSE, PAGBS
ANNOTATIONSdu ANALYSE.PAGesANNOTATIONS
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f897 Hôpitaux, (suite).Avril
Il 20 110 Arrêté fixantle prix de la journée de
I traitement à l'hôpital militaire pen-Juindant l'année 1897.,.,. 107
I 14 173 Arrêtémodifiant celui du 20 avril 1897
! portant fixation du taux de rem- I

•I boursement do la journée d'hôpital.i88
II Dôtel.
I I Voir Abonnements.IIIHuilerie.Voir Sucrerie.

I I Huissiers.
I I Voirlles-Sous-le-Vent.

-
1

II iiewSonaieVemt.Mai
I 8 131 Arrêté fixant les taxes à percevoir aux
I I lles-sous-le-Vent pour les traductions
II depièces. 123
)

13 133 Décision levant l'état de siège dans lesSOt îles Raiatea et Tahaa tggSept.t ter 263 Arrêté promulgua-nt dans la colonie le
I décret du 27 juin1897 portant orga-
I nisation de l'indigénat dans l'archi-
I pel des lIes-Sons-Je-Vent. 271ter 264 Arrêté rendant applicable aux lles-

Ocf. Sous-le-Vent un tarifspécial de taxes.- 273 )

I
13 305 Arrêté promulguant dans la colonie le

I décret du 28 juillet 1897 réglant le
I mode d'administration de l'Etablisse- )
I|I

D_.e.c.
ment des IIes-Solls-Je-Vent. 295 )

|| 15 368 Arrêté promulguant dans Ja colonie le
décret du 17 septembre 1897 portant )| organisation de la justice aux Des- )ISous-le-Vent 332 j



H..-
DATES

daeMsAACcltMes

ANALYSE PAGES.
ANNOTATIONS

du nIlemures.
Bnllelin.1 : —:

1897 Iles-Sous-le-Vent (suite).
Dec.

22 387 Arrêté rendant exécutoire le budget
des recettes et des dépenses des Iles-
Sous-le-Vent pour l'exercice 1898. 376

22 388 Arrêté rendant exécutoire le tarif des
taxes à percevoir au profit des Iles-
Sous-le-Vent pendant l'année 1898.. 377

22 389 Arrêté taxant tous les produits des lles-
Sous-le-Vent d'un droit de sortie. 383

22 890 Arrêté soumettant à un droit de con-
sommation certains alcools et bois-
sons alcooliques introduits aux Iles-Sous-te-Vent. 384

22 391 Arrêté créant des droits de pilotage et
d'ancrage aux Iles-Sous-le-Vent 385

22 392 Arrêté rendant applicables aux lles-
Sous-le-Vent les dispositions du dé-
cret du 31 mars 1897 portant règle-
ment de police sanitaire maritime et
celle de l'arrêté de ce jourqui fixe à
nouveau les droits sanitaires. 886

22 393 Arrêté rendant applicables aux lles-
Sous-le-Vent divers décrets, arrêtés
et règlements en vigueur dans lacolonie. 387

22 394. Arrêté organisant l'agence spéciale desIles-Sous-le,Veut. 388

24 397 Arrêté confiant les fonctions d'huissier
aux gendarmes détachés aux Iles-Sous-le-Vent. 391

Voir Eclairage
— Gendarmerie —Internement.l' Impôt des routes.

22 381 Arrêté rendant provisoirement exécu-
-toire la délibération du Conseil gé-

néral qui institue un impôt dit « des
routes».-. 357



Il
NOl
111

iIlDATESdesActes I
ANALYSE. PAGES.

ANN0™T,0NSDATES
du

ANALYSE
1 IANNOTATJONSIIB„ulletin.

Il Imprimés. Il

I VoirArticlesd'argent. J

! Indemnités. j

I VoirAdministration. I

l| Indigénat. I

I Voir Iles-Sous-le-Vent.

) 1897 Inscription maritime. I

Avril ,
| 30 114 Décision retirant pendant deux ans le

II|

t brevet de maître au petit cabotage
j

au sieur Tuarii a Matatuhi. 112
|j

I Voir Navigation.t Instruction publique. |
Fev.IIlIj]

32 Décision portant fermeture de l'école
|

publique mixtedePapeete 28
Il Août

publique mixte de Papeete 28 |

| 26 235 Arrêté autorisant la réouverture de l'é-
|||

I| cole libre de Faaa dirigée par M. Del-
t puech, Privât, prêtre-missionnaire..257

I|

Oct.) 27 319 Arrêté rendant obligatoire l'enseigne- I

) ment primaire dans toute l'étendue ||
t des Etablissements français de l'Océ- |anie. 301 ||
I Déc.
|||| 10 363 Décision portant réouverture des écoles I

! publiques de garçons et de fillesde329Ij
) Papeete. 329
t Voir Administration. |

l| Interdiction. I

I
Voir Fare-Ute - Motu-Ula. I

< Internement. I

Janv. ,, ..,|j|

29 il Arrêté désignant l'île Masse (Marqui- I

! ses) comme lieu de déportation. 14 |



DATES

de.AetesANALYSEANNOTATIONS
D TEl du pAGBS. illenrurei.

Balletin.- ——— ————————————————————————— 1
1897 Internement (suite).
Fév.

18 35 Arrêté désignant l'île Ua-Uka, du grou-
pe des Marquises, comme lieu d'in-
terneinent aux lieu et place de l'île
Masse 31

26 47 Arrêté prononçant l'internement en
Nouvelle-Calédonie de dix indigènes
rebelles des îles Raiatea et Tahaa,.. 43

26 48 Arrêté prononçant l'internement à l'île
Ua-Uka (Marquises) — vallée de Kato-
hau — de cent seize indigènes re-
belles des îles Raiatea et Tahaa 44

Mai
8 129 Arrêté prononçant l'internement à l'île

Ua-Uka (Marquises) de dix-neuf indi-
gènes rebelles des îles Raiatea etTahaa. 121

8 130 Arrêté graciant de leur punition d'in-
ternement huit indigènes de Tahaa
exilés aux Marquises122

Sept.
1er 265 Arrêté grâciant de leur peine d'inter-

nement quatre-vingt-un indigènes
des Iles-Sous-le-Vent exilés aux Mar-quises. 277

J
Justice.

Janv.
29 15 Arrêté rendant exécutoire l'arrêt rendu

par le Tribunal criminel qui a con-
damné le nommé Arearea aTairea à
la peine de 20 années de travaux

M
forcés., 17Mai

8 128 Arrêté rendant exécutoire l'arrêt rendu
par le tribunal criminel condamnant
le nommé Meteta a Pautu à la peine
de 10 ans de travaux forcés et les
nommés Ilitiapa a Paulu, Teriituau
a Orofaa, dit Maietacta, et Faatoa a
Teura, à trois mois de prison 120

!



DATESANALYSE.
ANNOTATIONS

IIdu
nltérieorei. Il|Bulletin. ullerleure..

| 1897 Justice (suite). I
Il JUltl
I| 21 184 Décision fixantles audiences de vaca-

iIf

I Oct.
tions pour l'année 1897. 219- I I

I 11 303 Arrêté rendant exécutoire l'arrêt du I

III

I Tribunal criminel qui a condamné le I I

II nommé Temapu Karito a Maruake à I I

Nov. deux années d'emprisonnement. 293 I II

I 24 337 Arrête chargeant les officiers remplis- I I

II sant les fonctions de Ministère pu- I I

Il blic près les Tribunaux de paix de I )

I| la colonie des attributions dévolues, I )
en matière d'Etat civil, au Procu- j

||| reurdelaRépubliqueprèsleTribu-I
nal de lre instance de Papeete 320

<

| Voir Abonnements — Assesseurs — II Assistance judiciaire — Conseil du I

)

Contentieux administratif — Haute- I I|

I Cour takitienne — lles-Sous-le-Vent
||

— Mariage. |

L 4
IIp. Légalisation. I

1er 29 Décision déléguant à M. Bouis (Léon),|H|

Chef du Secrétariat du Gouverne-
|| ment, la signature pour la légalisa-

I|

|| tion des actes à transmettre hors de |
la colonie.26

|| Libéralités. I

I Voir Conseil général. |

I|I| Libération conditionnelle. I

|||
Fév.

admettant Je condamné Taati a
I I

)t 1834ArrêtéadmettantlecondamnéTaatia
Tarano,ditTaatiaTavi,àbénéfi- |

) cier de la loi du 14 août 1885 sur la | |
A"1 libération conditionnelle 29 |
t
I

I|| 20 109 Arrêté admettant divers condamnes à |
t bénéficier de la loi du 14 août 1885
I

sur la libération conditiollnello. 105

I|



Na,

DATES

deletel
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Bulletin.

1897
Libération conditionnelle

1897 (suite)
Mai

(suzte).

21 137 Arrêté retirant le bénéfice de la libéra-

Aoùt
tionconditionnelleau nommé Tapea. 129

26 233 Arrêté admettant le condamné Tuarii a
Maihau, Pierre, dit Pierre Ganivet, à
bénéficier de la loi du 14 août 1885
sur la libération conditionnelle 255

Licences.
Voir Contributions.

Listes électorales.
VoirElections.

M -

Mandats-poste.
Voir Articles d'argent.

*
Mandats sur le Trésor.

Voir Articles d'argent.

Manifeste.
Voir Contributions.

lanv.
Mariage.

18 E Arrêté accordant dispense d'âge au
sieur Tutavae a Hercao à l'effet de
contractermariage. 7

18 6 Arrêté accordant dispense d'âge au sieur
Teluahou a Paheroomanatairoa a
Tauaea à l'effet de contractermariage. 7

18 7 Arrêté accordant dispense d'âge à la
demoiselle Nuuvahine a Teriiauatua
à l'effet de contracter mariage. 7

29 t4 Arrêté accordant dispenses d'âge et de
la production de son acte de nais-
sance au sieur Tefaafana a Nanuaite-
rai à l'effet de contracter mariage t7



DATESdesAclei
ANALYSE. PAGES.

| ANNOTATIONS

f

du ultérieures. III
Bullelin. I

l897 llarlnge (suite). I

Fév. I

22 44 Arrêté dispensant le sieur Teuira a Te- I

repo de la production de son acte de I II

naissanceà l'effet de contracter ma- IMars71riage 39 I

Mars Arrêtéaccordantt
4 Arrêté accordant dispense d'âge au I

III

sieur Maui a Tehei, à l'effet de con- Il

tracter mariage 55 I

19 88 Arrêté dispensantle sieur Tetihi aTe- I

ipo de la production de l'acte de I

décès de sa mère à l'effet de contrac- II

Juintermariage. 75 I

9 172 Arrêté dispensant le sieur Chechillot, )

Augustin, Fulgence, de laproduc- I

III

liondesonactedenaissanceetdu I

consentement de ses père et mère à II

! l'effet de contracter mariage. 187 I I

14 182 Arrêté dispensant le sieur Gabriel King I

t George de la production de son acte I I

t de naissance, de l'acte de décès de I

< sa première épouse et de ceux de ses I
II

j père et mère à l'effet de contracter I

{ mariage' 217 I

24 186 Arrêté dispensant le sieur Klopfer, IIl

j Emil, et la dame Fanny Hills de la )

j production de leur acte de naissance I

Jt]i1. à l'effet de contracter mariage. 220 )Juil.,Il
Itr 200 Arrêté accordant dispense d'âge au I

t sieur Tetuaorono a Tuaana à l'effet I

decontractermariage -227 II

1er 201 Arrêté dispensant le sieur Atoeno a
I

} Tetiripofatu du consentement de ses I

t père et mère à l'effet de contracter I

j mariage. 227 I

)
6 202 Arrêté promulguant le décret du 9 I

t avril 1897 rendant applicable aux I

) colonies autres que la Guadeloupe,
j la Martinique et la Réunion, la loi I

M du 20 juin 1896, portant modifica- I

t tion de plusieurs dispositions légales I

j relatives au mariage. 228 I
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t

1897 Mariage (suite).
Juil.

22 211 Arrêté dispensant le sieur Hiro a Tofa
du consentement de sa mère à l'effet
de contracter mariage. 240

22 212 Arrêté dispensant le sieur Tu a Moero-
apahui et la dame Toahiti a Teva-
hinetauira de la production des actes
de décès de leurs pères et mères à
l'effet de contracter mariage 240

Sept.
18 272 Arrêté dispensant le sieur Tihoti a

Aiapu de la production de son acte
de naissance et du consentement de
ses père et mère à l'effet de contrac-
ter mariage 282

20 273 Arrêté dispensant le sieur Déniau de la
production de son acte de naissance
et du consentement de son père à
l'effet de contracter mariage 283

Oct.
7 298 Arrêté dispensant le sieur Déniau, Eu-

gène, de la production de l'acte de
décès de sa mère à J'effet de contrac-
ter mariage 292

7 299 Arrêté dispensant le sieur Juventin,
Benjamin, de la production de son
acte de naissance, du consentement
de son père et de l'acte de décès de
sa mère à l'effet de contracter ma-
riage 292

7 300 Arrêté dispensant la demoiselle Lullu
Newberry de la production de son
acte de naissance et des actes de
décès de ses père et mère, à l'effet
de contracter mariage. 292

7 301 Arrêté dispensant le sieur Tehauarii a
Rapa de la production de son acte
de naissance à l'effet de contracter
mariage 292

13 306 Arrêté accordant dispense d'âge à la
demoiselle Clara Hennebuise à l'effet
de contractor mariage. 297 I



I DATESd«Ael««

ANALYSE.

PAGESANNOTATIONS

Bulletin. aJlérlelfrel.---
I 1897 I Mariage (suite). Il

I Oct. I II
I 13 307 I Arrêté accordant dispense d'âge au II

I I sieur Tefaafanaa Nanuaiterai à l'ef- Il

I I fet de contracter mariage. 297 II

I 14 308 I Arrêté dispensant le nommé Tikare a
II

I I Katia de la production de son acte de II

I naissance et des actes de décès de I
I ses père etmèreàl'effetdecontrac- Il

I ter mariage. 298 I

I 14 309 I Arrêté dispensant le nommé Kaikiro de II

I I la production de son acte de nais- Il

I I sance et des actes de décès de ses I
I I père et mère à l'effet de contracter IImariage. 298 II

I 14 3t0 I Arrêté dispensant le nommé Tetapea II

I I de la production de son acte de nais- I

II sance et de l'acte de décès de sa II

I mère à l'effet de contracter mariage. 298 I

II 14 311 Arrêté dispensant le nommé Rogopo a
II

I Tikare de la production de son acte I
II de naissance à l'effet de contracter

mliriage 298 )

I|| 14 312 Arrêté dispensant le nommé Amota a
)

I Tare de la production de son acte de t
|| I naissance et des actes de décès de

I|

|| I ses père et mère à l'effet de coutrac- |||termariage. 298
|| 14 313 Arrêté dispensant la nommée Petro- |
IJ I nilla Tekare de la production de son

I acte de naissance à l'effet de con-

l||I tracter mariage., 1 298 |

) 21 314
I Arrêté dispensant le sieur WinchesterI de la production de son acte de nais-

l||I stnce, du consentement de sa mère ||
) et de l'acte de décès de son père à |
) l'effet de contracter mariage, 299 |

t 21 315 Arrêté dispensant la demoiselle Mar- |I guerite Rose de la production deI l'acte de décès de son père à l'effet
l||) de contracter mariage. 299 H



NOl

DAtbsdesActe.
ANALYSE. PAGES.

ANNOTATIONSdutiliérieures.-Bulletin.
1897 Mariage (suite).
Oct.

21 316 Arrêté accordant dispense d'âge ausieurTiitoaaFaaitoaàl'effetde
Nov. contractermariage. 299

9 336 Arrêté dispensant le sieur Titi a Tauraa
dela production de l'acte de décès
de son père à l'effet de contracterlmariage. 319

30 338 Arrêté dispensant le sieur Handerson,
Théodor, Hjalmar, de la production
de son acte de naissance et des actes
de décès de ses père et mère à l'effet
decontractermariage. 320

30 339 Arrêté accordant dispense d'âge au
sieur Teehuotua a Tefa à l'effet de
contractermariage. 321

30 340 Arrêté accordant dispense d'âge à la
demoiselle Terii Ehira a Teura à
l'effet de contracter mariage. 321

10 364 Arrêté autorisant le sieur Mateara a
Ora à contracter mariage. 330

10 365 Arrêté accordant dispense d'âge au
sieur Tepunauta a Teiho à l'effet de
contractermariage. 330

10 366 Arrêté accordant dispense d'âge au
sieur Toatua a Taarea à l'effet de
contractermariage. 331

28 401 Arrêté dispensant la demoiselle Schnei-
der (Julia-Maria-Antonia), de la pro-
duction de son acte de naissance à
l'effet de contracter mariage 394

28 402 Arrêté dispensant le sieur Pakarati a
Regavaruvaru de la production de
son acte de naissance à l'effet de
contractermariage. 394

28 403 Arrêté dispensant le sieur Hotu a Make
de la production de son acte de
naissance à l'effet de contracter ma-riage 395
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BDlleliD.
ultérIeures,1897Mariage(suite).

t897 arJoge suzte.ec.
28 404 Arrêté dispensant la demoiselle Turama

a Taro de la production de son acte
de naissance à l'effet de contractermariage. 395

28 405 Arrêté dispensant la demoiselle Aifa a
Pae de la production des actes de

décès de ses père et mère à l'effet de
contractermariage. 395

Voir Justice.

Marquises.
Voir Administration. —

Contribu-
tions —

Gendarmerie — Internement.

Moorea.
Voir Contributions.

Motu-Uta.
Mars19

81 Arrêté interdisant au public l'accès de

l'îlot Motu-Uta. 66

N

Nacres.

27 89 Arrêté modifiant celui du 28 juillet

1896 portant ouverture de la pèche

Juil.
des nacresauxGambier., 76

JU10
203 Arrêté ouvrant la pèche des nacres aux

Tuamotu pendant la saison1897-1898
10 204

Arrêtéouvrantlapèchedesnacres aux
Gambier pendant la saison 1897t398. 233

A']
Nationalité.

Avril20
103 Arrêté promulguant dans la colonie le

décret du 7 février 1897 sur la na-
tionalité 86 j
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ANALYSE. PAGES.
ANNOTATIONS

du ,PAGES. Bltérieares
lallelill.

1897
Août Navigation.

3 226 Arrêté portant modifications à la régle-
mentation locale sur la navigation
dans les Etablissements français dej)£cl'Océanie250

1er 361 Arrêté portant modification à la régle-
mentation sur la navigation dans lacolonie. 328

o
Juin Octroi de mer.

2 168 Arrêté promulguant le décret du 11

mars 1897 fixant le mode d'assiette,
de perception et de répartition des
droits d'octroi de mer dans la colonie. 155

2 169 Arrêté promulguant le décret du 11

mars 1897 fixant le tarif des droits
d'octroi de mer à percevoir dans la

Oct. colonie171
27 322 Arrêté fixant la répartition de la remise

de 1 0/0 prélevée sur le produit de
l'octroi de mer au profit des em-
ployés du service des Contributions. 307

P
Patentes.

Voir Contributions.

Pêche.
Voir Nacres.

Personnel.
Voir Recrutement de personnel.

Pilotage.
Voir Iles-Sous-le-Vent.

Poids et mesures.
Voir Contributions.



M

duPAGES.~NS
ANNOTATIONS
H

Bulletin. allérievret.---,-
I

1897 „Po,,ce'
Sept.

PolIe.
I 9 269 Décision portant suppression du poste
I d'agent de police dans les districtsI de Papara et de Papenoo. 280

IIJTui.n Police sanitaire maritime. t
UID

I
14 174 Arrêté promulguant le décret du 31

jt

I mars 1897 portant règlement de po- t
I lice sanitaire maritime dans les Colo- )J
II nies et Pays de prolectorat. 189 )f

I 29 259 Circulaire ministérielle. — Recouvre-
II I mentdes amendespour infraction aux j
Il I règles de police sanitaire maritime. 267 )j

H
I Postes.

Il I Voir Comptabilité.

Il I prestation.
Il | Voir Contributions.

fi I propriétés foncières*
I I Voir Déclarations de propriété.

Q
|I|

| Qllal.
j | Voir Droit de quai.
II | Quitus.
jj | VoirComptabilité.

R
|| | Raivavae.

VoirContributions. H

Il | Rations.
| Arrêté fixant le prix de revient des H

|If

Janv. rations de vivres, combustible et H
Il 23 io fourrages pour l'année 1897 lt t



) M" ) 1

DATES
duActeS

ANAL)SE. PAGES.
ANNOTATIONSdu

oltérienrei.
Bulletin.-

!897 )
Anil Rations (suite)

2 100 Arrêté modifiant provisoirement la

Iai composition de la ration de vivres.. 83

4 126 Arrêté rapportant celui du 2 avril 1897
modifiant provisoirement la compo-

Sept. sition de la ration à terre. 118

21 214 Arrêté modifiant la composition de la
ration 283

VoirVin.

Relàclie forcée.
Voir Droit de quai.

Fév. Recrutement de l'armée.
10 162 Circulaire ministérielle. - Au sujet

des opérations préliminaires de l'ap-
pel des classes en ce qui concerne les

Avril jeunes gens résidant aux Colonies 143

10163 Circulaire ministérielle.-Au sujet des
jeunes gens en résidence aux Colo-
nies qui demanderaient à accomplir
leur temps de service dans les trou-
pes coloniales. 147

Janv. Recrutement de personnel.
29 99 Circulaire ministérielle. — Recrute-

ment du personnel colonial. 82

Mars Rivière.
19 87 Arrêté réglementant l'usage de la ri-

vière de Vaipohe, du district de Tea-
nupoo. 7*

S
Salutation.

Voir Correspondance officielle.

Santé.
Voir Police sanitaire maritime.



! M"1
DATES

desAetes ANALYSE,
ANNOTATIONS

du
J

PAGES.

Bulletiu.

¡u/lérieurel.
Recours.

VoirAdministration.

Signature.
Voir Légalisation.

1897
Société pliilarmoniqae

1897 (aliitienne.
Mars19

80 Arrêtéautorisant la création etle fonc-

tionnement à Papeete de la «

Socicle

philharmoniquetahitienne» 65

Solde.
VoirAdministration.

Oct,
Sucrerie.

27
321 Arrêté autorisantle sieurPugibeta

établirune sucrede-distilleric-hui-

lerie sur la terre Temaeo (ancien

jardin des Frères) à Papeete. 306

T
Tara"ao.

VoirContributions.

Taxes.
Voir Contributions - Iles-Sous-le-

Vent.
Traductions.

Voir lles-Sous-le-Vent.

1

Traites.
luin114

175 Arrêté promulguant le décret du 10
août

1896
prescrivant1émission en

simple expédition des Il'ailcs du

Caissier payeur central
du

Trrsor

public sur lui-mème. pour le
Service

des Colonies



N"iv"H
;jatesde»Aete»

AMUSK. PAGES.
annotationsdu ulterieurei.Bulletin.

1897 -Janv. Trésor.
!*4 Décision fixant à nouveau les heures

d'ouverture et de fermeture des gui-
gept chelsduTrésor. 6Sept.*

3 266 Décision fixant les heures d'ouverture
et de fermeture de la caisse du Tré-
sor à Papeete. 278

Voir Articles d'argent — Traites.

Troupes.
Voir Vin — Recrutement de l'armée.

Toamotu.
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